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^ . J u a n J . C . VICToRlGA ( E r u p u a p ) ' u p o l o e u t 
: . V l a d i s l a v RI.n:EauÂK ( ' o u p o ^ i a v i e ) G é l é p u é 

3 . Eos r a ré .aa; , niit.p s u i v a n t s d e s i n r 

o u t ë a a l e i u e n t a e e i s t é à l a se s a l o n : 
S'' 0 0 1 0 : 1£ 

;. 1 . de GfVRf ) 
. G. de BEIGY e t ) O r g a n i s a t i o n i n t e r n a t i o n a l . ; du 

.. J . j oG ELiCG ) 

. e i ï UEG3C0 

kGLsa G, iEGEoEE et) Comnia sion préparatoire ;ia l ' >,T '"" ni c:a 
.il. GRIS3 ) M.on internationale des ,.:of unies. 

4, Les représentants ci-dessous d'organisations non c-ou-
verne :..entalrs étaient également présents avec voix consuitativ 
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ivine Alva KYRDAL Federation internationale des 
Foiumes dans les Affaires et d'-ms 
les. profe.3 ions libérales 

Paie Gabrielle DUCPFFPE fédération internationale démo
cratique des Femmes 

1 , John A.F, PFFPLF Fédération mondiale des .'.seocia-
ticns pour les Dations unies 

F. 1".R. BIEFEFPFLD 
j,. Flex ]FF̂ TFR,.̂ J\i et Congrès juif mondial 
x,.. Gerhard m. P1EGFER 

5* bien que la Commission dut se réunir le 1er décembre, ell> 
n'a pu tenir séance avant le 2 décembre, étant donné le retard 
inévitable avec lequel la Présidente :;t plusieurs autres 
délégués sont -erriyés è Gsnève. ; 

6. L'arrivée des délégués ou suppléants représentant le 
Chili (le sénateur CROS-COKS), la Chine (F':,CE. ./F), le Liban 
(F. Charles PALIK), la République des Philippines ;(Général 
Carlos F. ROKAFLO), le Royaume -Uni (Lord DUEESTGF) et . 
l'Uruguay (. :. Juan J.C VICïOFFCF) a subi, un retard inévitable. 
Le Sénateur CRUZ-CGFE a participé à la session .de la -trente-
troisième à la trente-septième séances, lé, TUF a pu être 
présent à partir de la tre.nte-et-unième séance; M. DALIE, 
à partir de la vingt-huitième séance.; F, 'DFPPO, de la vingt-
troisième à la quarante-et-unie me séances; le général ROIîULO, 
de la vingt-neuvième séance à la quarante-et-unième séance; 
Lord DUkL'SïGI , à partir de la vin'ft-quatrieme et .F. -Juan 
J. C.FR'EAJAL YPCTûRICP, h partir de la trente-deuxième. 
F. C E . p?U -a été représenté par I . P,PN-JU WU entre les vingt-
troisième et trentième séances. Le Général ROMPLQ a été 
représen-té par .:. Salvador P. -LOFEZ à la vingt-huitième .séance. 
Lord DIKE ST OF -a été représenté par nU..„é. CAiPPBELL à la vingt-
troisième séance. • •' 

7, Les oesoTvatours représentant les gouvernements de la 
Grèce, de In Pologne, de la Roumanie, de la Turquie, ainsi que 
le Faint-Fioge ont également assisté à diverses séances de la 
session. 

c. Le Professeur John P. iFFéPHREY, Directeur de la Division 
des Droits de l'homme, représentait le Secrétaire général. 
m. Edward LmïvGUD a rempli les fonctions de 'Pcrétaire de la 
Commission, 

9. La Commission a pris bonne note du 7 ègi anient intérieur 
adopté 1b 12 août 1947 par le Conseil Economique et "Facial 
pour les commissions organiques. 

10. La Commission a adopté pour ordre du jour l'ordre du jour 
provisoire (document E/CF.4-/22 Rev.2), étant entendu que les 
documents énucaérés entre parenthèses à la suite de chacun 
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des points de cet. ordre du jour n'étaient mentionnés qu''s 
titre d'information. 

11. Conformément à la Résolution 46 (17) du Conseil Economi
que et Social, la Commission a invité le Bureau le le Com
mission de la Condition.de la Femme à pssi,ste.r à-ses. séances e 
à participer à ses délibérations sans droit de vote lorsque 
les parties du projet de Charte internationale des TToits 
de l'Homme ayant trait aux droits spéciaux de la feinte 
viendraient à être • examinés. La Commission du statut, de la 
Femme a été représentée par me Bodil BEGTRUP, Présidente et 
par x.me E. UR.L07A, Rapporteur. 

12» -.On trouvera les vues exposées par les . embres de là 
Commission dans les comptes rendus des séances plénières 
(documents S/C!N .4/-3R.23 à 45), ainsi que dans- les comptes 
rendus (E/CI\T.4/.',G2/SR.l à 9- E/CN.4/AC.3/8R.1 c 9 et 
E/CNi4/iiCi4/3R.l à 7) et dans les rapports des trois groupes 
de travail (documents E/CR.4/53, E/CN.4/56 et E/CN.4/57)„ 

13» Tenant compte de la nécessité pour'le Comité de rédaction 
d'avoir eu connaissance, avant sa prochaine session du. . . 
'3 mai 1948, des réponses ces Gouvernements, la Commission a 
invité le Secrétaire général (a) à transmettre le présent 
rapport aux gouvernements au cours de la première semaine 
clé' .janvier :1948 ;' '(b) à fixer' la. .date limite du 3 avril 1948, 
pour la réception -des réponses des Gouvernements au projet 
de Déclaration international©; de/s Droits de l'homme et' (c) à 
.communiquer- ces réponses, dès leur réception, aux membres 
de la Commission.-

14i En oe qui concerne le 'rapport sur' les travaux de' sa! 
troisième session que la Commi'ssion soumettra au Conseil 
Economique et Social lors de sa septième session, la 
Commission a demandé au Conseil econcmique et social de' ne pas 
insister si la nécessité s'en fait sentir; sur l'application 
de la règle qui veut que les Commissions prétraitent leurs 
rapports au moins six semaines avant le début de la session 
du Conseil où ils doivent être examinés. 

http://Condition.de
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CHAPITRE I I 

15» La Commission a décidé par un vote de 10 voix 
contre 4 et une abs t en t ion de passer sans d é l a i à l ' e x a 
men des a r t i c l e s proposés pour f igu re r dans l a Déclara
t i o n i n t e r n a t i o n a l e des Dro i t s de l ' h o rame contenus dans 
l ' annexe ? du r appor t du Cavité de r é d a c t i o n (document 
E/CN.4/21); e t des a r t i c l e s proposés pour f i gu re r dans 
une C;:-rrv^nti0n i n t e r n a t i o n a l e des Dro i t s de l'homme, qui 
se t rouvent à l ' annexe G'du même r a p p o r t , 

16-. Pour s ' a c q u i t t e r de sa miss ion, l a Commission- a 
-décidé d ' i n s t i t u e r immédiatement t r o i s Groupes de t r a v a i l , 
chargés d ' é t u d i e r respect ivement l e s problèmes de da' Dé
c l a r a t i o n , de la Convention ou des Conventions, e t des 
mesures d ' a p p l i c a t i o n , La composition de ce:s Groupes de 
t r a v a i l , t e l l e q u ' e l l e a v a i t -été f ixée par l e Prés iden t 
•avec l ' a p p r o b a t i o n de la Commission, é t a i t l a su ivante : 

^£2Mâ„.Ae t r a v a i l de la Déclara t ion : l e s r e p r é s e n 
t a n t s de l a ' p . à . s " , "de "Biélorussie""" des Et' t s -Un i s , 
de la France , ' du Panama,' de la République des P h i l i p 
pines et de l ' U . R . S . 3 . ' ' 

^L?J^J_.J-.©__tra;jaii de__ la • Convent ipn ou JIe_s _Conveiitioais_ : 
l e s r ep ré se¥ t àn t s "Tu"ch i iT , de "la"'""c"hïne , ""dê""l'Er- ;5te, 
de la France, du Liban, du Royaume-Uni et de la You
g o s l a v i e , 

SFJ^uIiË_J|$ t r a v a i l des masures d ' a p p l i c a t i o n î l e s r e 
p ré sen t an t s de Y ' A u s t r a l i e ,"lTe ï& Belgfouej" de l ' I n d e , 
de l ' I r a n , de l a R .S .S , d 'Ukraine , de l 'Uruguay. 

17* Ces groupes se sont a u s s i t ô t mis au t r a v a i l , e t 
se sont .réun'1,3 s imultanément. Le Groupe de t r a v a i l de l a 
D é c l a r a t i o n ^ t ce lu i de la Convention ont tenu neuf séan
ces e t c e l u i a.es mesures d ' a p p l i c a t i o n en a tenu s e p t . 
Dès r é c e p t i o n des r a p p o r t s des t r o i s Groupes de t r a v a i l 
(documents^E/cn.4/57, E/CN.4/56 et E/CN,4/5 3 ) , l a Commis
sion e decid§ d'examiner en premier l i e u un par uhj. l e s 
a r t i c l e s proposés pour f i g u r e r dans la Déc la ra t i on , on 
se r é f é r a n t a.ux a r t i c l e s correspondants de la Convention 
lo r sque ces d e r n i e r s e x i s t a i e n t . 

13 . Deux . t i t r e s ont é té fréquemment, employés pour l e s 
documents en préparation,-. .que ce s o i t l a Déc la ra t ion ou 
l a ^Convention.. Cet te de rn iè re é t a i t des t inée a' Être r a t i 
f i é e . p a r l e s gouvernements l o r s q u ' i l s au ra i en t adhéré , e t 
non^seulement^à Être d i s c u t é s e t adoptés par l 'Assemblée 
générale* La quest ion s ' o s t pesée de savoir s i l ' e x p r e s s i o n 
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"Char te des D r o i t s " ( B i l l of r i g h t s ) ne d e v r a i t s ' a p 
p l i q u e r q u ' à l a Conven t ion , ou à l a D é c l a r a t i o n , ou aux 
deux d o c u m e n t s / p r i s : ensemble . Au c o u r s de sa s éance de 
n u i t du 16 décembre ",'1947, la' Commission a d é c i d é î 

a. d ' a p p l i q u e r l e terme "Cha r t e i n t e r n a t i o n a l e des 
Dro'îts^:1e l'Homme"" ou, pour a b r é g e r , "Cha r t e des D r o i t s " , 
( B i l l ) - à l ' e n s e m b l e des documents en p r é p a r a t i o n •:. La 
D é c l a r a t i o n , l a Convent ion e t l e s mesures d ' a p p l i c a t i o n ; 

"b. d ' u t i l i s e r l e terme " D é c l a r a t i o n " pour l e s a r 
t i c l e s - f i g u r a n t à l ' A n n e x e .A du p r é s e n t R a p p o r t ; . 

c . de dionner l e nom de "Le p a c t e des D r o i t s de l 'Hom
me" à l a Convent ion des D r o i t s de l'Homme qui c o n s t i t u e 
l ' A n n e x e B; 

d. d ' a p p e l e r " m e s u r e s ; d ' a p p l i c a t i o n " l e r é s u l t a t 
d e s - p r o p o s i t i o n s 'qui f i g u r e n t à l ' A n n e x e C , . q u e . c e s 
me-sures en f i n de' compte , s o i e n t i n c o r p o r é e s .ou non au 
P a c t e , 

1 9 . Lors de l a d i s c u s s i o n des a r t i c l e s des deux docu
m e n t s , l a Commission a a c c e p t é e t m a i n t e n u en d é p i t de 
c e r t a i n e s o b j e c t i o n s une d é c i s i o n . p r i s e par l a P r é s i d e n t e 
.aux t e r m e s de l a q u e l l e , pour1, é v i t e r t o u t e p e r t e de t e m p s , 
une s e u l e p e r s o n n e a u r a i t l a p a r o l e pour dé fendre chacun 
des a r t i c l e s ou amendements p r o p o s é s , e t une s e u l e p e r 
sonne pour l e s c o m b a t t r e , 

2 0 , I l a é té- d é c i d é que t o u s l e s r e p r é s e n t a n t s a v a i e n t 
l e d r o i t , avan t l a f i n de l a s e s s i o n , de s o u m e t t r e p a r é -
c r i t au R a p p o r t e u r t o u t e s l e s r e m a r q u e s q u ' i l s d é s i r e r a i e n t 
f o r m u l e r à p ropos 'd 'un a r t i c l e p a r t i c u l i e r ou à p ropos de 
l ' e n s e m b l e des documents , - .pour que ce s r e m a r q u e s - s o i e n t 
c o n s i g n é e s ' dans l e R a p p o r t , soue r é s e r v e que l e c t u r e de 
c e s r emarques a i t é t é d ' a b o r d donnée à l a Commission, 

CHAPITRE I I I 

DECLiffiATION INTERNATIONALE -DES DROITS DE L'HOMME 

SI*- •• Le Groupe de t r a v a i l de l a D é c l a r a t i o n des D r o i t s 
de ' l 1 homme- a t e n u neuf s é a n c e s , Mme f r s n k l M D, ROOSEVELT 
( E t a t s - U n i s ; a é t é é l u ©-"Prés i d e a t e e t M, René CiSSIN ( Iran ce ) 
Rappor t eu r ' . Les vues exp r imées pa r l e s membres du Groupe 
d e ' ' t r a v a i l s o n t c o n s i g n é e s dans l e r a p p o r t du Groupe {-do
cument E/CN„4/57) a i n s i que dans l e s comptas r e n d u s de' 
s e s s é a n c e s (Documents E /CN.4 /AC.2 /1 à 9 ) . 

22 , La Commission a r e q u lé ' r a p p o r t du Groupe de t r a v a i l 
e t en a p r i s bonne n o t e ; l e C h a p i t r e ; - ITI , qu i c o n t i e n t l e s 
a r t i c l e s p r o p o s é s pour f i g u r e r dans une D é c l a r a t i o n 
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i n t e r n a t i o n a l e des D r o i t s 'de-' l 'homnie f a. f a i t l ' o b j e t 
d ' u n examen d é t a i l l é . Les Membres de l a Commis s i o n 
ont p r é s e n t é des r emarques sur l e formé e t l e f o n d ' d e s 
d i f f é r e n t s a r t i c l e s e t ont p roposé dos - m o d i f i c a t i o n s , ; • 
.On t r o u v e r a ce s r emarques e t c e s p r o p o s i t i o n s ' dans l e s 
comptes r e n d u s de s é a n c e s , 'Le r é s u l t a t de ce t examen 
c o n s t i t u e l 1 a n n e x e A du p r é s e n t r a p p o r t . 

. ÇJFUFITREJÇY. 

PACTE IHTERILaTIOILJ; DIS DROIT^.jDE, JL ^ I ^ Î E ' 

2 3 . ' Le Groupe' -de t r a v a i l du P a c t e dés D r o i t s de 
l'homme a t e n u / n e u f s é a n c e s . ' Lord Duke s t o n (Royaume-Uni) 
a é t é é l u P r é s i d e n t , e t M. C h a r l e s L . . l i k . ( Liban ) Rap- • 
p o r t e u r , Les vues expr imées par l e s membres du: Groupe 
de t r a v a i l son t cons ignées - dans l e r a p p o r t du Groupe 
(Document" 'E/C1T .4/56 op' dans l e s comptes r e n d u s de s e s 
s e a n c e s , documents- E.CN.4/AC . 5 / 1 " a 9 ) • 
2 4 . L" Commission a. . r e ç u - l e r a p p o r t du Groupe de' t r a 
v a i l e t en a p r i s bonne.' n o t e ; l e C h a p i t r e II , . . qu i con
t i e n t l e s a r t i c l e s p r o p o s é s pour f i g u r e r dans un P-_.cte 
i n t e r n a t i o n a l des D r o i t s de l 'homme a f a i t , l ' o b j e t d ' u n 
examen d é t a i l l é » Les Membres de l a Commission ont p r é 
s e n t é des o b s e r v a t i o n s sur l a forme e t l e fond des d i f -

, f é r e n t s a r t i c l e s e.t on t p roposé des m o d i f i c a t i o n s , ' On • 
t r o u v e r a ces o b s e r v a t i o n s e t c e s p r o p o s i t i o n s dans l e s 
comptes r e n d u s des séances ' , :Le r é s u l t a t de c e t examen 
c o n s t i t u e l ' a n n e x e B du p r é s o n t r a p p o r t * 

2 5 . Le Groupe de T r a v a i l des m e s u r e s d'̂  a p p l i c a t i o n a 
t e n u s e p t séances , 'Mme Hans.a- MEHTi. ( I n d e ) a ' é t é é l u e - " 
P r é s i d e n t e e t La, Pe rnend DEHOUoSE - (Belgique.) R a p p o r t e u r , 
Les vues exp r imées p-ar l e s Membres d u . G r o u p e . d e T r a v a i l 
son t c o n s i g n é e s dans l e Rappor t du groupe (Doc. E .CL .4 /53 ) 
e t dans- l e s comptes r e n d u s de s e s s é a n c e s (Document 2 ' 
E /CN.4 / . 'C .4 - / l , à 7) . . . .' ; ' 

2 6 . La Commission-"'a r e ç u l e r a p p o r t . - d u Gro.upe d e , T r a 
v a i l e t en a ' p r i s bonne n o t e , e t l e s d é l é g u é s . on-t formulé 
à son propos d i v e r s e s : o b s e r v a t i o n s de c a r a c t è r e g é n é r a l , 

' Les comptes r e n d u s des 38ème e t 39ème s é a n c e s p l é n i è r e s 
(Document E/CN.4/SR.38 e t - 5 9 ) c o n t i e n n e n t un résumé de 
ce s o b s e r v a t i o n s , la. Commission a r é s o l u de ne p r e n d r e 
aucune d é c i s i o n quant aux p r i n c i p e s ou s o l u t i o n s qui se 
t r o u v e n t énoncés dans ce r a p p o r t , mais de t r a n s m e t t r e c e 
l u i - c i aux gouvernements des d i v e r s E t a t s e t : u C o n s e i l 
Economique e t S o c i a l pour é t u d e e t - . v i s . On t r o u v e r a à 
l'..a nexe C du p r é s e n t document , l e t e x t e comple t du r a p p o r t 
du Groupe de T r a v a i l des m e s u r e s d ' a p p l i c a t i o n , accompagné 
des o b s e r v a t i o n s que l e s d é l é g u é s ont p r é s e n t é e s sous forme 
4er.4-te--a^^R^i-p----orte>vir aux f i n s de p u b l i e - a t i o n . 

http://du.Groupe.de
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CHAPITRE TX 

GQi\IMlJKICATI0N3 

27. La CommissiCB a reçu.en séanoe privée ïme lisfee confi
dentielle des communications relatives aux droits de l'homme 
dressée .par le Secrétaire général. Cetts liste indiquais suc
cinct emenl l'objet de chaque communication,'"sans divulguer 
l'identité de ses auteurs,,-. Conformément à la. proposition conte
nue dans la résolution ]NP 75 (Y) du Conseil Economique et Social, 
en date du 5 août 1947, la Commission a décidé ûvinstîtuer un 
Comité spécial qui se réunira peu-avant l'ouverttire êe la 3àme 
session afin de passer en revue la liste confidentielle de 
communications préparée par le Secrétaire générai aux tsrmes de 
l'alinéa (a). S,e cette résolution et de recommander le choix des 
communications dont 1* original,' conformément ' au paragraphe (o) 
de cette résolution., devrait être mis à la disposition des 
Membres de la Commission sur leur .demande. La- Commissi©» a char
gé ce Comité spécial' d'exerser des attributions analogues au 
cours de la session actuelle* 'En pli:s -des attributions^ que le 
Conseil Economique 'et'Social avait prévues pour os Comité, la 
Commission a invité-.ce dernier à lui soumettre également ur? 
rapport ..'sur .la liste de communications préparée aux termes du 
paragraphe (a) de la Résolution-, en l'accompagnant de. toutes 
lés recommaridations qu'il estimerait-à propos. . -

28. Le Comité spécial a tenu une séance. Ses membres étaient 
les représentants du Chili, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, du Liban, Se l'Union-des Républiques Socialistes Sovié
tiques. Mme'Franklin D. Roosevelt (Etats-Unis) a -té. élue 
présidente et U» René Cassinj (France) rapporteur. Les vues 
exprimées par les membres du Comité sont consignées asms le 
compte rendu de la séance (Dooument E/CK»4/AC.5/SRel) et dans 
le rapport du Comité spéciaû- (Document E/CKa4/64)« La Commissior 
ayant pris bonne note de ce rapport, et ayants constaté que dans 
la liste confidentielle des communioa'tions remises par le Se
crétaire général figure un nombre important de ©elies-ci trai
tant -des principes qui sont à la base du respect universel des 
droits de 1'hommec a dé<3iâe

;: • 

(a) de transmettre immédiatémeut aux'membres de la Commis-
Ejon-l'a-aalyse de. ces communioations portant sur les 
principes-générauxj telle qu'elle a été.préparée par le 
Secrétariat (Document E/CN.4/AC.5/2), et 

(b) de recommander que les originaux des oan-munications 
réunies dans le document E7C14.4./ACO5/2 soient -mis à la 
disposition des membres de là Commission sur. leur deman
de, conformément au paragraphe (o) de la résolution du 
Conseil Economique et Scoial, du'5 août 1947'» .et sans 
-porter -atteints aux .pouvoirs que reconnaît le :même 
paragraphe au Secrétaire général. 
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29. Lw Commission a décidé QUO- la ta chu de la Souc-co;: mi ssion 
pour la prévention des discriminations et la protection dos 
iti.ino.ritis serait .rendue plu3 aisée si le Conseil Lcond.miqi.ie 
et Social acceptait'de modifier ot d'étendre sa Résolution du 
5 août 1947, pour assurer aux membres de la Sous-commis, ion, 
on co qui cencorn., les communieatiens qui eortant sur. 'la dis
crimination et las minorités, et sur demanda do la Commission 
dos droites de l'homme en chaque cas, loo facilités dont 
jouissant les membres de. la Commission» 

30. La Commission a. prié le Conseil. Economique et Social 
ôéa réexaminer la question de la procédure à a pliquer aux 
communications relatives aux droits do l'homme^ t^lle qu'elle 
est fixée dans sa Résolution du 5 août 1947 en particulier eu 
ce qui a trait aux points (a) et (b)-. Elle a 'sugréré que le 
Secrétaire général soit prié de drapse^, avant chaque session 
de la Commission, deux listes des communications roques qui 
ont trait aux. droits, de l'homme, avec un bref résuma de la 
teneur de chacune; (1) une liste non confidentielle de com
munications dans lesquelles les auteurs font connaître qu'ils 
ont déjà publié ou entendent publier leur nom, ou qu'ils n'ont 
aucune objection à ce que leur nom soit publié; et (2) una 
liste confidentielle qui sera communiquée à la Commission, à 
huis clos, sans divulguer l'identité des auteurs dos communi
cations, . 

ChÀPITRB VII 

LlLSRTéé1 PL1 L'IIhi'QImvJériOR ET PB Lé, PRESSE 

31. La Commission dos Proits de l'homme a pris bonne note 
du Rapport de la première Session de la S^us-commission de 
la Liberté de l'Information et de la Presse (Doc. E/441), 
qui avait et % soumis directement au Conseil économique at 
Social conformément à la Résolution E° 46 (IV) de cet orga
nisme en data du 28 mars 1947. 

32. La Commission a décid-i de recommander au Conseil Econo
mique et Social do prolonger d'une année l'existence de la 
Sv.>us-co;ami ssion de la Liberté de l'Information et de lu Presse 
pour permettre- à ceJle-ci de se réunir après la session de la 
Cunférenco internationale sur la Liberté de l'Information qui 
s'ouvrira le 23 mars 194*. 

33. La Commission a adopta la résolution suivante: 

http://iti.ino.rit
http://Lcond.miqi.ie
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LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOME : 

If Reconnaît que la liberté'd'expression et la liberté de 
l'information sont des libertés essentielles. 

2. Affirme que ces libertés doivent être énoncées à la 
fois dans la Déclaration internationale et dans le Pacte 
des Droits de l'homme. ; 

3.-8o trouvant saisie de deux textes portant sur cette 
question et dont ,l'Inclusion ast demandée dans -le Pacte 
international, l'un d'eux soumis par les Etats-Unis d'Amé
rique, l'autre par le Comité de Rédaction, décide de n'éla
borer; aucun texte définitif avant de connaître les vues 
de la Sous-comrtlisslon -de'la Liberté de l'Information et 
de la Presse et de la Conférence internationale sur la 
Liberté de l'Information, et renvoie pour-examen ces deux 
textes à la Sous-commission de la Liberté de l'Information 
et de la Presse, Invitant en. outre celle-ci: 

a) à tenir coiapte des'deux résolutions adoptées sur 
•cette question "par l'Assemblée générale (Doc. A/ 4J& 
"Ivlesures à prendre ..contre la propagande en faveur d'une 
nouvelle guerre et contre les fauteurs de guerre" et 
DocP A/C.3/18C/Eev«l «-Rapports -de caractère diffama
toire"); . . 

h) d'étudier les conditions sociales, économiques et 
politiques qui donneront un caractère effectif à cette 
liberté essentielle; et-' 

c)' "'d'étudier-la possibilité de refuser le bénéfice 
de cette liberté aux publications et autres moyens 
dTexpression publics qui visent ou tendent à causer 

•• des torts,, ou à pousser aux préjugés ou à la haine 
à l1encontre -d'Individus ou de groupes en raison de 
leur race,-de leur langue, de leur religion'ou de-
leur orieine nationale. - ' - . 

4. Recommande au Conseil Economique et Social de fournir 
à la Conférence internationale sur la Liberté de l'Infor
mation lea mêmes documents accompagnés d'instructions 
identiques, "et 

5. Décidé .de renvoyer les articles 17 et 18 du projet 
de déclaration à la Sous-commission de la Liberté de 
l'Information et de la presse pour examen et rapport, et 
d'inviter la Conseil Economique et Social à renvoyer ces 
mêmes articles à la Conférence sur la LiburtS de l'In
formation pour exaxmen et rapport. 
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CHAPITRE Till 

LA PREVENTION LES USURES DISCrgTMINATO IRES' ET LA 
K(bTECÏJOK DES '"YlNORÎTES. 

34. A.u cours de sa 38ème séance, 'tenue le 8 décembre 1947, 
la Commission a pris bonne note' au rapport de la première 
session de la Sous-Commission pour la Prévention des mesures 
discriminatoires '• " pour la Protection des minorités (E/CM.4/ 
5"2)-, soumis par M. E . E Z EKSTRAKD (Suède), Président de la 
Sous-Commission. Les observations présentées par les membres 
de la Commission, au moment où' celui-ci a été soumis, sont 
consignés dans le compte-rendu de cette séance (document P./CP.4/ 
SP.31). Le rapport a été communiqué à chaque membre aux fins 
d'étude et aux trois groupes de travail, pour que ces uerniers 
l'utilisent dans la mesure où ils le jureront nécessaire. 

35, A la suite d'un dernier examen de ce rapport, au cours 
de ses 43èoie et 44eme séances, la Commission a décidé de deman
der au .Constil économique et social; 

(a) d'.inviter le Secrétaire général à organiser ries en
quêtes et de préparer des analyses en vue d'aider- -
la Sous-Commission à définir les principales caté
gories de mesures discriminatoires qui s'opposentà 
ce que tous les individus jouissent également des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales 
ainsi que les causes de ces mesures discriminatoires, 
le résultat de ces études et analyses devant Être 
communiqués aux membres de la Sous-Commission; et de 
l'inviter, ce faisant, à examiner si las groupes 
frappés pr: r ces mesures sont de format." on récente ou 
cnt une origine très ancienne et si, dans le passé, 
Ils ont constitué "des minorités faisant une opposi
tion active; 

(b) d'adopter toutes 'mesures utiles pour que la Commis
sion, lors de ses travaux futurs, dispose de tous 
les renseignements nécessaires qui lui permettront de 
distinguer entre minorités véritables -et les minori
tés prétendues qui pourraient être créées pour des 
besoins de propagande; 

(c) d'inviter le Secrétaire général, à l'occasion de 
toutes études qu'il peut être chargé de faire dans 
les domaines de la prévention des mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, à se sou
venir qu'il peut être souhaitable d'établir des pro
grammes d'éducation efficaces dans ces domaines et à 
rendre compte de toutes les constatations suscep
tibles d'aider la Sous-Coamission à formuler les re
commandations appropriées à cet effet; 

(d) d'informer 1 ' TET :: E de l'intérêt que l'Organisation 
des Nations Unies porterait à ce programme; de de
mander à 1'UNESCO de mettre à la disposition de la 

.Suiia-Q^inuiission tous les documents ou uriblyses per
tinents susceptibles d'être obtenus à la suite de' 
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l'enquête sur les tensions sociales envisagées par 
cette Organisation ou d.- tous autres programmes 
de l'TJNESCO; de .suggérer l'institution d'une colla
boration entre l'Organisation des Nations THJ.es et 
'l'UKÉSCO en vue de .l'élaboration d'un tel programme; 
et de suggérer à-l'UNESCO d'envisager, comme-.pre-" 
mière mesuré, l'opportunité de proposer et de recom
mander l'adoption générale d'un programme. de.diffuT. 
sion de faits -scientifiques relatifs à la question 
des races; 

(e) de demander- à 1'UNESCO, d'envisager'la création d'un 
Comité formé de compétences mondiales en.matière 
"d'éducation théorique' et pratique dont le rôle se-.; 
rait d'étudier et d.e sélectionner les principes fon
damentaux 1er- plus répandus .,concernant une éducation 
démocratique et universelle afin „de lutter contre 
tout esprit d'intolérance-et u'inimitié entre nations 
et L.ntre groupes;. . • • . 

36. Lu.- Commission a déclaré que dans tout trait-é. de paix non 
encore conclu devraient être introduites, aux endroits appro
priés à cet effet, des' clauses visant à la protection des 
droits de 1 ' homme - et "dos minorités. .-

37. Li- Commission a décidé,.en outre, -conformément à la re
quête de la Sous-Commission, 

- (a)' d'appeler l'attention du Ccnsuil économique et social 
sur le document de la Société des Nations CL.110.. 
19?" (Annexe),'qui reproduit un'grand nombre de • 
textes de traités et déclarations relatifs à d>.:s en
gagements internat:'onaux pris en matière de lutte 
contre les mesures discriminatoires et en matière de 
protection des minorités;' 

(b) de prier.le Conseil économique et social d'examiner 
si, et dans' quelle mesure i ces traités et déclara
tions doivent être considérés comme étant encore en 
vigueur, tout au moins en tant qu'ils consacreraient, 
entre Etats contractants, des droits et obligations 
dont l'existence fût indépendante de leur garantie 
par la Société des Nations; et , 

(c) d'exprimer l'avis qu'il y a là une situation juri
dique qui, en raison de ses implications et consé
quences possibles, devrait de toute manière être 
élucidée, le cas échéant, par voie de demande d'avis 
consultatif, adressée à la Ceur internationale de 
Justice par le Conseil économique et social. 

38. Lu Commission prend note de l'avis de la Sous-Commission 
selon lequel (a) l'application des droits énoncés dans les dis
positions des projets de Déclaration et de '̂ r.ctë des Droits de 
l'Homme qui se rapportent à la prévention des mesures discrimi
natoires et à la protection des minorités revêtira une importance 
vitale, et(b) l*s mesures à*prendre dans ce domaine ne sont 
qu'une partie -de celles qui concernent l'application des droits 
de l'homme, envisagées dans leur ensemble. A cet égard, la Cw~-
mis:..ion a invité la Sous-Commission à examiner toutes proposi
tions relatives aux mesures d'application de la Déclaration 

http://THJ.es
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formulées par le Commission et à' lui 'soumettre des suggestions 
à cet effet. 

39. La Commission a approuvé le texte suivant reletif à la 
prevention des aie3ures discriminatoires : x 

'•'La prévention des mesures discriminatoires est la pré
vention de toute action déniant à des individus ou à 
des groupes de personnes l'égalité de traitement qu'ils 
peuvent souhaiter." 

40. La Conmission a décidé de remettre à la troisième session 
l'examen du texte présenté per la Sous-commi..sion, relatif xx 
à la protection des minorités (E/CK.4/52, page 12, Section V (2) 

41. La Commission a demandé au Conseil économique et social 
de prendre avec le Secrétaire g.nérai toutes dispositions pour 
que la Sous-comrmission soit convoquée-assez tôt pour que les 
conclusions auxquelles elle aboutira puissent être soumises, à 
la Commission en temps utile pour être discutées par celle-ci 
et qu'il n'y ait pas de chevaiicnement entre les sessions de la 
Commission et de la ékjuy-cbmsiilssi on , 

42. La Commission a décide 'de reporter | sa troisième session 
un nouvel examen du mandat de la Sous-commission. 

s Le représentant du LIBAN désire faire observer qu'à, stric
tement parler cette pro position n'est'pas correcte-;;er>t rédigée» 
Pour en améliorer la rédaction, il propose d'insérer le mot 
"équitable" après le mot "égalité" et le mot "justement" avant 
le mot "souhaiter'.' .'.:.. 

ss. , Le représentant de la h.1LGIQJJE a observé que la défini
tion des minorités contenue dans le document E/CM.4/52 (Suc
tion V >(2) ) ' prête' à équivoque. Selui lui cette définition 
ne devrait s"1 appliquer qu'aux membres d'une minorité qui 
posisêoent la nationalité de l'Etat dens lequel vit cette 
minorité. Elle ne devrait pes s'étendre aux étrangers, en 
raison des risques que pourrait présenter dans un tel cas 
l'application d'un système envisagé pour la protection des 
minorités. 
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/""T.ï.1" •TT1'"-","' T'-'" 
Oj..^..: .1 X.-LJ.'J 1. -

;PIESTI>"PIP \TQ± -"DTT C^PCPTL PS TUTELLE* 

3. La Commission a pris note du questionnaire provisoire 
préparé par le Conseil de Tutelle (T/-M) et recommandé au 
Conseil économique et social l'adoption;de la résolution 
suivante : • . • • 

"le Conseil économique et social : 
reconnaissant 1 ' imoortance que revêt le '"ues.tioun.aire 

provièoire du Conseil de tutelle pour l's.option de norir.es 
de politique sociale; et 

Pésireux de faire en sorts que'la Charte internatio
nale d-s Proits de l'Homme obtienne une application aussi 
générale que'possible, 

Le représentant de 1*Union soviétique demanda que les 
questions suivantes soient insérées dans le Questionnaire du 
Conseil de Tutelle : 

3. Question 138.. 
"Combien de journaux sont publiés dans la langue des 

habitants de tel territoire ?."• 
2-. Question 139,. 
"Existe-t-il des fi.lros dans la langue des habitants de 

tel territoire ?" 
"Des émissions- radJ ophoaiques régulières ont-elles lieu 

dans la,.langue des .habitants de tel ter-itoire ?.".. 
3• Questi-n 140. 
"Quelle part prennent les habitants à l'activité des 

organisations bénévoles et de leur conseil d'administration ?" 
"Qxiste-t'-ll dès syndicats'7 En quel nombre ° "uel pour

centage d'ouvriers ' appartiennent à. ces syndicats ? Donner des 
détails sur 1'organisation de ces syndicats, la- façon dont ils 
so.nt dirigés et la part, que prennent les adhérents locaux 
à cette direction,?" 

4. Question 142. 
a) Quelle partie du budget est attribuée à 1'instruction 
publique., dans- les différentes localités ? Q.uel _ est le nombre 
des écoles primaires, secondaires et autres ? Combien comptent-' 
tiles: de professeurs, et notamment de professeurs•d'origine 
locale^? Quelle.langue est utilisée pour l'enseignement-?" 
b) Quelle partie du-budget est•consacrée à la santé.pu
blique dans les différentes localités ''; Combien y a-t-àl 
d'hôpitaux et de maternités ° Quel est le nombre total-des 
lits d'hôpital .? ' . ., • • : 

"Pans quelle 'resure les habitants de la région,.se 
servent-ils ries services d'hôpitaux et de maternités mis à 
leur disposition ? Quel est le nombre, total des médecins ? 
Comment se répartissent-ils sur un ter-itoire donné ? Y-a-t-il 
des médecins d'origine locale ? 
c) Comment la sécurité sociale est-elle organisée pour les 
habitants de la région ? Quel est le nombre des habitants de 
la région qui sont fonctionnaires d'une commune donnée ° Q.uel 
est le pourcentage des votes réservés aux habitants de la 
région lors des élections aux fonctions publiques locales ou 
aux postes de directeurs dans lv-s administrations 9 

http://'%22ues.tioun.aire
http://norir.es
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Demande au C o n s e i l de t u t e l l e de c o n s i d é r e r comme 
p r o v i s o i r e l a p a r t i e de- son -ouest ioon-aire qui p o r t e su r l e s 
d r o i t s de l'homme j u s q u ' à ce que l a C o n n i e s i o n fies D r o i t s de 
i'Domine a i t pu examiner ce document, compta t e n u ' d e s d i s p o s i 
t i o n s d 'une Char t e des D r o i t s de l'Pomme dûment a d o p t é e , " 

GFDuTTRE_X. 

AÎRRC'-.IPE DP'- DROIT- IS L'PODRD ET PUTTSS IX)G^ DIPTéTIOD 

44. Lors de le vin^t-neuvième séance pléniPre de la Commission 
la J résidente a désigné un r\ous-comité. composé de0 représen
tants do la jjijlfique, de l'I'gypte et do, la foufoalavie, et 
c-hareé de l'examen de l'annuaire dos Droits de l'Pomme, du 
Rapport- de ' la Commission des Crimes de (i„erve, et de l'étude 
sur l'évolution des Droits de l'Homme. 

Le Hous-comité a tenu une séance. I . Demand DEHOIT^DE 
(Belgique) a été élu p'résiuent " et .P. Cmiar ' LCPPTFI (Egypte) 
rapporteur. Les points de' vue exprimés par les ô.éiépués au 
cîours de cette séance figurent au compte rendu (document 
E/CK',4/AC, 6/DR.l ) et-: au' rapport du Dous-comité (D/CP.4/63)* Au 
cours de sa quarante-troisième séance, la Go-.mission a examiné 
ce Rapport, Le résumé dos discussions de la Commission figurent 
au compte rendu de la séance (document L/CPP,4/PR.43 ) . La Com
mission'a modifié la première- phrase du second paragraphe de 
la'section II du Rapport qui a pris la'forme suivante: 

" Cette étude devrait comprendre les arrêts rendus d^ns 
les pays non encore compris dans le document préparé par 
la Commission des Grimes de Guerre." 

45. La Commission a approuvé le Rapport- du qou.Sr-comité, 
cette modification, et l'a' transmis au Conseil économiqu 
social.(x) 

{y.)' Le • représentant de l'Union soviétique a demandé que figu. 
rent au Rapport les propositions 'suivantes,'relatives à la 
question de l'Annuaire des Droits de 1'Pomme : • 

1. Le texte des lois portant sur les Droits de l'Homme 
devra être cité, non pas sous la forme d'extraits, mais 
plus en détail. 

2. Les extraits de la Constitution dos autres républi
ques soviétiques seront cités en entier,Ket non'pas sous la 
forme de références à la Constitution de l'IJ;R»3.S» ou aux 
lCris applicables à l'Union dans' son'ensemble . 

3. Au nombre des.documents historiques les.plus 
importants qui se .rapportant aux Droits dé-l'Homme-devront 
figurer des chartes toiles quo, par exemple, la "Décla
ration des droits des peuples de Russie." 
- 4.- Le texte du Décret du .Presidium du Soviet suprême de 
l'U.R.S.8., en-date d'u 26..mai'.1947 , relatif D'à l'abolition de 
1,6. pVine capitale' en temps de paix, d'evra figurer dans 
l'Annuaire .. •. ;•• • 

5. Le soin de -procé.der à des enquêtes d'un caractère stri 
"TëTïï5TTt~iTrrTrT!"a'tT;o'haI sur la question des droits- de pays par
ticuliers soit confie aux experts recommandés par les 
gouvernements correspondants. 

avec 
et 
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CH/iPITTŒ! 2.1 

RDCo'LUTIODg DlVLRSlDi' 

4.C. .^e e t r i d e s 

La. Commission a examiné le projet de'-Résolution relative 
aux apatrides proposé par le Groupe de travail chargé d'établir 
une oc,nv,,j;tioii (document L/CD;. 4/56, pape 18), mn conséquence, el 
a adepte la résolution suivante: 

"La Commission des droits de 1*.nomine 

(.1) estime souhaitable: 

(e) que l'Orranisation des Pétions Unies Passe aux 
Etats ruetTibres des recommandations pour qu'ils 
concluent des conventions portant sur la nationalité; 

(b) que l'Organisation des F at ions Unies exe. nine 
sans retard le statut juridique des personnes qui ne 
jouissent ae la protection d'aucun aouvornement, cet 
cie^i! "devant porter not air-ment sur leur nroteetion 
juridique) et sociale; sur les papiers officiels à 
•leur donner, en attendant qu'elles- acquièrent leur 
nationalité. 

(-2) recommande que cette étude soit entreprise en consul
tation avec les institutions spécialisées qui assu
ment à 'présent la protection de certaines catégories 
de personnes no jouissant de la protection d'aucun 
gouvernement et qu'il soit tenu compte des accords et 
conventions internationaux pertinents. " 

47. -Services secondaires dans le cadre communal. 

La Commission a décidé de renvoyer le paragraphe 3 (c) do 
l'article 8 du projet de Pacte international des droits de 
l'homme (voir annexe B) à l'Organisation internationale du 
Travail pour examen, et rapport, compte t .nu de la Convention de 
1930 sur le travail forcé. : • 

4S. Droit d'asile . 

La Commission a décidé d'examiner aussitôt que possible la 
possibilité d'inclure dans la Ci arte des Droits de l'homme, ou 
dans une Convention spéciale élaborée a cette fin, des disposi
tions relatives au droit d'asile des réfugies en butte à des 
persécutions, ' > 

49. 2°IûitiL". i°.2m-u % pour - le s d r_orts_ de l'homme. 
La Corm.'iission a décidé que,lors de sa prochaine session,el 

examinerait,entre autres problèmes,celui du rôle des groupes 
d'information eu comités locaux pour les droits de l'homme éta
blis dfUis les différents pays conformément à la résolution du 
Conseil éccr-emique et social on date du 21 juin 1946-, 

50.» Déc.laration des droits de l'homme. 
La .Commission a invité son comité de rédaction,lors do la 

révision du projet de Déclaration des droits de l'homme établi 
au cours de -sa deuxième session., de rendre cette Déclaration 
aussi courte que possible. 
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PR£Mi:';RE PARTIE 

PRGJPT DE DBCLéRATICK 11 TeKuiOTIOePPP RUT DR0ÏT3 PE L'HOLéPE 

i i P v l s '̂  -LjJ~l -*- • 

TOUR les hommes aaisseut libres et égaux '.-.ri dPe-fité 
e-t en droits. Ils sont doués par In nature de raison et de 
coi science at doivent St comporter les un,? envers 1":?, autres 
comme de s frères. 

.iiôités par ceux d'nutrui 
et par les justes exigences de l'Jutat dénocratiquu, 'IP'indi
vidu -a des devoirs envers la société qui lui por:iut de former 
et de développer plus libreiaent sr! personnalité, apprit et 
corps. 

Toute personne 'peut se prévaloir cla tous les droits e* 
de toutes los libertés prooiairsés dans la prése nte Déclaration 
sans aucune distinction qu'elle soit-de race, (y compris, la 
couleur) de sexe, de langue, de religion^ d'opinion politique 
ou autre, de: situation de fortune, d'origine nationale ou 
sociale. 

Tous sont égaux devant la loi sans considération de 
fonction ou de rang et.doivent être également protégés par 
elle contre toute distinction arbitraire ou contre toute 
incitetior; & pareille distinction faites en violation de la 
présente Déclaration, 

AHl'IOLE 4. 

Tout individu a,droit à la vie, à la liberté at à 
la sûreté de sae personne, 

oRTT CLE 0. 

Pul ne peut Atre arrêté on détenu que drns les cas 
prévus par lu loi -jt. selon les femes légales nrocrites. 
l'ont individu arrêté ou détenu s,st eu droit é 'obtenir que "le 
juge vérifie sarae délai 1" lé -alité d;s mesures dont il est 
l'oa.iet , t d'etre juré dans un délai raisonnable ou, à 
défaut, d'etre als eu libe-.rté. 

Toute personne doit eveir occis à des tribunaux lia* 
dépendants et impartiaux pour la détar ..iaati on soit du bien-
fondé de toute accusation an matière pénale dirigée, centre 
-iéllu s&iia. de s~-3 droits et ordinations ee. matière- civile. 
Plie doit avoir la possibilité de faire entendre- sa cause 
équitableijiant at de se faire assister d'un Conseil qualifié 
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choisi par die et,, lorsqu'elle comparaît personnellement, de se 
faire expliquer la procédure en des termes qu'elle puisse com
prendre et de; faire usage d'un langage qu'elle parle, 

ARTICLE 7' 

e 

Tout' accusé est' présumé innocent jusqu'à, ce que sa 
culpabilité ait été prouvée, nul ne sera condamné ou puni pour 
un crime ou autre infraction pénale si ce n'est à la suite d'un 
procès l-op/al et public dans lequel" il aura joui de toutes les 
garanties nécessaires à -sa défense. J'ul ne paut.être tenu pour 
coupable 'd'une infraction en raison d'actes ou d'omissions 
qui ne constituait pes une infraction au moment.où ils ont été 
commis, ni ntmt passible d'une peina plus forte, que celle 
prévue pour une infraction ùcunéa par la loi en vigueur au 
moment où Cette infraction a été commise.. 

Rien dans le-présent article ne fait obstacle au juge
ment et au châtiment do toute personne en raison d'actes qui, au 

•moment où ils ont été commis, étaient criminels d'après les 
principes aénéraux du droit reconnu par les nations civilisées. 

" hul ne sera soumis à la torture, à des peines 
cruelles ou inhumaines ou à des traitements dégradants'. " 

t "on"! r -"<T ;."' O 
^ ).±\.L .1. \J Aj.i-'J G • 

" L'esclavage sous 'toutes ses formes étant incompatible 
avec la dignité de l'homme, est interdit par la Ici." 

• "TRTICLE 9. 

"Toute personne "a droit à la -protection de la loi 
contre les atteintes abusives à sa réputation, à la liberté 
de sa. vie privée et familiale. Son domicile at le secret de 
sa,, correspondance sont inviolables."' 

ARTICLE 10. 

"Sous réserva de mesures législatives d'ordre général 
qui ne sont pas contraires aux buts et eux principes da la: Xnarto 
dos hâtions baies et qui ont été prises pour des raisons précises 
de sécurité ou d'intérêt général, toute personne peut librement 
circuit r et choisir-sa résidence à l'intérieur de .l'Evat." 

"Toute personne a le droit de quitter son propre pays 
et d'acquérir, si elle le désire, la nationalité d'un pays 
qui est disposé à la lui accorder." 

..RTIOLE 11.-

IVTV 'Toute personne doit "voir .le droit de cherchar et race 
voir-asile devant-la 'persécution. Ce droit nc sera pas. accordé 
aux criminels de droit commun^ ni à-ceux dont les agisseœants 
sont contraires aux principes et aux'buts des estions 
Unies."' 
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ARTIGLE 12 

"Tout'- personne a le droit de faire reconnaître on tous 
lieux sa personnalité juridique et de jouir dos droites civils 
fondamentaux." 

ARTICLE 13. 

"La faiRillc^ fondée sur l e mariage, es t l ' é l émen t n a t u r e l 
Lit fondamental de l a s o c i é t é . L'homme e t l a femme doivent 
j ou i r de le. même l i b e r t é de c o n t r a c t e r ïaariape conformément 
à l a l o i . ' . . . - • • - . 

Le mariage e t la fami l le doivent ê t r e pro tèges par l ' E t a t 
e t , l a S o c i é t é " . 

ARTICLE 14 

(i) "Tout homme a le droit de posséder des biens conformément 
aux lois du pays où ses tiens sent situés. 

Nul ne peut être privé arbitrairement de ses biens". 

AKTICLE Jal 

"Tout individu, a droit à une-nationalité. 

Toute personne jui ne jouit vas de .1 s:' protection &'un Gou
vernement sera placée sous la protection dés dations Unies. 
Cette, protection ne sera pas accordée aux criminels ni à ceux 
dont les agissements sont contraires aux principes et aux 
buts des Nations Unies". 

ARTICLE 16 

•'""La liberté personnelle de pensée et- de conscience, celle 
de professer une croyance ou. d'en changer, constituent'des 
.dr.oits sacrés et absolus." 

"Toute personne a le droit, soit seule, soit en communauté 
avec d'autres personnes-qui pensent comme elle, de manifester 
publiquement ou en prive ses croyances, per le culte, 
l'acc'Oiiiplissem.ent de rites,, l'enseignement et 1 a pratique." 

ARTICLES 17 et 18 

(La'Commission a décidé: de ne pas ••rédiger le -texte définitif 
des articles 17 et 18 avant d'avoir connaissance de l'opi
nion de la Sous—commission de la liberté de l'information 
et^de la presse et de Celle de la Conférence, internationale 
.sur la liberté de 1'infomrmation.) 

î.î. Càssin désirerait que^ la traduction française • de, 
"Every ©ne'has the right^to own!property" fut' "tout homme 
a le droit de propriété". 
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ARTICLE 1? 

Chacun a le droit d'exprimer et de communiquer des opinions 
ainsi que d'entendre et rocln.rch^r âoS informations et 
l'opinion d'autrui en puisant see informations en tous lieux» 

• Eul ne pout êtï'e inquiété en raison de ses opinions. 

ARTICLE 18 

La parole, l'écrit, la presse, le livre et lt_s moyens 
d'expression visuels,, auditifs ou'autres sont libres. Les 

à tous les movons de coiumunica.t 1 on des possibilités d'accès à t 
idéos x)soat ésa 1es po nir tous. 

ARTICLE 19 

Toute person.no jouit du droit do participer à des réunions 
paisibles -t ne faire partie d'associations locales, natio
nales ou internationales poursuivant des.buts politiques, 
économiques, religieux, sociaux, culturels, syndicaux ou 
autres non contraires à ceux do la présents Déclaration., 

ARTICLE 20 

Toute personne a le droit d'adresser, seule ou conjoin
tement avec d'autrus personnes, des pétitions eu des commu
nications soit aux autorités publiques du pays dont elle est 
ressortissante ou dans lequel elle réside, soit à l'Organisa
tion des Nations Unies. • • e 

AliTT.CLS 21 

Toute personne, sans discrimination,.a-le droit de prendre 
une part effective aux gouvernements'xi'de son pays. L'Etat . 
doit se conformer à la volonté duueuple telle qu'Aile s'es
quisse par des élections qui doivent' être périodiques, libres, 
sincères et au'scrutin secret. 

i \ . i J .1 e.i.j.'..> £ i c 

Toute personne a un ép-al accès aux fonct ions publ iques 
rionr. i^ç. c-*«.•'*'••'-•<= ftp,. l ' E t a t dont e l l e e s t un c i toyen ou un 
r e s s o r t i s s a n t . 

L'accès aux fonctions publiques ne doit Ctre-ni un Privi
lège ni une faveur. 

( i ) M. Cassin pour l a c l a r t é du t ex tu a pensé q u ' i l f a l l a i t 
d i r e dans l e t e x t s f r a n ç a i s "commun!cationV:s i d é e s " . 
Le mot " idée" n ' e s t pas dans- lu t e x t e a n g l a i s . ' 

(ii) IL. Cassin préférait que la traduction fut "aux affaires 
publiques" au lieu de "au gouvernement". 

http://person.no


l/e.QO-ANHEXE' A 
Page 21 

ARTICLE 2S ' • 

Toute personne a d r o i t au t r a v a i l ; ' 

L ' E t a t . a 1© devoir de prendre t ou t e s l e s mesures 
.en son pouvoir pour a s su re r à t o u t e s " l e s personnes ayant 
'habituellement l e u r r é s idence 'sur son t e r r i t o i r e l a pos 
s i b i l i t é d 'accomplir un t r a v a i l u t i l e . . . . '.' 

I l incombe à l ' E t a t de prendre t ou t e s l e s mesures 
n é c e s s a i r e s pour p réven i r l e chômage. 

ARTICLE 24 

Toute personne qui t r a v a i l l e a le d r o i t de r s c e -
' r o i r . u n e rémunérat ion en r a ppo r t . a ve c se capac i té e t 
..son h a b i l e t é , de t r a v a i l l e r dans des" condi t ions équ i 
tables ' ' e t s a t i s f a i s a n t e s , de s ' a f f i l i e r à des synd i ca t s 
pour pro téger ses i n t é r ê t s et a s su re r un niveau de vie 
convenable à elle-même e t à. sa f a m i l l e . 

Les femmes ont d r o i t dans l eu r t r a v a i l aux mêmes 
avantages que les'hommes e t e l l e s doivent recevoi r à 
t r a v a i l égal un s a l a i r e égal» 

Toute personne a d r o i t , s ans égard à' sa condi t ion 
économique ou s o c i a l e , à ce que sa santé s o i t p réservée 
grâce à une a l imen ta t i on , un hab i l l ement , une h a b i t a t i o n 
e t à des so ins médicaux d'un niveau a u s s i élevé que-, l e 
permettent l e s r e s sou rces de l ' E t a t ou de l a communauté, 

L 'E ta t e t l a communauté ne peuvent f a i r e face à la 
r e s p o n s a b i l i t é qui l eur incombe re la t ivement à l a san té 
et à la s é c u r i t é des c i toyens qu 'en prenant des mesures 
s a n i t a i r e s e t s o c i a l e s a p p r o p r i é e s . 

ARTICLE 26 

Toute personne a d r o i t à la . s écu r i t é s o c i a l e . L 'E ta t 
a l e devoir de prendre ou .de v e i l l e r à ce que' so ien t 
p r i s e s t o u t e s l . s mesures v i san t à. p ro téger l ' i n d i v i d u 
contre l e s conséquences du chômage, des i n f i r m i t é s , de la 
v i e i l l e s s e e t contre l e s au t r e s cas de pe r t e des moyens 
d ' e x i s t e n c e pour des r a i s o n s é t r a n g è r e s à sa volonté» 

Une aide e.t- ura a s s i s t a n c e s p é c i a l e s doivent Cvtre 
acçprdëe-s à la- m a t e r n i t é . L'enfance a pa re i l l emen t d r o i t 
à une aide et. une a s s i s t a n c e s p é c i a l e s . 
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ARTICLED; 

Toute-personne a "droit à 1- ' instruct ion» L ' i n s t r u c 
t ion é lémentaire es t g r a t u i t e „t o b l i g a t o i r e . L 'accès eux 
études supér ieures doi t ê t r e - o u v e r t également à tous sa 
lon l e s p o s s i b i l i t é s de T' Etaft ou de la Soc ié té en fonc
t i on du mér i te ' de l a personne,! sans d i s t i n c t i o n de r a c e , 
de sexe, de langue,' de rel igion,•- 'de condi t ion soc i a l e ou 
de f o r t u n e , ou d 'obédience po l i t i que» 

ARTICLE SB 

L'éducat ion doi t v i s e r au p l e i n développement phy
s ique, i n t e l l e c t u e l et moral de l a pe r sonna l i t é humaine, 
au renforcement du' r e spec t des d r o i t s ùe l'homme e t dos 
l i b e r t é s fondamentales, e t d o i t dombattre l ' e s p r i t d ' i n 
to l é rance e t de 'haine' 'à l ' é g a r d des au t r e s •nations ou 
des groupes r a c i a u x - o u - r e l i g i e u x en quelque l i e u qua i l s 
s o i e n t , ' 

ARTICLE 29 

Toute personne a d r o i t au repos e t aux l o i s i r s . 

Le repos et l e s l o i s i r s doivent ê t r e assurés à tous 
par l e s l o i s ou par des accords prévoyant, notamment, une 
l i m i t a t i o n r a i sonnab le des heures de t r a v a i l e t des congés 
pér iodiques payés, 

ARTICLE, ,5.0. -. 

Toute' personne a le droit de prendre part à la vie 
culturelle de la comunsuté, de jouir des arts, de partici
per aux bienfaits qui résultent des•découvertes scienti
fiques. 

ARTICLE 31 

(La Commission n ' a pas p r i s de d é c i s i o n au suje t 
des deux t e x t e s r e p r o d u i t s c i -des sous ; e l l e l e s présente 
tous l e s deux .pour examen.). . 

Texte 'du Comité de1 r é d a c t i o n 

Dans les . pays où se trouve, un nombre appréc iable de 
personnes de r a c e , . de. langue ou de r e l i g i o n autre , que 

; , ce l le de la majori té des . h a b i t a n t s , l e s personnes a p p a r t e 
n a n t à ces minori tés e thniques , l i n g u i s t i q u e s ou r e l i g i e u s e s , 
ont l e droit.,, dans l e s l i m i t e s ass ignées par --l 'ordre pu
b l i c , d ' ouv r i r e t d ' e n t r e t e n i r des -écoles ;ou des i n s t i t u 
t i o n s r e l i g i e u s e s e t . - cu l tu re l l es , e t d 'user de l eu r langue 
dans 1© presse e t l e s réunions publ iques , , a i n s i que devant 
l e s t r ibunaux e t a u t r e s a u t o r i t é s de l ' E t a t . . 

Texte proposé par la Sous-commission pour i s prévent ion 
des mesures d i s c r i m i n a t o i r e s e t pour 1 a p r o t e c t i o n dès "minor i t 

Dans l e s pays où se t rouvent des groupea ethniques, , 
l i n g u i s t i q u e s ou r e l i g i e u x bien d é f i n i s qui se d i s t i n g u e n t 
nettement du r e s t e de la popula t ion et qui dés i r en t béné

f i c i e r d'un t ra i tement 
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différentiel, les individus appartenant à ces groupes 
ont le dr..it, dans les limite-s assignées par l'ordre et 
la sécurité publics, d'ouvrir et d'entretenir des écoles 
et des institutions religieuses, ou culturelles, et d'user 
de leur langue et de leur écriture, dans l:i presse et 
les réunions publiques, ainsi que devant les tribunaux 
et autres autorités de l'Et..;t, si elles jugent b..,n de 
le faire." 

ARTICLE 32. 

Dans tous les Etats, la loi, pour autant qu'elle 
vise les droits de l'hoirie, sera confirme au:: buts et 
principes des Nations Unies tels qu'ils se trouvent d :;finls 
dans la Charte. 

iiRTICLE 33. 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne 
peut être considérée oc m e l'a reconnaissance du di\ it 
pour un Etat ou un individu de se livrer à une activité 
visant à la destruction des droits et libertés qui y sont 
énoncés» ' ' • 
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iJMEXE A 

Heme PARTIE 

COM^NIAIRLS RELATIFS .JJ PROJET DE DaQLJLJSON 

INTERNATIONALE DES DROITS- DE L'HOMvjE;.' 

Commentaires d'ordre générrl sur le .^'£jgjLJ^-^^'âJifjj^l'• 

ï. Chaque'fois qu'elle a fait usage du mot "hommes", la 
Commission a visé à la fois les hommes et les femmes. 

2. La Commission a décidé de-proposer l'Article suivant, 
qui figure comme .article 25 dans le Report du Groupe de 
travail chargé.de. la Déclaration, pour-être examiné en 
relation avec la rédaction d'un préambule au projet de 
Déclaration : 

" Lorsqu'un régime, un individu ou un Groupe d'individus 
foule gravement ou systématiquement les droits et liber
ates fondamentales de l'homme, les individus et les peu
ples possèdent le' droit de résister à l'oppression et è 
la tyrannie,'' 

3. Le représentant de l'Australie a exprimé l'opinion, à 
laquelle s'est associée la représentante des Etats-Unis, 
que 13 texte de la Déclaration est confus en ce sens que 
ces termes sont à la fois dêclarateires et img-éyatifs. 
Comme il avait été décidé que la Déclaration n'impose auoune 
o^Li^tioa esi àsoit et, ce <a.é<3,es.sit<3. ê ii'ina ÏSBS'AÏ=3. 4 ' a^-pilia-
tion, il a estimé qu'elle devrait être rédigée exclusivement 
sous forme d'énoncé ou au présent de l'indicatif. C'est 
pourquoi il a jugé que l'article 38 proposé par le Groupe 
de travail (document l/CN.4/57 page 19) n'était pas à sa 
place car il ne semblait être applicable qu'au Pacte des 
Droits de l'homme. Le représentant de lf.:,ustralie propose 
que l'on fasse usage dans les articles de la Déclaration de 
termes tels que les suivants : "Nul ne peut être privé de..." 
ou " Tout individu a le droit . ,f" et que chacun des .Articles 
du Pacte soit rédigé sous une forme imperative» 

4» Le représentant de la France a retiré les 2 -amendements 
suivants qu'il avait proposés.; 

Article 38 : " Un système de recours efficace tant 
judiciaire qu'administratif sera organisé par chaque 
Etat pour sanctionner les violations de ces principes." 

Article 39 : " Les Nations Unies recommandent l'adop
tion de toutes les conventions internationales. 
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ARTICLE 39 

"L&s Nations Unies recommandent l'adoption de toutes 
les conventions internationales -destinées à donner plein 
effet aux dispositions de la Charte et de .la présente Dé
claration et prendront, avec l'aide des Etats Membrest 'tou
tes les mesures nécessaires en vue de sauvegarder dans' le 
monde entier des droits et libertés". 

• Le retrait de ces propositions a été commandé"unique
ment par le souci de réserver pour le moment opportun tou
tes les discussions concernant las mesures d'application 
des droits de l'homme, tant dans 'la Déclaration interna
tionale que dans la Convention ou les conventions qui se 
succéderont". 

5. Le représentant de la FRANCE à demandé d'insérer dans le 
Rapport le commentaire suivant: •--

"En votant'en faveur du projet "de Déclaration, la .dé
légation française a souligné que celui-ci constitue 
la première étape et l'aboutissement d'un travail de 
18 mois. S^s défauts n'enlèvent rien au fait qu'elle 
apporte quelque chose de nouveau: l'individu devient un 
sujet de droit international en ce qui concerne sa vie 
et-'sa liberté; des principes sont affirmés, .-qui*-
viennent se ranger à coté de c:ux déjà reconnus par la 
majorité des législations nationales ; .qu'aucune auto
rité nationale ou internationale n'avait jusqu'à pré
sent été en masure de proclamer-, à plus forte raison 
"d'appliquer". 

6-« Le représentant de la FRAr.CS a également demandé que 
Inattention soit'attirée sur les propositions présentées 
par lui pour des articles de la Déclaration internationale des 
Droits de l'homme au cours de la 1ère session du Comité de 
rédaction. Ces propositions, sont reproduites dans l'annejce 
D du Rapport'du Comité de rédaction adressé à la Commission 
des Droits de l'homme (Document E/GN.4/21 pages 43-68). • 

7. Le Délégué du LIBAN a proposé d'ajouter l'article sui
vant à la fin de la Déclaration; 

"L'interprétation des articles de la présente Déclara
tion exige que chacun de ces articles -soit considéré 
dans ses rapports avec 1--;S autres".'-

Cette proposition n'a pas été adoptée, 7 délégués ay
ant voté pour, et 7 ayant voté contre. Le Délégué du LIBAN 
désire que cet article soit examiné à nouveau ultérieurement. 

.8, Le représentant du PANAMA a présenté les observations 
suivantes: 
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"1. Le projet a .-'été élaboré -dans lfhypothèse expresse que la 
Declaration nfimpose aucune obligation-, quelle qu'elle soit,, et 
en" conséquence, la rédaction du document n'est 'ni -.claire ni 
"précise, 

"2. Le texte actuel^ qui aurait dû, conformément à un. vote 
unanime du Groupe de travail de la Déclaration, prendre en con-
s-ideïaticm• le' texte présenté par la Délégation-de-Panama depuis 
la Conférence de San Francisco (voir -document E/CN., 4/53, page 3) 
n'a7 en fait pas tenu compte du texte propose par le Panama. 

M3» Le. projet actuel reproduit SQUS'fafiaé d'articles les dis
positions qui, dans le texte proposé parla République de Panama, 
devraient être insérées dans les co muent aire s.» Le texte actuel coi 
comporte l'énoncé de droits prêtant à controverse, énoncé qui ne 
pourra pas être approuvé par un certain nombre de Gouvernements. 

"4. Il est apparu au -coùr.s des. délibérations que seul le texte 
initialement proposé par le Panama., pouvait servir de base de 
discussion, non seulement.en .raison des différentes'dispositions 
déjà-prises à son initiative/ mais en-particulier parce qu'il 
contient 1''énoncé d'un minimum de droits j)ôuvant être acceptés 
;par tous, définis dans un texte comportant 18 articles brefs, 
rédigés- a.vec une- rigueur et une précision, juridiques. 

"5,. La délégation du Panama fait ressortir qu'à la Conférence d. 
de San Francisco, 3 Républiques d'Amérique Latine - le Panama, 
'Cuba et le Mexique - ont proposé que la rédaction d'-une Déclara
tion internationale dès Droits comporte 2 Déclarations : lfune 
portant sur les droits fondamentaux de L'homme et l'autre sur 
les droits et devoirs des Etats. Les garanties de l'individu ne 
peuvent être proclamées de façon satisfaisante que si les droits 
et devoirs de l'Etat, dont celui-ci est citoyen, sont.également 
reooiiiius»."' 

9. • Le représentant de ' i^TJ.R.S.S. à estimé que le projet de 
"_.é-claration des droits de l'homme",. tel qu'il :a été. préparé par 
la Commission, ne suffit pas à sauvegarder les droits essentiels 
de l'homme. En conséquence, il se réserve le. droit de présenter 
à un stade ultérieur des travaux, un'projet soviétique de 
"Déclaration des droits de 17homme."' 

10» la représentante .des Etats-Unis a demandé que" les articles 
suivants, proposés par. elle au début de la deuxième session, 
.soient ' insérés' à titre -de comment aires.,.: Les -articles- pourraient 
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être examinés par les, 'Q-b.uV errements des 
fixeraient une déclaration plus concise 
technique. 

ARTICLE •! • 

Tout ind iv idu a .droit à la v i e , à la l i m i t e , et 
égale p r o t e c t i o n de la l o i . 

ARTICLE 2 

Tout individu a droit à la liberté•d'jufor nation, do pa
role et d'expression; à la liberté de religion, de conscience 
et d'opinion; à la liberté de réunion et d ' associa t:i ^n ; ..t à 
la liberté d'adresser des pétitions à sou G-ouvexnemeni et 0. 
l'Organisation des nations dnies. 

ARTICLE 3 

Lui ne sera l'objet d ' immixtions injustifiées "ans sa vie 
privée, sa famille, son domicile, sa correspondance » ou sa ré
putation, ivul ne sera arbitrairement privé de sa propriété. 

ARTjtr2LJ!;_J_ 

Chacun auxa'la liberté de circuler -l:i ] au:, .ont 'V • .< 
, ' un autre dans le territoire de l'Ltat, C ' émipr^r , at de 
cher asile pour échapper a la persécution. 

' ARTICLE 3 

Nul ne sera esclave ou tenu en servitude 
Lui ne-sera soumis à la torture, à des peinas 
mairies,- ou à des traitements dégradants. 

_AEjJJWLE_fv 

Lui ne sera arbitrairement arrêté ou détenu.. Quai conque 
sera arrêté, aura le droit d'être promptemea t informé des' accu
sations portées contre lui et d'être jugé dans un délai raison
nable ou d'être remis en : Lberté. 

ARTICLE 7 

Pour la détermination de sos ; loita et ->iJ ia;at ' une, rx:i 
individu aura le droit du faire jutenar_ ou aause équitabi^mont 
par un Tribunal indépendant et i.vpaxtial et d'être assisué d'un 

• Conseil. Nul ne sera condamné ou puni pour une infraction pé
nale qu'après un procès public, eoui'armement à la loi en vigueur 
au moment ou l'1 acte dont il esi accusé aura été commis, fout 
individu, quels que soient son rang ou sa fouctioa, est soumis 
à la loL. 

ït-itS 
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.iRTlCXa... 8 

Tout individu a droit,,à une Nationalité* Chacun a le droit 
de participer d'une manière effective au gouvernement de son 
pays, soit directement, soit par 1'* intermédiaire de .ses-repré
sentants; et de prendre part aux élections, qui seront périodi
ques,, libres, et auront lieu au. scrutin secret. 

ARTICLE 9 

Tout individu a droit à une vie décente, au travail et au 
progrès de son bien-être; à la sanbé, à l'éducation et à la 
sécurité sociale. Des chances égales seront données à tous 
de participer à la vie économique et culturelle de la communau* 
té. 

ARTICLE 10 

Tout individu, en quelque lieu du monde qu'il se trouve, 
jouit dey droits de l'homme et des libertés fondamentales 
reconnus par la présente Déclaration, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion. Le plein exercice de ces 
droits exige-la reconnaissance des droits d'autrui- et la protec
tion par la loi de la liberté, du bien-être général et de la 
sécurité de tous. 

11-, '• Le Groupe de travail de la Déclaration a proposé l'Arti
cle suivant-, que la Commission n'a pas incorporé .à son .-p.ro jet 
en vue d'en donner la substance, soit dans un préambule, soit 
dans un article final : 

"Lorsqu'un régime, un 'individu ou un groupe d'individus 
foule gravement ou systématiquement les droits et libertés 
fond amen t'ai es de 1''homme, les individus et les peuples possèdent 
le droit de résister à" l'oppression et à la tyrannie-." 

Commentaires relatifs à certains articles du projet de 

Déclaration. 

!.. Le représentant de la £hin_e a proposé le texte suivant: 

"Dans l'exercice de ces droits, chacun respectera les 
droits d"'autrui et satisfera aux justes exigences de l'Etat 
o émo c r a,t i qù e. " 

• 2- .Le représentant du -Royaume-Uni a déclaré que-, selon-
lui, l'Etat'ne-doit pas être considéré comme limitant les 

http://-p.ro
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droit des individus mais comme garantissant les droits de 
tous. Il o proposé un. autre texte qu'il a demandé à faire 
figurer au compte rendu et qui est ainsi conçu:- "Dans 
1'exercice de ses droits chacun doit reconnaître les droits 
d'autrui et ses obligations envers la Société afin que tous 
puis sont librement développer leur personnalité, esprit et 
corps". '• 

3. Là déléguée des ST'-'TS UNIS préférait le texte 
suivant: "Le plein exercice de ces droits entraîne néces
sairement la reconnaissance des droits d'autrui et la pro
tection par la loi de la liberté, du bien-être-génér.1 et 
de la sécurité de tous." 

4. le représentant de l'Uruguay a proposé que le texte 
adopté pour cet article "soit remplacé par un autre, mieux 
en harmonie avec les dispositionsdéfinitives de la Déclara
tion et de la Convention qu'il avait lui-.même proposées et 
qui prévoient dans certains cas la privation et la jimita
tion de ces droits, en définissant les décisions judiciaires 
nécessaires qui constituent an principe la loi et en défi
nissant également les raisons sur lesquelles cos décisions 
doivent s'appuyer: l'ordre public et la sécurité de'1'Etat; 
le développement normal de la vie sociale et l'exercice 
harmonieux de tous les droits. 

ARTICLE 10 

Le représentant des Philippines a demandé'que le 
commentaire suivant figure dans le'rapport après l'article 
10: 

"Il a été reconnu ..que le .droit d'ésigrer, affirmé 
ci-des-us, ne serait pas effectif sans i'.ctroi do facilités 
à l'émigration vers d'autres pays ou en transit à travers 
ceux-ci. Il a été recommandé que ces corollaires soient 
traités comae une question d'importance internationale eue 
les Membres des Nations Unies coopèrent pour accorder 
lesdites facilités". 

ARTICLE 13 

1. L'a représentant du Liban-a présenté une motion 
tendent à amender l'article 13 en remplaçant la deuxième 
phrase de son texte par les deux phrases suivantes: 

"La famille fondée sur 1-.; mariage, est l'élé
ment naturel et fondamental de la Société, ^llo est dotée 
par le Créateur de droits inaliénables an-térieura h. tout 
droit établi et en sut que telle, elle est protégée par 
l'Etat et la Société," 
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Seule la première des phrases de ce't amendement a été 
adoptée; en conséquence, le représentant du L.ioan désire que 
la seconde phrase' soit de nouveau soumise à la discussion' 
ultérieurement. 

2, Le représentant du Royaume-Uni propose que le texte sui
vant soit ajouté à l'article 13: 

"Les époux ont le droit de résider ensemble dans tout 
pays dont ils ne peuvent être légalement expulsés". 

3. Le représentant de- l'Uruguay a déclaré, à propos de la 
motion du représentant- -du L3 ban, nue son pays ne -reconnaî
trait pas 3a validité d'un instrument, soit national soit 
internatlong 1, de caractère juridique ou politique, qui con
tiendrait ces clauses de caractère religieux, eu raison ou 
fait qu'aux termes de sa Constitution 1' :l;_,lise et l'état 
sont séparés-, bien que par ailleurs cette Constitution ga
rantisse la liberté du culte et de, l'enseignement.' 

.ARTICLE 19 

1. Il est entendu qu'aucun individu ou association qui 
vise à abolir les droits et libertés fondamentaux énoncés 
dans cette Déclaration ne peut se réclamer de la protection 
de cet article. Cet article n'a pas pour but de protéger les 
associations politiques internationales interdites par la Loi. 

2, Le représentant de l'Uruguay, conformément à la position 
adoptée par son pays.vis-à-vis de la liberté de pensée et de 
toutes ses conséquences logiques et conformément à la formule 
qu'il a proposée en remplacement de l'article du Pacte trai
tant du- droit de réunion, désapprouve toute limitation du droif 
de réunion, 

ARTICLE 21 

"' Sur proposition du représentant du Royaume-Uni, il a été 
décidé que dans les territoires' non métropolitains, l'em
ploi d'une procédure de vote telle que le scrutin secret 
ne pourrait" être imposé lorsque ses effets pourraient être 
contraires aux outs de l'article 74 (b) de la Gharte, ou 
aux obligations stipulées dans les parties pertinentes des 
Accords de Tutelle. 

ARTICLE 23 

A. Le représentant du Royaume-Uni estime que^la premiers 
liane de l'article 24 devrait être ainsi rédigée: 
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"Toute personne a droit au travail ou à l'entretien" 
et que l'article 24 devrait être placé immédiatement après la 
fin de l'article 27. De cette manière, la responsabilité de la 
Société en ce qui concerne la réglementation de la sécurité 
sociale serait définio dans se.s rapports nécessaires avec le 
droit au travail de l'individu, 

B., La déléguée des ibtats-Unis met en doute l'opportunité 
de définir les obligations positives de l'état dans cet 
article, cette manière de procéder tendant à rompre l'unité 
de l:i Déclaration (qui, à quelques exceptions" près, ne 
contient pas d'obligations positives de cette nature.) 

C. Le représentant de la R,̂ .̂ .' de Biélorussie propose 
d'ajouter le texte suivant à cet article : 

"L'Etat est tenu de prendre toutes mesures néces
saires contre le chômage". 

ARTICLE 25 

Le réprésentant de 1'Uruguay a attiré 1'attention sur 
la nécessité d'insérer la disposition suivante dans le pre-
•mier paragraphe de cet article : 

"Toute personne a le devoir de préserver sa propre 
santé". 

Bien que sa proposition ait été rejetée, le délégué de 
l'Uruguay maintient que ce devoir justifie l'intervention de 
l'Etat'en mat 1ère d'hygiène. 

ARTICLE 25 

Voir-le commentaire de la déléguée des Etats-Unis 
(B ci-dessus) au sujet de l'article 24." 

ARTICLE 27 

1. Le représentant des Philippines a propesé que le texte 
suivant soit ajouté à cet article :. 

"Le droit à l'éducation privée sera respecté et dans 
les pays ou localités qui le désirèrent, l'enseignement 
religieux sera autorisé dans les écoles." 

2. Le représentant de 1'Uruguay est d'avis que, confor
mément aux dispositions 'de la Constitution- de l'Uruguay,, il 
y aurait lieu d'affirmer que la gratuité de l'enseignement 
élémentaire, secondaire de l'enseignement professionnel, 
artistique et de l'éducation physique donnés par lTEtat est 
souhaitable à la fois sur le plan national et sur le plan 
international. 
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ANNEXE B 

P REMI :- RE PARTIE 

'PROJET'DE PACTE INTERNA-TIGE /-.L RZLA TIE, A3TX DROIT" DE 1,tBQHNE 

ARTICLE I, 

Les'Eta'ts parties au présent Pacte déclarent .reconnaître 
que "les principes "énoncés .dans la partie II ci-dessous 
font partie des droits de 'l'Thomme et des libertés 'fondamen
tales fondés sur les principes généraux du droit, reconnus 
-par les nations civilisées. 

ARTICLE 2 

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à-veiller 
à ce que : 

(a) leurs lois garantissent•à toutes 1?s personnes 
relevant de'leur 'souveraineté, qu'il s'agisse 
de ressortissant'S., .diétrangers ou d-'apatrides ,' 
la jouissance de ces droits de l'homme et de 
ses libertés fondamentales; 

(b) Lesdites lois, assurant le respect de" ces droits 
de l'homme et'libertés fondamentales-,", soient ..en 
harmonie .ave'c les principes généraux:, du droit ' 
reconnu "par les nations- -civilisées.; 

(c) Toute personne dont les droits ou libertés ont 
été violés, dispose de voies de recours efficaces, 
même si .cette violation, a été commise-, "par des 
personnes agissant dans-'l'exercice de.'leurs fonc
tions officielles; 

(d) Un Tribunal dont l'indépendance est assurée donne 
suite à ces recours; 

(e) Leur police et leurs agents d'exécution s'emploient 
à garantir la jouissance de • ces .droits et libertés.-

ARTICLE 3 

Sur demande à cet effet du Secrétaire général de 1''Orga
nisation des Nations Unies, agissant en Vertu des pouvoirs 
•que' lui .conférerait une- résolution -de' :.l' Assemblée générale,., 
le gouvernement de toute Partie -au présent -Pacte fournira-
les explications requises sur la manière dont le droit natio
nal 'as-su-re l'application effective de toutes, les dispositions 
de.ce Pacte. 

ARTICLE 4 

(1) En temps de guer re ou en cas d ' a u t r e danger p u b l i c , 
un E ta t peut ..•Qxejaflra.jle.a mesures dérogeant aux ob l iga t i ons 
prévues à 1 ' -ar t ic le 2 c i -dessus t dans l a s t r i c t e mesure des 
exigences de la s i t u a t i o n . , -
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(2) Tout Etat partie au présent Pacte qui use de ce 
droit de prendre d's mesures dérogatoires doit informer de 
façon complote le 'Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies des mesures ainsi prises et des raisons les 
justifiant.. Il doit également l'informer de la date à la
quelle ces mesures cessant d'être en vigueur l'article 2 
reçoit de nouveau une pleine application. 

'Ile PARTIE 

ARTICLE 5 

Il est interdit de priver de la vie une personne, au
trement qu'en exécution d'une sentence rendue par un Tribu
nal reconnaissant coupable d'un crime la personne que la loi 
punit de cette peine,-

ARTICLE 6 

Il est interdit de soumettre contre son gré une per
sonne à une forme quelconque de mutilât'on physique ou à 
des expériences médicales ou scientifiques, 

ARTICLE 7 

Nul ne sera soumis à la torture, à des peines cruelles 
ou inhumaines ou à des traitements dégradant s 1') 

ARTICLE 8 

1. Nul ne sera esclave ou - tenu en servitude. 
2. Nul ne sera a-streint à un travail forcé' ou obligatoire, 
de quelque nature qu'il soit, sauf s'il s'agit d'un travail 
imposé coo-'e punition d'Une infraction pénale en raison de 
laquelle une condamnation a été régulièrement'prononcée. 
3. Aux fins du présent article, l'expression "travail forcé 
ou obligatoire".ne s'appliquera pas :'. 

(a) aux services d'un caractère purement militaire ou, 
s'il s'agit d'objecteurs de conscience, à un service non 
militaire, imposés par les lois établissant le service mili
taire obligatoire ;'•• 

(b) aux services Imposés dans les cas de danger créé 
'par un incendie,, une inondation, une famine, un tremblement 
de terre,' une épidémie ou une épizootie violentes; une 
invasion d'animaux, d'insectes, de maladies des végétaux, 

1) 
î". Cossin a proposé que la traduction se borne à 
"traitements dégradants" au lieu de "traitements 
cruels, inhumains ou dégradants"* qui sont dans la 
version anglai&e... 
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de calamités analogues":'ou d'autres'dangers menaçant la vie 
'ou le bien-être de la-communauté; 

(c) aux services secondaires dans le cadre local con
sidérés com-e des obligations civiques incombant normale
ment aux membres de la communauté,..-à condition que ces obli
gations aient été acceptées par les membres de la communauté 
intéressée, soit directement, soit par l'intermédiaire de 
leurs représentants directement élus.-

ARTICLE ..9 

1. îlul ne sera arbitrairement arrêté ou détenu. 
2. Nul ne s-ara privé de sa-liberté, sauf dans les cas sui
vants : 

(a) arrestation .destinée à assurer la.comparution 
devant un Tribunal d'une personne qu' il y a des raisons de 
soupçonner d'avoir commis une' infraction pénale ou dont il 
y a des-, raisons d'estimer nécessaire l'arrestation immédiate 
pour éviter qu'elle ne commette une telle infraction* 

(b) arrestation et détention en c-nformité de la loi 
d'une personne pour ne s'être pas conforméeVi.à une or.don-

-- -nance- ou à* une injonction régulière d'un Tribunal; 

... (c) détention régulière d'une personne condamnée par 
jugement à être privée de. sa liberté; 

(d) détention régulière" d'individus .privés" de raison; 

(ë)-garde des mineurs par''leurs 'parents ou tuteurs; 

(f) arrestation et détention régulière d'une" personne 
pour 1'empêcher de pénétrer illégalement dans un pays; 

(g) : arrestation et détention régulière'd'étrangers à 
l'égard desquels une procédure d'expulsion est en cours. 

3. Toute personne- arrêtée .doit être informée sans ret-rd des 
accusations portées contre elle. Toute personne arrêtée en 
vertu des dispositions des alinéas (a) ou (b) du paragraphe 
2 du présent article, do't être amenée sans retard' devant 
un juge, et doit être jugée dans un délai raisonnable ou 
remise en liberté. 

4. Toute personne'privée' de sa liberté doit avoir un 'recours 
efficace du genre de 1'' habeas • cornus, à' la suite duquel un 
Tribunal statuera sans délai sur 1 a régularité de sa déten
tion, et la mise en liberté sera ordonnée si la détention 
n'est pas régulière. 
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5. Toute personne a le droit d'exiger une reparation en cas 
d'arrestation ou de privation de liberté illégales. 

«iRTICLE! 10 , 

. |ïul ne sera emprisonné ou tenu en' servitude -pour simple 
inexécution-d'obligation contractuelles.' 

ARTICLE 11 

Sous réserve des mesures législatives d'ordre général qui 
ne sont pas contraires aux buts et aux principes de la. Charte des 
Nations Unies et qui ont été prises pour des raisons précises de 
sécurité ou,d'intérêt général, toute personne peut librement cir
culer .et choisir sa résidence à "1'intérieur de l'Etat. 

Toute personne qui n'est pas assujettie à une privation ré
gulière de sa liberté, ou qui n'a plus d'obligations à titre-de 
service national est libre de quitter.n'importe quel pays y com-
pris-le sien. 

ARTICLE 12 

Aucun étranger régulièrement admis sur le territoire d'un 
Etat ne pourra en être arbitrairement expulsé. 

ARTICLE 13 

• 1» Toute personne a le droit de faire entendre-sa cause équita-
blement par un Tribunal indépendant et impartial et-d'être assis
té d'un conseil qualifié choisi par lui s'il s'agit de la déter
mination soit du bien-fondé de toute accusation.pénale, soit de 
ses droits ou obligations en matière civile; 
a* Nul ne sera condamné ou puni pour une infraction pénale si 
Co n'est à la suite d'un procès public. 

ARTICLE 14 

Nul ne peut être tenu pour coupable d'une infraction en 
raison d'actes ou d'omissions qui ne constituaient pas une infrac*-
tion au moment où ils ont été commas-, -ni n'est passible d'une 
peine plus forte que celle prévue- pour une infraction don-née par 
la loi. en vigueur au moment où cette infraction à, é-té cou-J.se, 

Rien dans le présent article ne fait obstacle au jugement 
et au châtiment de toute personne en raison d'actes qui, au 
moment'où ils ont été commis, étaient criminels d'après les 
principes généraux du-droit reconnu par les nations civilisées. 

ARTICLE 15' 

Nul ne peut être nrivê de sa personnalité juridique. 

http://cou-J.se
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'ARTICLE 16 

1. Toute personne a droit à la liberté .de religion, de cons
cience et d'opinion, ce qui implique le droit de professer et 
de pratiquer, seul ou en communauté avec d'autres personnes 
-qui -pensent cornue elle,.toute croyance religieuse ou autre, • 
de changer de' croyance, et de pratiquer toute forme de culte 
et d'accomplir tout rite; nul ne sera tenu d'accomplir aucun 
acte qui soit contraire à ce culte et à ce rite,. 

2» .Toute personne majeure et saine d'esprit est libre, soit 
^ escale, soit en communauté avec d'autres personnes qui pensent 
courue elle, de donner et de recevoir l'enseignement religieux 
sous toutes ses forces; s'il s'agit d'un mineur, P.*est le 
père',;, la mère ou le tuteur qui décideront librement de l'en
seignement religieux qu'il recevra. 

3, Les droits et libertés énumêrés ci-dessus ne sont soumis' 
qu'aux seules restrictions prescrites par la loi nécessaires 
pour la protection de l'ordre et du bien-être publics, de la 
moralité., des droits et libertés d'autrui-.. 

ARTICLE 17 

(La Commission a décidé de ne pas élaborer le texte défi
nitif de cet article avant de connaître les vues de la 
Soup-cornais s ion de la liberté de 1-' information et de la" 
Presse et de la. Conférence internationale sur la liberté-
de l'Information» 'Les textes reproduits ci-dessous ont' 
été proposés respectivement par le Comité de rédaction 
et la.déléguée des"Etats-Unis) . 

(Texte proposé par le Comité de rédaction) 

1, Toute personne est libre d'exprimer et de rendre publiques 
ses idées oralement, par écrit, au moyen des arts ou de toute 
autre façon, 

2. Toute personne ..est libre de recevoir,et de diffuser des 
informations de toute espèce, notamment- des faits, des appré
ciations critiques et des idées^, par le livre, le journal, 
l'enseignement oral ou tout autre moyen utilisé confo rusé ment 
aux lois» 

3* La liberté de parole et la liberté d'information visées 
.aux paragraphes précédents du présent article ne peuvent être 
soumises qu'aux restrictions, sanctions et responsabilités 
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nécessaires en ce qui concerne: les questions' qui exigent 
le secret dans l'intérêt de la sécurité nationale; les 
publications qui visent ou sont de nature à inciter a. chan
ter par la violence le système de gouvernement,- ou L 
provoquer des désordres ou des crimes; les publications 
obscènes; (les publications tendent à la destruction' des 
Droits de • l'ïïomme _ et. des libertés fondamentales); les pu
blications qui portent atteinte à l'indépendance du pouvoir 
judiciaire ou -_ui compromettent le cours rérulier de la 
justice; et les dires ou publications diffamatoires ou ca
lomnieuses a -l'éqard- d"'autrui. 

(Projet proposé par la déléguée des Etats-Unis) 

Tout individu a droit à la liberté de l'information, 
de la parois et de l'expression'. Toute personne est .libre 
de manifester ses opinions sans être inquiétée, de recevoir 
et de rechercher des informations et des opinions en puisant 
à des sources situées en n'importe quel lieu, et de répandre 
des opinions et des informations oralement ou par écrit, 
par la presse, le livre, par des moyens d'expression visuels, 
auditifs ou autres, 

1RTÎCL2__10 

Toutes les- personnes ont le droit de se réunir pai
siblement pour toute fin licite, no t. crûment pour discuter 
toute question sur lanuelie chacun a. le droit, aux termes 
de l'article 17, d'exprimer et de rendre publique ses 
ideas. L'exercice de ce droit ne' peut être- soumis à d'autres 
restrict •_onsque celles nécessaires pour: 

(a) protéger la vie ou la propriété; 

(b) empocher des désordres; ou-

(c) prévenir les obstacles à la circulation et â. la 
liberté de mouvement cl'autrui .• 

ARTICLE_19 

Toutes les personnes sont libres de constituer ces' 
associations de quelque for^o eue ce soit conformément a 
la loi cie l'Etat, pour le défense et la protection de leurs 
intérêts légitimes ou pour toute autre fin licite, y compris 
la propagation de toutes informations oui, aux termes de 
l'article 17, n'est soumise a aucune restriction. Ces 
associations jouiront des droits et'libertés énonces aux 
articles 16 et 17. 

ARTICLE 2 0 

Toute personne peut se prévaloir des droits et 
libertés énoncés dans le présent l'acte, sans distinction 
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qu'elle soit de race, (y compris la oouL/eur) ,:.. de sexe, 
'de langue, dé 'religion, â'-opinions ..-.politique ou autre, de 
condition de fortune d'origine na.t-ionale ou sociale. Tous 
sans distinction" de fonction ou de-rang ont droit,également 
à la protection de la loi Gontre toute discrimination 
arbitraire et toute incitation à une telle discrimination 
"commises en violation du présent Pacte.., 

ARTIÇLE_21 

Toute propagande•en faveur d'une hostilité nationale, 
raciale ou religieuse, qui constitue une incitation a la 
violence sera..interdite par ' la législation nationale»,. 

ARTIÇL1__22 

Aucune disposition du:présent Pacte ne peut être 
considérée comme donnant à--une'-personne ou à un Etat le 
droit ce se livrer à une activité .-.visant i. la destruction 
des droits'; et libertés qui y sont énoncés, 

1. Le- présent Pacte, sera ouvert à l'adhésion- de tous 
les Etats Membres des Nations Unies,-de tout,-Etat partie 
au statut de la Cour internationale- de Justice, et de tout 
c,utre Etat que l'Assemblée générale des Nations Unies aura, 
par' une résolution, invité à adhérer» 

2, L'adhésion au présent p&cte s'effectuera par le dépôt 
d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies. Le Pacte entrera en vigueur A l'égard des 
Etats ayant donné leur adhésion dès que les deux tiers 
des Etats Membres des Nations Unies auront déposé leurs 
instruments d'1 adhésion."A l'égard de tout Etat qui adhérera 
ultérieurement, le Pacte entrera en vigueur à la date du 
dépôt de l'instrument d'adhésion. 

3-. Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera auz 
Etats Membres des Nations Unies et aui autres Etats men
tionnés au paragraphe 1 ci-dessus le dépôt de chaque instru
ment d'adhésion. 

•^RTI0LE_24 

Dans le cas d'un Etat fédéral,' les dispositions sui
vantes s'appliqueront; 

(a) Pour tout article'du présent Pacte que le gouver
nement fédéral considère comme relevant, en tout ou partie, 
de la compétence fédérale, les obligations du gouvernement 
•fédéral seron-t les mêmes que celles des Parties contractantes 
oui ne sont pas des Etats fédéraux. 
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(b) Pour tout. article -.;aie le "ouvernement fédéras! 
considéra, en vertu de son reap me constitutionnel, comae 
relevait sa tout ou partie, oe Va. competence des Ltats, pro
vinces ou entons oui constituent l'mt.t fédéral, le aouvor-
uement fédéral porter- ces cui s ses? tiono à La. connaissance 
des autorités compétentes ces at:.ts, provinces', at cantons, en 
en recommandant l'adoption. 

Le nresent Facte s'aaoliauera à tous territoires d'ou
tre mer ou coleni 
placl sous la surra 

o un partie roui territoiri 
.ne té ou protection de cet Ptat, 

u a tout t e r r i t o i r e sur ieouel l ' p t a t exerce m and-
ainsi 
ou tu

telle dès lors que cet Etat aura sdh 
pour le compte un te. ;errrtaire ou a une 

Pacce au nom ei 
lie colonie 

Au besoin, l'âitat intéressé cherchera le plus tôt possi
ble le . ocnserFoement des ..-ouverneouents de tons ces territoi
res et colonies -. aa dispositions de ce Pacte et aaberera à 
ce Pacte su nom ut pour le compte de chacun de ces territoi
res et colonies dès qu'il aura obtenu leur consentement. 

1. Les amendements apportes au présent Pacte entreront en 
viaueur lorsqu'ils auront été approuvés par un vote prie à la 
majorité clos deur-r tiers des membres de 1 ' ±±Esemblée cénérale 
des Patioas Unies et ratifiés, conformément à leurs rr-les 
constitutionnelles respectives, par les doua tiers des Par
ties au present Pacte. 

2. Lorsque cas amendements entreront en vigueur, ils se
ront obligatoires pour l.̂ s parties aui les auront r-.tifiés' 
les autres parties resteront liées par les disaositians du 
•Facte qu'elles ont acceptées 1ers ce leur adhésion .ainsi que 
par les amendements intérieurement r .:tiîiésppar elles. 

Four, l'interprétation des articles du présent Pacte 
les différents articles seront considérés dans leur 
les uns avec les autres. 

rapport: 
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AJEEP1LPP.B 

Heme PARTIE 

' .CO^SIPi'.-IAiCS RELATIFS .-JJ I-ROXJT LE PaCTB IWTERHATIOLAL 

Commentaire s_généraux au s u j e t du p r o j e t ue_Pac te 

1 . Tout en votant en faveur du p ro je t ce P a c t e , le dé
légué de lj,38ypté< a soul igné que ce t ex te ne c o n s t i t u a i t 
qu'un avant -pro j e t qui sera s ouais aux gouvernements-' -le s. 
exper t s devront l ' é t u d i e r soignsusaaent et- l u i donner une 
forge d é f i n i t i v e adéquate . 

2 . Tout en votant on faveur de la communication du 
p ro j e t da Pacte aux gouvernement s, l e délégué de l a Franche 
a déc laré qu 'à son avis,- i l conviendrai t d ' é l abore r cFa'iiord 
une t rêve déc l a r a t i on génér.al-G qui-devra ê t r e su iv ie d'une 
sé r i e de conventions plus d é t a i l l é e s . I l a est imé que pour 
de nombreuses quest ions t r a i t é e s dans la Charte des D r o i t s , 
l ' a i d e d ' e x p e r t s et c e l l e d ' i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s seront 
n é c e s s a i r e s . 

.3. Le délégué de la France a soumis le t ex t e suivant 
o u ' i l a r e t i r é e n s u i t e , ac&ëpT&nt la. décision selon l aque l l e 
ce t ex te s e r a i t d iscuté à propos du pr:a:abule du Pacte ,:' 

nLes E t a t s p a r t i e s au présent ins t rument , 
Décidés à appliquer effect ivement l e s p r inc ipes 
généraux reconnus d,.ans la Déclarat ion i n t e r n a t i o n a l e 
des Dro i t s de l'homme et des l i b e r t é s fondamentales, 
adoptée par l 'Assemblée générale des Nations Unies 
l e sont convenus do conclure une première Con
vent ion pr^cisarit"TÔ~"portée prat ique de c e r t a i n s de 
ces p r inc ipes et i n s t i t u a n t un ensemble de mesures e t 
du 'garant ies r;our l e r e spec t e f f e c t i f des Dro i t s de 
l ' h o m e , et des l i b e r t é s fonaawentales . " 

4 . La déléauée des EJ^saj^-Unie a présenté l e coairaentaire 
suivant aux f i n s d ' i n s e r t i o n ïïans l e Rapport e t l e s d i l éaués 
de l a Chine et de ±'J^U£V£y s 'y sont a s s o c i é s . L-J. délég t i on 
des Eta ts -Unis e s t prie que Te Couiite de rédac t ion devra i t exa
miner sa r ieuseoent la question de savoir s ' i l vaut nùeux avoir 
une clause générale à effe t l i m i t a t i f p lu tô t que d ' essayer 
de s p e c i f i e r tou tes l e s l i m i t a t i o n s poss ib l e s dans chaque 
.Article ." 

5- Le délégué du Royrame-Uni a e s t i a é que la c lause 
aénéra le à e f f e t liaitalTïf~l?ûaggé"rée par l e s E ta t s -Unis r i sque 
de provoquer des abus de l a oar t des E t a t s sian.: t...ires e t 



E/600 ,ri.NKEXE- B 
Page 41 • 

que l'élaboration d'un Pacte rendu.inefficace par une telle 
clause jettera le discrédit, sur',,le Paete et: les- Dations unies. 
De l'avis du délégué du Royaume-Uni, le seul moyen de réaliser 
des progrès est d ' élaborer uïT'Fâcte' suffisamment serré qui pres
crira de façon aussi précise que possible, les limitations ad-
raises au sujet de chaque droit et de chaque liberté pris sépa
rément. Tout en. admettant qu'un Pacte conçu de façon aussi 
précise ne sera pas facile à élaborer, il estime que cette en
treprise r, ' en est pas moins ne cteme'at 'réalisable et mérite lar
gement l'effort que cela implique» Il 'a'suggéré qu'il pourrait 
être utile qu'un nombre limité seuJement de membres de l'Orga
nisation des Mations Unies signe immédiatement un tel Pacte, 
ainsi que le Royaume-Uni l'avait proposé, et qu'il ..'entre en 
vigueur que plus tard; mais lorsqu'il entrera eu vigueur, il-
marquera un grand progrès ; Sri outre , lorsqu'un tel

 !'.Pacte exis
tera", une -ertaina pression se trouvera exercée sur .les membres 
qui n'y avaient pas encore adhéré dès le'début, afin qu'ils y 
adhèrent et en respectent les clauses. 

6.«. ' Le délégué de 1*Union oes_ Deppgf̂ Iiques 'soviétiques socia
listes a estimé que 1 ?'elaboration d'un ..Pacte est qrem.u.turé& tant 
que' ne seront pas achevés les travaux de rédaction de la Décla
ration des Droits-de l'homme et que l'opinion des gouvernements 
au sujet de cette Déclaration n'aura pas été reçue et examinée. 
Pour ces'raisons, il a voté contre la proposition tendant à 
prendre une décision quelconque au sujet.-du projet de Pacte. 

'T. ' Le délégué de 1'Uruguay désire réaffirmer ici les commen
taires faits par lui, qui ont été reproduits plus en détail à 
l'annexe G: à son avis,- toutes les .législations nationales, de
vraient être residues conformes au Pacte, le'Pacte devrait l'em
porter, sur toute partie du droit international qui serait en 
contradiction avec les termes du Pacte, et il devrait être im
possible de modifier ou d'abolir le Pacte, sauf en vertu d'un 
autre Pacte international ou d'une Convention iiitern.atio.naie. 

8. Le délégué de la Fédération américaine du Travail a proposé 
que la clause générale à effet limitatif soit la môme dans le 
Pacte que dans la Déclaration, et il a proposé que l'or adepte 
la clause- suivante à pet effet: 

"La pleine jouissance de ces droits exige là recon-
'naissance des droits d'autrui et- la protection, par 
la loi, de la liberté, du bien-être général et de 
la sécurité de tous." 

http://iiitern.atio.naie
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Commenta j-res relatifs ascertains articles du 

pro,1 et dé Pacte 

.ARTICLE 4 ' ' 

.1, Le Groupe de travail chargé d'élaborer le Pacte a estimé 
que les articles relatifs aux violations et aux., communications, 
qui restent à'rédiger, devront figurer daa.s la Partie :i, immé
diatement à. la suite de l'Article 4. 

2, 'Le délégué de lrUrugàay a proposé ie texte suivant de l'ar-
"ticle relatif au droit à la vie : 

'"ïowte •peT'SOTiïj-B 'a. ^TtA-t k 1-a *îi'e. L'-"Stoat a. 1-e 'iefî-D'i/ï -à% 
protéger les personnes nées ou conçues, incurables, 
ainsi que les personnes physiquement ou mentalement in
capables. L'Etat est tenu d'assurer des conditions 
d'existence minima -permettant à toute personne d'avoir 
une vie digne. La peine de mort ne devra .jamais erre 
appliquée à des criminels politiques ou de droit commun 
simplement en vertu d'un jugement rendu conformément à 
des lois déjà en vigueur, mais seulement après un .-pro
cès au cours duquel toutes les garanties nécessaires 
pour aboutir à un juste verdict aeront assurées." • 

Article I du proj-et du.-Comité' juridique int.er-
ajnérioain; Article 1 du projet du Professeur 
. j.A. hamirez (Uruguay)> 

Le délégué 'de l'Uruguay estime que la peine „de ..mort ne peut 
se justifier par aucun -ar.gurue.-nt -d'ordre philosophique ou socio
logique ni par aucune considération de politique pénale ou éthi
que".. 

ARTICLE 5 

La déléguée' de .1';I.nd_e_ n indiqué qu'à son avis il y avait 
lieu démettre le deux!èma'paragraphe de 1'-article correspondant, 
propose par le Groupe'de travail (document E/Ci-J.4/5fi, page 7, 
article 4) en raison du fait que ce paragraphe n'était pas 
d'application générale et que, à son avis, tout Etat devrait 
avoir pleine liberté de légiférer en cette matière selon ses 
propres besoins et les opinions de sa population. 

ARTICLE 8 

Le délégué du Liban a proposé l'addition du membre de phrase 
suivant à l'Article"8, paragraphe 3, alinéa a) du projet de Pac
te: "pourvu que Ja. s services oivils des objecteurs de conscience 
donnent lieu à rétribution sous 

http://-ar.gurue.-nt
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forme d'un entretien et d'une solde suffisants." Far "entretien", 
la proposition, vise la nourriture, l'habillement et le loep.mmit ; 
par "solde", la même solde que celle qui est versée à un simple 
soldat. Cette proposition a été rejetée par six voix centre qua
tre, et sept abstentions. Le délégué du Liban d-ésire que cet 
amendement fasse l'objet d'un nouvel examen à "une date ultérieure 

ARTICLE 9 

1. La déléguée de l'Inde a estimé qu'il conviendrait d'ajouter 
à 'l'alinéa b) dû paragraphe 2 les mots: "et afin d'empêctier qu'un 
individu ne se soustraie à l'action judiciaire" en raison de la 
procédure judiciaire en vigueur dans la plupart des peys. Elle 
a estimé également.qu'il y aurait lieu d'ajouter au paragraphe 3 
du même article, un membre de phrase visant à exclure des disposi 
tions prévues dans la première phrase audit article les infrac
tions qui ne donnent pas toujours lieu.à des actions en justice, 
comme, par exemple, les mesures prises à 1'encontre de ressor
tissants étrangers.. 

2. La représentante des Etats-Unis a également fait part de 
ses doutes sur le point de savoir si le texte adopté tient suf
fisamment compte de,tous les cas d'arrestations en matière 
civile. Elle a estimé que les dispositions du paragraphe .2 
n'assurent peut-être pas avec toute la netteté voulue la sauve
garde des. droits des aliénés, des' étrangers et éventuellement 
d'autres catégories de -personnes, 

3. La représentante des Etats-Unis a',demandé l'insertion d'une 
note au sujet du paragraphe 5 du présent article indiquant que 
le groupe de travail qui a rédigé cet article a estimé qu'il 
serait satisfait aux dispositions audit paragraphe, si des voies 
de recours réelles en droit privé ainsi qu'un recours contre 
l'Etat en vue du paiement d'une indemnité étaient prévus. 

4. Le délégué de I'Uruguay a estimé que le texte devrait être 
élaboré sous' une forme moins détaillée. Il s'est déclaré d'ac
cord avec le point de vue exprimé au paragraphe 5. 

ARTICLE 13 

Le délégué de l'Uruguay est sûr que la Commission a adopté 
l'expression "infraction pénale" au lieu du mot "crime" au 
paragraphe 2 en tenant ' compte de"sa proposition. 

ARTICLE 15 

Le délégué de 1'Uruguay a estimé qu'au sujet de la phrase 
"nul ne peut être privé", il faudrait distinguer entre la si
tuation des individus et celle des organisations ayant obtenu 
la personnalité juridique. Il a demandé que le texte soit conçu 
de la façon suivante; "Aucun être humain ". 
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•ARTICLED 1.7 

Le délégué, d.e l'Uruguay a proposé 1'article suivant- aux 
fins d'examen-: 

"Il y aura liberté totale de communiquer les pensées ex
primées par la presse, les-services postaux, la T.3.E., 
le télégraphes le téléphone, le cinéma et tous autres 
instruments de-propagande, La censure est interdite.. 

••Pour la • .suppression des alms, "tous les. moyens prévpn-
. tifs, directs ou indirects, sont prohibés. L'action de 
l'Etat se , .bornera à prévoir..des pénalités. Il y', 

. aura liberté totale d'accès aux-moyens d'information' 

. et de. diffusion-des. opinions, sous réserve du droit 
des ;,tata et. des particuliers de rectifier et'.de 
répondre. Le droit de libre expression de la pensée 
peut être restreint en période de.guerre civile ou 
de guerre internationale, mais seulement -on ce qui 
concerne les informations relatives'aux opérations 
militaires," 

Il a déclaré que l'Uruguay ne' pourrait accepter la pro
hibition préventive de certaines. forties .de propagande, la 
création de délits d'opinion, l'Institution d'un certain 
"légitimisme intellectuel empêchant le libre exercice de 
la critique dans une démocratie politique. Des délits 
peuvent être établis, mais" non pour pénaliser des opinions, 
seulement.dans. les cas où les idées exprimées en public 
peuvent donner-lieu à des actes'réellement dangereux. 
Bans ces cas également, l'intervention de l'Etat ne peut 
être justifiée qu'après publication de la propagande. 

•ARTICLE 23 

'La déléguée des Etats-Unis a soumis le texte suivant 
pour cet Article: - • 

"Etant donné qu'il est de l'intérêt de l'humanité 
que les droits et obligations énoncés dans le présent 
instrument soient aussi largement répandus que 

' possible, le présent Pacte-sera ouvert à la-signature 
'de-tous les. Etats t qu'ils soient ou non membres de 
l'Organisation des Nations Unies". 
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A BLE ÎLE C 

PKBBBIBPPK rARTIE 

fï apport du. Group e_ d_ e travail des Mesa res d'application 

1. Au cours de sa 30ème séance, la Commission des Droits de 
1 'Pomme s constitué trois groupes de travail, charges respecti
vement de rédiger un projet de Déclaration, de préparer un ou 
plusieurs projets de Convention ou de Pacte et d' tudier la 
question des mesures d'application. 

2. Le groupe de travail des mesures d'application était com
posé des représentants de l'Australie, de la Belgique, de l'Iran 
de la h.ob.3. d'Ukraine et de l'Uruguay, ^e représentant de 
1'Uruguay, retardé par des raisons indépendantes de sa volonté, 
n'a participé à aucune séance du groupe de travail. Le hoyaume-
Uni, les Etats-unis d'Amérique et l'Union des Bépuoliques so
cialistes soviétiques étaient représentés ù. diverses1 séances 
par un observateur. Les observateurs de deux organisations non 
gouvernement:; les, le Conseil consultatif des Organisations jui
ves et le Congrès mondial juif étaient également présents. 

3. Madame Pansa mehta (Inde) a été élue présidente du groupe 
de travail et- M. Pernutfd Pehousse (Belgique) rp£P_o.rJeur. Le se
crétariat du groupe a été assuré par P. Edward Lawson. 

Conception que le groupe s'est faite de son mandat. 

4» Le groupe de travail a décidé de prendre pour base de ses 
délibérations le document E/CB.4/21, Annexe H, pag«s 74 h 36. 

5. One lettre de M. Bené Cassin, représentant de la France, 
adressée à la présidente, a également été versée aux déb'ts et 
publiée comme document des Nations unies sous le Po E/CPi ,&/k0 AA -

6. Le groupe est tombé sans difficulté d'accord sur l'e fait 
qu'étant donné le temps limité dont il disposait, il lui serait 
impossible de; soumettra à la Commission plénière des textes 
d'articles à insérer dans le ou les projets de Convention. 11 
a donc con.a sa t^che comme consistant a formuler des principes 
généraux sur le problème qui lui était dévolu. Dans sa pensée, 
il appartiendra au Comité de rédaction, à sa prochaine session, 
de donner à ces principes la forme appropriée. 

7. Divers représentants ont, d'autre part, fait observer que 
le mémorandum du décrétai" i'. t, contenu dans l'Annexe t'i précitée, 
avait été établi essentiellement 5n vue dy la préparation d'une 
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Déclr.r-tion. Le groups a estimé que son mandat s'étendait Cer
tainement à l'étude dos mesur es"d ' application d'une ou de plu-
sieuxs Conventions éventuelles, Il est même arrivé à la conclu
sion que le problème de la mis'o en 'oeuvre concernait beaucoup 
plus la Convention que la nécl-ration. Il importe de rappeler, : 

en effet, que celle-ci est destinée à, revêtir, on"derniere ana
lyse, ia forme d'une recommandation de l'Assemblée générale des 

'"TialTons" unies ," et qu ' elle "n1 a', par .cons éaue.nt, aucun 'cvmctère 
obligatoire proprement dit. II a. paru dès'iors au groupe de 
travail qu'il y 'avait une impossibilité manifeste à envisager 
des mesures tendant à l'exécution d'.un engagement, qui n'en est 
p a ••:; u n . 

8. En "ce qui 'concerne la Déelara'tio'n, le groupe s'est donc 
borné à répondre aux 'quatre .questions de caractère juridique 
.général, formulées dans, le paragraphe 3 du 'memorandum du oecxé-
iaxiet. 

9» D'un autre côté, le groupe a appliqué' par analogie "à la 
mise en oeuvre de la Convention les questions posées par le 
memorandum concernant la' mise en oeuvre de le Déclaration. 

Objjection du représentant de là R.'S'.S. d ' tJkr aine . 

10. ne représentant de la 5.S.S. d'Jkraine s'est .demandé si le 
groupe'était bien en mesure d'entreprendre son étude avant 
d'etre fixé sur le contenu définitif 'de la Déclaration et, sur
tout, de la Convention. Selon lui, le problème de la mise en 
oeuvxe serait, donc lié-à la. connaissance préalable des normes 
dont il s'agit d'assurer l'exécution. 

11. Il a été répondu à cette thèse, notamment par le représen
tant de la Belgique, que le problème de la mise en oeuvre pouv: 
cartes dépendre de l'existence, dans la Déclaration on dans la 
Convention, de queloues stipulations particulières, mais que, 
dans 1'ensemble,'ce problème 'pouvait être envisagé immédiatemej 
pour lui-même, étant donné ou'il porte sur l'établissement, la 
description et la fonctionnement d'institutions et de mécanism 
à étudier sur leur plan propre.' • . . 

12. Le groupe a également été d'avis que le'point de vue expri 
mé par le représentant de la ri.o.b. d'en: raine aurait eu pour 
résultat, s'il avait été accepté, de rendre impossible l'accom
plissement du mandat confié au groupe da travail par la Com
mission. 

13- Le • représ entant de la iv.o.o. d'udaralne a néanmoins maintenu 
son opinion. 

14. Au cours de la séance du samedi G décembre (matin), il a 
remis à la présidente une note écrite dont on trouvera le text 
ci-dessous : 
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( O r i g i n a l 

"Au cours de ces discussions, la conviction s 
en moi' qu'il m'est Impossible d'y prendre per 
je continue à croire nécessaire ds discuter 1 
des mesures d'application à une phase uitérie 
vaux de la Commission des Droits de l'Homme, 
autres groupes de travail auront épuisé leur 
.jour. 

Fidèle à cette position, je décide de ne pa 
à la présents discussion et je voue demande d 

aurer m: iecision )tivé. ms le rapport du 
groupe de travail à b Commission des droits 

J'espère, madame la Présidente, que vous ne 
pas mon opposition comme une attitude négativ 
du votre décision." 
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A la suite de cette communication, lu représentant de 
ft.3.S. d'Ukraine a quitté la réunion et n'a plus participé 
oravaui-v Q U groupe. 

\ax 

l'Aus 
qu'il 
group 
minât 
nier 
que 1 
n o ne é 
e^pri 
égale 

Le représentant de la Belgique et 
tralie ont déclaré regretter cette 

.e représentant de 
at"itude et ont demande 

soit lit mention de leurs regrets dans It; rapeo-
e. lie représentant de l'Australie a précisé que i:. aéter-
ion du représentait de l'Ukraine a été pris., par ce der-
niaigré l'assurance qui lui avait été plusieurs fois donné, 
e troisième groupe du travail limiter.-it sa tache à 1 ' é-
dc principes gén'raux. Le représentant do l'Australie a 

.lié le désir de voir cette dernière déclaration figurer 
ment dans le rapport. 

Réponse aatx g_u.2j.^& Erornières questions contenues dans le para-
grapho 3 du momoreaadum du Sec ré tari o_t. 

Le groupe a' considéré que les paragraphes 1 et' 2 du memo
randum du excréter!et avaient un intérêt p irement historique 
et documentaire. C'est p'T le paragraphe p qu'il a dès' lors 
•"bordé l'uY,amen du m^mor-. ndurn. 

Cu p ragraphu formula auatre questions qui, toutes se ré
fèrent à la .Déclara-tion. I--- groupe y a répondu à. la fois pour 
la L-éclaration et pour la Convention. 

(1) Traduction oonfor: 
AC,4/or. 3, p. 5. 

cellj donnée dans 
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Question A. 

La Déclarâtion• (,£̂ £̂._J£HZ£fiii2i?I„â£iïZËii2_5:-i_i?.25--_.2£Sz: 
tenir 'une_ sMSJf^^i0-'! 3R:^^£n^..xim2p9JliÈ V aD:r0J.-^i£^_£ii_i2„Ji2lliz 
flcniion unilatérale ? . . 

le group3 -s st4 unanime a exprimer à cet égard un avis 
négatif. 

Il a estimé qui l'insertion d ' une- clause de cette nature 
serait susceptible de diminuer l'autorité de-la .Déclaration ou 
de la Convention. 

Dans le cas de la Déclaration, elle excéderait, en outre, 
la compétence de l'Assemblée générale, étant donné que !.. De
claration doit se ramener, en définitive, à unu recommandation 

Dans le ces de la Convention, il importe de souligner 
que l'on so trouve un présence d'un engagement international 
dont I-:.: droit des gens interdit évidemment la violation. 

Question B. 

La Déclaration i.0u_l2...25'il̂ i;.i£rl2 SlgiJ~elle 0a._ n.Ç.'a,.,!Bun~ 
tiormer expressément que le£ questions-au'elle•tr.àte sont 
d ' imp 0 r t a ne e__ i n t e r n a t i 0 ani e ? 

ij'â groupe a étudié 1'incidence, de l'article 2, paragraphe 
7, de la Charte des Dations Unies -sur la Déclaration ou la Con 
vention e. Intervenir. 

La clause ci-dessus lui a paru superflue. en effet, le 
"domaine xéssrvé" des L'tets auquel fait allusion l'article pré
cité n'englobe,,selon une saine interprétation, que les ques
tions qui ne sont 'pas internetiom vllséos • d-'-unq manière ou d'un: 
autre. Dès 1 Mue-tant où les lu t.a us acceptent • d ' émettre a. leur 
sujet une Déclaration ou de conclure une Convention, ils les 
f ont-iianif esterrent sortir du 1-jur "domaine réservé" et i'articl 
2, paragraphe 7, devient inapplicable.*. 

* La représentante dus Ertpits-DjUa 5 estimé que le retrait des 
questions du "domaine r"d"s«rvl "'"devrait Stro limité aux Etats 
parties à la Convention. Julie a reconnu qu'il était inutile 
d'inclure dans ia Convention une déclaration expresse à 
l'effet nue les questions traitées sont d'un intérêt inter
national, mais elle ne yout approuver le raisonnement qui 
suit l'exposé- de ce point dans le .«apport. 
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.fellgation C, 

La D é c l a y a t i b n (ou_1 a Conven t ion ) d o i t - e l l e ou non 
d e v e n i r p a r t i e . i n t é g r a n t e de 1 a, l é g i s l a t i o n des E t Ht s 
q u i l ' a c c e p t e n t ? • "" . 

i p r è s un échange de vues à l a f i n d e ' s a p remiè re e t au 
début de' sa deuxième s é a n c e , l e groupe s 'é ta i t rad l i é . à une p r o 
p o s i t i o n du r e p r é s e n t a n t de 1 ' A u s t r a l i e . l i b e l l é e dans l e s 
t e r m e s s u i v a n t s {Doc. E /CN.4 /AC.4 /SR/2) - ' ; . 

"Le groupe de t r a v a i l e s t d 1 a v i s eue les d i s p o s i t i o n s 
d ' u n e Cha r t e ou d 'une Convent ion d o i v e n t f a i r e p a r t i e i n t é g r a n t e 
des l o i s fond L i e n t a i e s des E t a t s q u i l a r a t i f i e r o n t . Les d i v e r s 
E t a t s d o i v e n t , p a r c o n s é q u e n t , f a i r e lu n é c e s s a i r e p o u r que 
l e u r l é g i s l a t i o n n a t i o n a l e r e p r e n n e l e con tenu de l a C h a r t e -
de t e l l e s o r t e q u ' a u c u n organe e x é c u t i f o u - l é g i s l a t i f . , n i ' aucun 
gouvernement ne p u i s s e n t p a s s e r o u t r e a s e s d i s p o s i t i o n s e t 
que l a j u s t i c e s e u l e c o n s t i t u e l ' o r g a n e a p p e l é à g a r a n t i r l e s dr 
d r o i t s des c i t o y e n s de ces E t a t s , t e l s q u ' i l s son t d é f i n i s dans 
l a C i u r t e , " 

15. On remarquera : 1, que la Ld.se en oeuvre n 'é ta i t envisagée 
dans ce texte qu'en ce qui concerne la Convention; "2. que la 
proposition australienne constituait à la fois une réponse à 
la question examinée ici et à celle qui figure sou?s le litt.yra 
3 (d) du aieiiicrandum (infra) ; 3. que l'incorporation de la 
Convention dans le droit national, des Etats visait nouué.j.cnt 
les lois fondamentales de ces derniers. 

16. Le groupe a maintenu son point de vue quant à la limitation 
de son étude à la s^ule Convention, I l a considéré que lo problème 
de la mise en oeuvre était dépourvu d'intérêt pour la Déclaration 
dans le cadre de la question C. La méLie opinion a été exprimée 
dès ce reorient pour la Déclaration envisagée sous l'angle de la 
question D. Dans les deux cas, c'est le caractère non obliga
toire de la Déclaration - recommandation qui a conduit le 
groupe à cette conclusion. 

17» Le groupe a donc complètement abandonné l'examen d.i la 
laise an oeuvre de la Déclaration à partir du paragraphe 3, 
l i t t e r a C du memorandum du Secrétariat. - • 

16, Dfautre part, les débats ultérieurs ont fait apparaître 
non seulement qu ' i l y avait lieu u'unir l'étude de la question 
C à celle de la question D, comme le -portait in proposition 
australienne, mais que les questions C et D soulevaient divers 
points délicats-se référant,aux relations du droit international 
et du droit interne à 1'intérieur de l'ordre juridique des Etats, 

Sur la suggestion du représentant de la Belgique, le 
groupe a alors décidé de procéder à l'audition d'une personnalité 

http://Ld.se
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particulièrement "verséo dans- ce"'' 'j>rablèmes ,, à. savoir M..C.W, Jenkst 
conseilj.er juridique du Bureau int-e-rnational du 'Travail. De 
fait, les problèmes posés par l'application des Couvantions 
internationales du. Travail présexUtent de grandes analogies 
"avec ceux que soulève' 1'application d'une Convention des Droits 
de innomme, en ce sens que, l^s'deux fois, c'est à l'intérieur 
de chaque Etat que la Convention' doit"'-, surtout exercer ŝ s effets, 
et non .uniquement dans le chump des rapports entre Etats. Le 
mireau'international, du Travail possédant, dans Co domaine, 
une expérience de.plus d'un quart de siècle, l'audition d'un 
de ses représentants s'imposait donc nettement. 

2,0. • La Commission entendit M. iTenks en sa séance du lundi 
8 déceiLbre (matin). 

21. Lu préalable., . elle résolut de tenir en suspens 
tation définitive de la proposition"australienne, 

•22..a. .Oh trouvera, sous la question D qui va suivre, 
Monaaies... solutions finalement adoptées pur le groupe 
amx>questions C et D conjuguées. 

Question D. 

Les dispositiens de la Déclaration (lire ici : COKVBNTiOH 
seulement), devront-elles ou non être présentées coimao 
directement anplicabl.es dans les différents pays, sans 
qu'il soit nécessaire de leur donner effet par une loi; 
nationale' ou de les -intégrer dans le droit de chaque' pays ' 

23y De l'exposé de m. Jenks,.le•groupe de travail a dégagé et 
retenu- quatre' conclusions, qu'il a décidé de rocoumarider à la 
•Commission des 'Droits de l'Homme., 

24. En premier lieu, le groupe estime que, pour répondre .aux 
questions C et D, il y a lieu avant tout de se référer au droit 
constitutionnel de chacun des Etats partie à la Convention,. Si le 
dre.it constitutionnel de l'Etat intéressé .admet l'appli cation 
immédiate des traités .ratifiés à l'intérieur de 1''ordrê  jujl'àique 
de l'Etat, la groupe est d'avis qu'il faut evidei.uj.ent ent&ri'her 
cette' solution, très simple et très pratique au point; de vue, de 
la mise en oeuvre. 

25, Le groupe croit cependant - et c'est sa seconde; remar-
oue - devoir attirer l'attention sur le fait que, même dans le 
cas visé au paragraphe précédent, il -peut arriver que -les mesures 
spéciales ou additionnelles d'exécution soient nécessaires. 
Souvent les traités- renferment des dispositions faisant appel 
à une action du pouvoir législatif ou du pouvoir exécutif dans 

1'accep-

1'indica-
en réponse 

http://anplicabl.es
http://dre.it
http://evidei.uj.ent
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l'ordre interne. Ils ne se suffisent alors pas à eux-mêmes 
et il va de soi que leur simple introduction dans l'ordre 
interne de l'État ratificateur ne dispense pas celui-ci de 
pourvoir à toute l'application requise. Cette constatation 
vaudra pour la Convention de'S Droits de l'homme comme pour 
les traités eu général, selon les dispositions qui viendront 
à être insérées dans la Convention. 

26.. Quelle- que soient les mesures d'exécution découlant de 
la ratification de la Convention ou du contenu de cette der
nière, le groupe recommande, troisièmement, que chaque fois 
que le droit constitutionnel de l'Etat ratificateur n'y fera 
pas obstacle, les mesures susdites soient prises de préférence 
avfmt la ratification.'* Il est persuadé que cette procédure 
demeure le plus sûr. moyen de prévenir les difficultés poli
tiques et juridiques dérivant d'une discordance entre les 
engagements et la responsabilité des Etats à 1 'extérieur et 
l'obligation cle ceux-ci où ils peu vert s-: trouver à l'intérieur 
d'obtenir de leurs Parlements respectifs le vote des normes 
d'application indispensables. 

27... Enfin, lo' groupe croit utile d'iidiquer que, si la rati
fication vient néanmoins à se produire.avant que-l'exécution 
ne soit assurée, il doit être bien entendu que l'exécution 
doit avoir liou dans le plus bref délai possible. 

28. Après avoir adopté les quatre recommandations -qui pré
cèdent, le groupe a réexaminé la proposition, australienne 
dont il a été question-plus haut. 11 a abouti à la conclu
sion que cette» proposition était compatible avec les recom
mandations procitées. Il a donc approuvé définitivement la 
proposition. Toutefois, il a apporté un changement au: texte 
de la première, phrase, où il a remplacé les mots "lois fon
damentales" par le mot "lois". Cette décision a été prise 
dans le but do donner satisfaction à ceux des représentants 
qui avaient feàt allusion à la difficulté, voire à l'impos
sibilité, pou^ leur pays, de recourir à une procédure de 
revision constitutionnelle du fait de la ratification par 
ceux-ci de la Convention des Droits de 1'homme. 

29. Le groupe présents donc à la Commission deux catégories 
de suggestions : d'une part, la proposition australienne 
amendée.; d'autre part, quatre recommandations non rédigées, 
consacrant des principes. 

30.. A propos des troisième et quatrième recommandations, 
l'observateur du Royaume-Uni a soulevé la question des rap
ports de celu'i_ci avec certaines de ses colonies en matière 

x 
La r ep résen tan te des E ta t s -Unis a é té d ' av i s qu'on ne peu t 
demander au? E t a t s 1 ' un t i è r e mise en oeuvre de la Conven
t i o n avant s a r a t i f i c a t i o n . 
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de: conclusion de t r a i t é s J ,,11.; a .déc la ré - que',<- dans, d ivers cas , 
l e Royaume-Uni -était tenu 'de con-sult^r ces derniè-res.-selon 
des modali tés 'assez /différentes. , ' .mais pouvant avo i r pour • 
. r é su l t a t de" r s t a r d e r ou 'd'empêcher 1'.extension des. t r a i t é s 
a te l i e ...au t e l l e colonie, déterminée. I l , a p r é c i s é que-le 
moment approprié pour' ent reprendre ce t t e consu l t a t ion se 
p l a ç a i t , à son avis--,- en t re la s igna ture e t l a r a t i f i c a t i o n 
et i l a émis l e voeu de vo i r i nc lu re sa- d é c l a r a t i o n dans l e 
présent rappor t à t i t r e de remarque i n d i v i d u e l l e . • -

Mécanisme i n t e r n a t i o n a l pour l e contrôle., et • 
l ' a p p l i c a t i o n .effect ive de l a Convention- des Droi ts de. 

1'homme. 

31. '. Dans cette deuxième'partie de son étude, le Groupe a 
pris pour base de ses travaux -:; 1) les questions mentionnées 
aux pages 75 et 7 6 du memorandum du. Secrétariat ,•-sous -les 
litteràs A, B, G, D et E; 2).le projet de résolution aus
tralien tendant â la création deun Tribunal international des 
Droits de l'homme. 

32. Ce projet, contenu, dans, le doc. S/Cl-;'.,4/15, est égale
ment reproduit dans le memorandum du Secrétariat, sous 'le 
paragraphe 4. Les paragraphes 5 et 6 'se réfèrent au déve
loppement .ultérieur de la question.. Les -.paragraphes .7-14 
concernent des propositions et suggestions diverses, entre 
autres uh'projet de résolution de 1' Inde"., publié également 
'dans\ le'doc. E/CN.'4/ll. 

3'3. Tu l'importance toute spéciale qui's-'attacha à l'ins
titution- d'une Cour internationale- des' Droits de. l'homme , 
ce problème sera traité séparément- dans la troisième et • 
dernière partie du présent'rapport..L'établirsèment de cette 
Cour - expression que- le groupe a couramment employée ; de 
préférence à celle le- Tribunal - soulève d'ailleurs-dqs . 
points très.différents de ceux repris-sous les cinq ques
tions précitées, (A,B}'C,D ei, E) et qui justifieraient,- à-eux 
seuls, le'classement ici adopté. 

Question A._ 

On pourrait,.,,, r -connaître à l'Assemblée ,et à d'autres 
•SZSâSâ§._.ï£.?i_/-̂ JL̂ l'î .\I~.-i:lË.i y compris peut-ëtre_la__,C_oromission 
les .Pi Gib^_ îe JJJ-~-.-JH«_>' .»_ le droit do •diaoutgr'- et. de -faire .des 
Î gQgĵ SĴ a'ôj.on.s .en oe qui concerne les violations de la 
(.Convention) i 

34. Les réponses fournies par le groupe __à cette question se 
ramènent à quatre : 

1). Le groupe a tout d'abord manife;sté le désir de
voir rappeler, dans' le rapport,- le}, droit de discussion-et, 
sous la réserve de l'article' 12,' le" droit de recommandation 
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qui appartiennent à l'Assemblée générale aux to mies de .. 
l'article lu de la Charte. Ces deux prérogatives s'étendent., 
on le sait, aux questions ou aTfaires rentrant dans le cadre 
de la Charte ou se rapportant aux pouvoirs -et fonctions de 
l'un quelconque des organes prévus par cette dernière. Elles 
englobent donc, de toute évidence, les Droits de l'homme, 
mentionnés à sept reprises dans la Charte et à l'égard 
desquels un des organes principaux des dations Unies, le 
Conseil Economique et Social, a été investi par celle-ci 
d'une compétence particulière.. 

Dans cet ordre d'idées, le groupe souligne specia-r ' 
lement le droit de l'Assemblée générale d'adresser des 
recommandations aux membres de l'Organisation, 

2) Le groupe a exprimé un voeu identique en ce qui 
.oncerne l'ensemble des prérogatives reconnues au Conseil 
Economique et Social à divers endroits de la Charte, notam
ment à l'article 62, 

Il résuite de cet article que, pour 1 s Droits de 
l'homme comme pour toutes autres matières rentrant dans-
ses attributions, le Conseil Economique et Social peut : 

a) faire ou provoquer des études et des rapports 
(alinéa 1); 

b) faire des recommandations (alinéas 1 et 2 com
binés ) ; ' - . • - . 

c) préparer des projets de Convention à soumettre 
à l'Assemblée générale (alinéa 3); 

d) convoquer, conformément aux règles fixées par 
l'Organisation, des Conférences internationales 
(alinéa 4); 

Le groupe a relevé avec un vif intérêt le fait que 
le droit de formuler des recommandations reconnu au Conseil 
par l,,s alinéas 1 et 2 combinés,. est l'objet, à l'alinéa 2, 
d'une mention distincte quant au "respect effectif des 
Droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous". 
A ses yeux, cette mention ne peut S'expliquer qu- r^r 
là'valeur essentielle attribuée par la Charte eux Droits de 
1f homme. 

Le groupe a noté aussi que le droit 'du Conseil Eco
nomique et Social de formuler des recommandâtinns (en gé
néral) visait, en vertu de l'alinéa 1 du même article, 
l'Assemblée générale, les Membres de'l'Organisation et les 
instructions spécialisées intéressées» Comme l'Assemblée 
générale.,, le. Conseil a donc la possibilité de s'adresser 
directement aux Membres. 

'3)'Le groupe a été unanimement "d'avis que le Conseil 
Economique et Social, tout"en conservant l'ensemble de ses 
prérogatives, donc son droit de faire des recommandations 
relatives aux Droits de l'homme, devrait, également 
déléguer ce dernier, à la Commission des 
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Droit de l'Homme., .11 propose donc à la Commission de solliciter 
dès sa présente session, dans le rapport qu'elle soumettra au 
Conseilj une délégation formelle dans ce sens. 

Le groupe a.„ëtudié de façon très, approfondie la question 
de la délégation de pouvoirs, en soulignant" constamment que, 
dans sa pensée, pareille délégation ne devrais-pas aboutir à 
,,une compétence exclusive.de la Commission des Droits de, l'Hom
me y compétence qui n'a pa,s. été prévue par la Charte, niais à 
une. compétence conjointe du Conseil "et,, de'la Commission. Il 
pense que la délégation demandée peut.être accordée sans" im
pliquer. d'amendement et, a fortiori,, de'revision de la Charte. 
En effet, la Commission des 'Droits de l'Homme .est.un des'orga-
nes du Conseil économique et social et, au point de vue juridi
que.,, .. il .ne paraît pas exister d'objection à 1.'encontre d'une 
telle délégation, pour autant', .rêpetons-le,. .qu'elle n'ait pas 
un "caractère'exclusif.. 

De sérieux arguments de-fait militent? en revanche, en sa 
faveur. Le Conseil économique'et social est un. organe notoire
ment surchargé d'attributions, si surchargé môme, qu'il ne peut 
pas toujours vaquer, avec l'efficacité souhaitable, aux tâches 
multiples et disparates qui sont les 'siennes, Au'contraire, la 
Commission'des Droits de l'Homme est un organe spécialisé à des 
fins .bien déterminées'". Elle .semble, dès .lors mieux, qualifiée que 
le Conseil.pour-s'occuper des Droits de'l'Homme et, en particu
lier, pour s'acquitter de la fonction toujours délicate qu'est 
l'élaboration de recommandations. Le. groupe croit devoir ajou
ter que les membres de' la Commission ,'sont -précisément choisis 
en raison de leurs qualifications personnelles dans le domaine 
des Droits de l'Homme. 

Le groupe serait heureux, si la Commission approuve sa 
thèse, de voir le Conseil économique et social examiner ce pro
blème avec une attention comprehensive. -

4) Le groupe considère "qu'en tout état de cause, la Commis
sion des Droits de l'Homme possède certainement le pouvoir 
d'adresser .dès -à présent au Conseil .économique et social des 
projets de recommandations relatifs aux Droits de l'Homme. Il 
demande à la Commission d'user, le cas échéant, de cette faculté. 

Question B 

On...pourrait .... reconnaître aux particuliers le droit 
d'adresser des pétitions aux Nations Unies, comme moyen d'amor
cer- la procédure, de mise en application des Droits de l'Homme. 

35. Le groupe a été fortement aidé, dans la réponse qu'il a 
fournie à cette question, par deux propositions de la déléga
tion de l'Inde, à savoir; 

-1) un document présenté par cette délégation à la Sous-commis
sion pour la prévention dés'mesures'-discriniinatoires et pour la 
protection des minorités {Doc. E/QN.4/3UE.2/27); 

2) un do-Gument de travail établi par la Présidente au cours 
des travaux du groupe. Ce document de travail n'a pas été 
.publié-_.ei—distribué-, mais on en retrouve la substance, sous 
réserve;de divers amendements, dans la_décision prise par le 
groupe,- denision que "l'on'lira "ci-après'"-"sous une forme- rédigée. 
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26. Au préalable, le groupe n'avait épr-cuvé aucune peine 
è se mettre d'accord, sur les trois points fondamentaux suivants: 

1) Le droit de pétition sera ouvert, en ce qui ••hone erne 
la violation des Droits de l'Homme, non seulement aux Etats, s 

mais aux associations, aux individus et aux groupes d'individus. 

£ La représentantedes Etats-Unis a estimé que les Nations 
Unies ne sont pas encore en mesure d'agir de manière efficace' 
et générale pour donner suite à des petitions, A cet égard, 
elle a jugé intéressant de mentionner les résultats des tra
vaux de la Sous-commission pour la prévention des mesures dis
criminatoires et la protection des minorités. 

La représentante des Etats-Unis à la Sous-commission, agis
sant à titre individuel, a présenté une proposition très étu
diée selon laquelle, toutes les fois qu'il serait possible, des 
comités restreints chargés d'entendre des plaintes devraient 
être saisis des pétitions ayant trait à des problèmes de dis
crimination et de minorités. Ce plan était naturellement d'une 
portée moins grande que celui'qui tend à incorporer un mécanis
me de procédure à la Convention. La Sous-commission n'a pas jugé 
pouvoir accepter cette proposition; elle a décidé de prendre en 
considération une seule pétition et n'a pas voulu envisager le 
problème sous son aspect général. A ce point de vue donc, la 
Sous-commission n'a pas été aussi loin que "l'expert des Etats-
U n i s . • • 

En ce qui concerne l'insertion d'un mécanisme de procédure 
dans une Convention, les Etats-Unis estiment que. s'il est rela
tivement facile d'instituer un mécanisme capable de remédier 
à tous les maux qui accablent les hommes, il est beaucoup plus 
difficile de s'assurer que ce mécanisme sera effectif. 

'Sur ce point, les Etats-Unis sont d'avis qu'il convient de 
prendre les choses une à une, dans les limites des actions 
possibles et prévisibles. Ils estiment que les plaintes devraient 
pour l'instant être traitées conformément aux, dispositions-de 
la Convention uniquement lorsqu'elles sont suffisamment graves 
pour que les Etats en saisissent la Commission.^C!est là quel
que chose"que-peut fixer la Convention, sans que le mécanisme 
actuel soit soumis à des efforts excessifs et qui peut faire un 
bien réel, avec la coopération des Etats, avec la compréhension 
des parties et beaucoup de chance. 

Si tout s'accomplit d'une manière satisfaisante, on peut 
passer à l'étape suivante: l'examen des pétitions individuelles., 
Le moment sera venu d'envisager une modification de la Conven
tion pour acaueillir les pétitions individuelles. Les Etats-
Unis se rendent compte de ce que ce point est particulièrement 
important puisque, dans bien des cas, la plainte de l'individu 
est dirigée contre son propre gouvernement et qu'en conséquence, 
on ne peut compter que son gouvernement veillera à en saisir 
la Commission. 



E/600 - ANNEXE C 
Page 56 

Par groupes d'individus, il faut entendre•ici.des groupes 
de deux ou plusieurs personnes qui ne sont pas constitués en 
associations proprement 'dites. 

Il a paru que le fait de•réserver•le droit'de pétition 
aux seuls Etats ne serait pas de nature à procurer des garanties 
suffisantes ..quant à l'observation'effective des Droits de l'Hom
me, _Cé sont .des' individus' qui sont les victimes de la violation 
de ces droits. Il convient par conséquent 'de leur ouvrir l'accès 
à une instance internationale (à déterminer), à 'l'effet de leur 
permettre d'en" obtenir le redressement. C'est ce que faisait 
autrefois le système établi sous l'égide de 1er Société des Hâ
tions pour la protection des minorités. 'C'est pourquoi aussi le 
groupe de travail a étendu le droit de pétition aux individus 
et, naturellement, aux groupes et, aux ̂ associations que ceux-ci 
sont souvent amenés à former dans la société moderne. 

2 ) ^„SÏ£y.pê.._âe_travail_a_,ad^s^_en_se£0.nd__lieu.i_auë 
les dispositlo-ns_relative§._aju_^ 
Etendre jDla^çej3ans ̂la Conventionné intervenir...au_suie.t_des -' -

Il y a donc une différence très nette entre la conception 
adoptée ici et celle qui a prévalu pour la solution de la ques
tion A. Pour cette dernière, les mesures' préconisées par le 
présent rapport appellent :s-oit une mention dans le rapport de la 
Commission plénière, soit, s'il . s'agit de la délégation-de 
pouvoirs à donner à la Commission des- Droits.de l'Homme, une 

• mention dans le susdit; rapport et une décision du Conseil écono
mique et social. 

La"raison de cette différence tient à ce .que le régime des 
pétitions fait surgir diverses questions d'organisation et "qu'il 
doit, dès lors', être mis au point d'une manière suffisamment 
détaillée. En outre, et surtout, il Importe de remarquer que: ce 
régime ne figure pas dans la' Charte-, mais est entièrement nou
veau. Tous les membres actuels des Nations Unies peuvent ne pas 
être disposés ;à l'accepter. Une Convention distincte de la 
Charte, à savoir la Convention-ou une des Conventions relatives 
aux-proits de l'Homme, si l'on en conclut plusieurs, est donc 
nécessaire po'ur l'établir. 
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• A noter que, s'-i'l en était ainsi, il y aura désormais 
deux .systèmes parallèles en ce oui regarde la protection'' des 
droits de l'homme.. Le premier''-le plus'ancien- sera constitué 
par les dispositions de la Charte relatives aux Droits de> 
l'Homme et par les développements postérieurs de celles-ci, 
c'est-à-dire par la Résolution du Conseil Economique et Social 
en date du 5 août 1947 concernant la suite à donner aux commu
nications reçues au Secrétariat (1) et par la décision de la 
Commission des Droits de 1 'Homme arrêtée à. sa 28ème séance, 
jetant les bases d'un Comité spécial des communications (2). 
Comme le nom l'indique, ne système ne sera pas un système de 
pétitions, mais un système de communications. Il-aura, sur- l'au
tre, l'avantage d'être plus général en ce sens qu'il' englobera 
la totalité des Membres des Nations Unies, mais il sera sans 
doute aussi moins efficace ou, pour mieux dire, moins "avancé". 
Le second système sera, en revanche, un système de pétitions 
dans la. véritable acception du terme. 11 sera limité, dun's son 
extension territoriale, aux seuls Etats qui auront ratifié la 
Convention l'établissant et par conséquent aussi aux Seules 
associations, aux seuls individus ou groupes d'individus ressor
tissants à ces Etats. Effectivement, nous sommes alors sur le 
plan conventionnel, et, par définition, le nouveau système ne 
pourra-lier que les parties à la Convention. 

Divers Membres du groupe de travail ont exprimé leurs re
grets de cette situation, mais ils ont dû s'incliner devant 
cette notion juridique aussi imperative qu'élémentaire. 

Deux questions ont cependant été posées à propos du ca
ractère conventionnel assigné au régime des pétitions. 

Il est.bien clair que la Convention ^ conclure sera ou
verte à tous les Membres des Rations Unies, mais on s'est de
mandé s'il n'y aurait pas lieu de 1 .'.ouvrir également aux non 
Membres de l'Organisation.'Le groupe a pensé que ce point était 
de la compétence du second groupe de travail (Convention).- Il 
l'a donc laissé en suspens. Mais en même temps, il a résolu 
de le signaler à'la bonne attention du Comité de rédaction et 
du Secrétariat, qui devrait en faire l'objet d'une étude. 

Les représentants des organisations non gouvernementales 
•qui ont assisté aux séances du groupe ont également demandé à 
connaître le sort de ces organisations, dans le cas, très possi
ble, où elles comprendraient des affiliés appartenant à.des Etats 

(1) Résolution Ko 75 (7)',' Doc. E/573 
(2) Cf-. Doc, E/CN.4/AC.5/1. 
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ayant ratifié la Convention'et d'autres, appartenant à des 
Stats hë l'ayant pas fa itV;Se verraient-elles alors ..ré
cuser le droit'-de petit-ion ? te groupe, de. travail, après." 
mûre reflexion, 'et" après avoir renvoyé l'-exacaen do ce 
point -à la 'fin de•la liste de six questions dressée par 
Te rapporteur .'(voir iny'ra.) , s'est'rallié à une solution 
qui'-concilié les preoccupations légitimes des organisa-' 
tio'hs non'gduv-rnèaentaies et les exigences du droit caor— 
ve'ntionnel. Il-a décidé, que les '"pétitions émanant d'or^a-, 
nisations non gouvernementales (internationale-s ) seront 
recevâbles pour autant qu'elles aien,t---,le,ur origine dans un' 
ou-ds-s pays dont les gouvernements auront ratifié la Con-, 
yention". • 

la représentante des; Etats-Unis a estimé, que, 'si l''on 
.doit- .donner suite à. des pétitions conformément aux dispo
sitions de-.]a .Convention, ces pétitions'devraient émaner de 
ressortissants des lihats parties, a Ta Convention. Ceci' 
comprendrait les organisations' non gouvernementales, dont, 
le .statut, est régi par la .législation des Etats parties à' 
la Convention. 

Il faut donc, ajouter .les organisation's répondant aux' 
diverses exigences précitées au relevé des bénéficiaires ' 
du droit de pétition tel qu'il s été précédemment donné. 
Il s'agit-là. d'une décision interprétative du mot "asso
ciation" figurant - dans'ce relevé... Par conséquent ,1 ce'mot 
doit être entendu, dans les textes émanant du groupe de 
travailj comme comprenant non seulement les associations 
nationales,'mais les organisations internationales avec le 
sens qui vient d'être précisé. 

Le groupe de travail est convaincu que l'on ne,pourrait 
élever d'objections valables contre l'Idée d'instituer., 
dans, le cadre des Nations- Ifhi es., . une •• protection des Droits 
de l'Homme p-ar 1,.' moyen d'une Convention distincte de la 
Charte..T^ut d'abord, la Charte ne contient, en matière 
des Droits de- l'Homme, queid.es. prescriptions sommaires, 
dont il n'est pas exagère de dire-qu'elles appellent, 
qu'elles postulant des spécifications, insulte, il'existe 
déjà un certain nombr'e de: précéde.nts-:r(cas du ïr.lté de 
Paix avec l'Italie et d as fonctions .que ce. Traité confie: 
au Conseil de Sécurité pour: le Territoire de-Trieste)' 
par exemple, desquels il--appert que des. traités distincts 
de la Chartepeuvent attriouor à des organes des HatiôWs • 
Unies des fonctions q- i n'ont pas été prévues par la Charte. 
La seul a condition requise-pour la parfaite légalité d'une 
telle procédure est, bien -entendu, que ..-l'organe intéressé 
accepte la t^cùe qui lui est ainsi.,deyolue. 
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Quelle q-u'ait été sa bonne, volonté, le groupe -n'a pu, en effet, 
examiner le problème sous tous ses aspects dons 13 temps très 
bref qui lui était imparti. Les diverses décisions qu'il a 
prises, notamment celle, essentiel "• e, dont il va être Question, 
doivent être considérées uniquement comme des bases s'imuo-
sant à"1'attention du Secrétariat pour l'élaboration du fu
tur règlement. Il conviendra donc, le cas échéant, d'eu com
bler les lacunes. 

37.-- Ces trois points fondamentaux une fois acquis, .le grou
pe de travail s'est livré à une ample discussion gén'ralo du 
problème des pétitions.- Afin d'en simplifier l'examen, le re
présentant de la Belgique, agissant comme rapporteur, a sou
mis au groupe, -qui -l'a acceptée, une liste des six princi
pales questions restant à traiter. Il les a libellées comme 
suit: 
1. Faut-il trc-nsmettre directement toutes les pétitions à 
une Cour internationale (à définir) ou'créer un Comité qui. les 
examinera en première instance ? 

2.' Comment sera composé ce Comité-, si l'on décide de le 
créer ? Comprendra-t-il. des représentants de gouvernements, 
des experts ou des représentants' des organisations non gouver
nementales internationales ? 

3.- L'examen des pétitions . ura-t-il lieu en séance privée? 
4. Quels sont les pouvoirs du Comité ? 

5.' Si ce sont des pouvoirs de conciliation, , et si la conci
liation échoua, la Cour pourra-t-ella être saisie ? Par qui ? 
(Questions de l'établissement d'un poste de Procureur géné
ral, à la'nomination du Conseil Economique et Social).' 

6.- - Statut des organisations internationales non gouverne
mentales. 

Ce dernier point a déjà été envisagé plus haut. 

En- ce qui 'concerne les cinq autres; voici.le texte de 
-la décision adoptée par le groupe de travail sur la base du 
document de travail établi par la présidente: 
;"1.- Un Comité permanent composé d'au moins cinq m ombre; s indé
pendants, hommes et femmes, ne siégeant pas en qualité d-o- dé
légués de leur gouvernement, sera institué par le Oonseil 
Economique et Social. La durée da lours fonctions, leurs ti
tres et aptitudes feront- l-'-objet d'une résolution du Conseil 
Economique et Social. Les membres de ce Comité' seront -enoisis 
par le Conseil sur des liste-s communiquées p;-r les Etats ay-
.ant ratifié la ou les Conventions relatives aux Droits de 
l'Homme. 

2. La tâche du Comité consistera à veiller à l'application 
affective des dispositions de la ou des Conventions relati
ves aux Droits de l'Homme, h cet effet, le Comité: 
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(a) constitue une documentation, c'.est-à-dire qu'il se 
tient informe, et informe les dations Unies-, de tout 
ce qui a trait à in sauvegarde et au, respect effectif 
des Droits de l'Homme dans les divers V:-ys du monde. 

Cette documentation comprendra la législation, la ju
risprudence et les rapports émanant des1différents 
jJtats, des'publications, 'nes articles de presse, des 

' rapports sur lès débats parlementaires relatifs a ces 
questions-, ainsi que des rapports sur les activités 
d'organisations qui s'intéressent à fia sauvegarde des 
Droits de l'liomrru La représentante its-
a estimé Que ce travail relevait essentiel! 
Secrétariat. 

m A s 
3at du 

(b) Reçoit ces pétitions émanant d'individus, de groupes, 
d'associations ,îu d'Stat; et 

(c) redresse, par voie de négociations, toute violation 
de la ou des Conventions et fait rapport à la Go: -
nission des Droits de l'Homme sur les cas de viola
tion qu'il n'a pu régler par ses propres moyens-. Le 

.Comité peut agir a. la suite des informations qu'il 
possède ou à' l.„. suite ce pétitions émanant d'indivi
dus, de groupe, dissociations ou d'ft-ats. 

3. Le Comité permanent procédera à l'examen des pétitions 
et conduira les négociations en séance privée, étant en1, endu 
que les décisions prises figureront dans des rapports 
adressés par lui à la Commission des Droits de l'Homme., 
rapports oui seront rendus publics par cette Commission, si 
celle-ci l1estime utile". 

38, Il est manifestement impossible de donner, de' la déci
sion qui précède, un commentaire complet et a, nrofondi. 
Trois éléments doivent cependant être mis en lumière. 

39. On aura constaté eue le groupe do travail, s'étant pro
noncé pour la formation d'un Comité préalable à toute ins
tance judiciaire, a attribué à ce Comité un caraptère per
manent, ' l'a composé d'experts et, en outre, a confié la no
mination de ceux-ci au Conseil ilconomiquo et Social. Le 
groupe a estimé "ne cette conception -'tait cel.le'q-i était 
de nature à fournir les meilleures garanties d'' impsi tialité, 
fuant à l'intervention du Conseil '.ïconomir ue et Social, 
elle s.fex-li us par le fait sus celui-ci forme la plus 
haute instance dans notre dom;. ins.. Il n'y a au. une contra
diction entre cette solution et celle qui consiste à de
mander au même Con ell une délégation de pouvoirs au pro

fit de j.a Commission des Droits 
recommandation , puisque la 
à constituer le Comité per' 

omme m aiati er ne 
f o n c t i o n du C o n s e i l se l i m i t e 

n i e n t . 
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40. Il a été précisé au cours des débats que, naturellement, 
le Comité permanent pourrait établir lui-même des Sous-Comités, 
entre autres un Sous-Comité pour examiner la rec-evabilité des 
pétitions conformément au règlement qui sera élaboré par le 
Secrétariat. Il va de soi que l'on ne peut assigner à cinq 
personnes la tâche immense consistant à assumer seules tout le 
travail en ..̂ atière de pétitions. Il saute aux yeux également 
que le Co.mité permanent pourra avoir recours aux services de la 
Division des Droits de l'homme du Secrétariat, lesquels devront 
toutefois être renforcés si les propositions du groupe sont 

41. Le deuxième point qui appelle un commentaire a trait à la 
raission du Comité permanent. C'est' essentiellement, une mission 
de conciliation, non une. mission d'arbitre, encore moins une 
mission de juge» Le Comité permanent devra tendre à rapprocher 
les points de vue qui s'opposent et ce n'est que si ses efforts 
de conciliation échouent, q\ie d'autres solutions, notamment une 
solution judiciaire, pourront avoir leur place. Le groupe de 
travail s'est préoccupé avant tout de construire un système cohé
rent, au terme duquel on trouve, si l'on accepte sa thèse, une 
instance judiciaire. Il a donc édifié des barrages successifs 
contre l'afflux et l'abus des pétitions. Le pre-mier' sera formé 
par les dispositions du règlement relatives à la recevabilité. 
Ne viendront devant le Comité permanent que les pétitions qui-
l'auront franchi, Ne viendront éventuellement devant lo Cour' 
que celles qui auront' donné lieu ensuite à une tentative de 
conciliation. De la sorte, le groupe de travail a conscience 
d'avoir ouvert la porte à la démocratie et d'en avoir ferm.é une 
à la démagogie. 

42. Il doit être spécifié à cette place que les dispositions 
préconisées par le groupe en matière de pétitions laissent bien 
entendu intacte la compétence d'oros et déjà dévolue au Conseil 
de Sécurité et au Conseil de Tutelle dans les domaines qui leur 
sont propres. Aussi bien, le Conseil de Sécurité reste l'organe 
qualifié pour décider de la suite à donner aux violations des 
Droits de l'Homme lorsque celles-ci engendrent, au sens de la 
Charte, des situations ou des différends affectant le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. 

43. Un troisième et dernier point doit enfin être mentionné, 
On a vu que c'est en séance privée (que le Comité permanent, selon 
le projet du groupe, procède à l'examen dus pétitions et conduit 
les négociations. Cette pratique, qui évoque celle de la Société 
des Nations au sujet des minorités, est on outre comparable aux 
règles déjà arrêtées pour l'examen des coamunications adressées 
au Secrétariat. Le groupe a jugé que--si-l'on en avait décidé ain
si pour les communications, a fortiori - devait-on décider de même 
pour les pétitions, qui amorcent une procédure comportant de plus 
grands droits, donc de plus grands devoirs. Le groupe a toutefois 
prévu que des rapports seraient envoyés par lo Comité permanent 
à la Commission des Droits de l'Hoiiime, à l'effet de mettre celle-
ci au courant des décisions prises, et que la Commission pourrait, 
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s i e l le . , l e croy„ai t opp.or t u n , ; r e n d r e p u b l i c s l e s r a p p o r t s q-u'-elle: 
•resevra-. 

Q u e s t i o n CD 

' 0" p o u r r a i t • •«"•'-° . »•• c r é e r un o r g a n i s é e s p é c i a l des H â t i o n s : 

Unies qui, a u r a i t - l a compétence '"et l e d e v o i r de s u r v e i l l e r "'-
e t d ' a s s ux er 1 ' app iL ica t i orroes.- - .Droits, de l'Homme -Iti-ct.a ' 
proprlo. "" 

44 . Le groupe a estimé que la réponse à cette question était 
en grande partie impliquée dans celle apportée à la précédente. 
Il -aT-toatof ois. d-écidé de faire mention, "dans le: prése-nt rapport,^ 
,:d-e la possibilité d'établir, -à'-'un,.s:tade. ultérieur de 1'évolution-
internationale des .Droits- de- l'Homme', . sait un. ergo ne subsidiaire1; 
eii.vertu.de l'article. .7, alinéa 2 de-l'a Charte, soit mÊiue-une ' ;; 

.•-institution spécialisée. 

45. . Cell-e-ci serait fondée p,ar uns 'Convent:! on*' et "pourrait -s'in-. 
tltulei, /par exemple, Organisation -internationale.dès Droits de a 
l'itomme. 

46 i. le groupe a mis l'accent sur .un -mot contenu dans le texte ; 
dé -la'question C; le mot- .."assurer " „• il a joint l'étude des" me
sures évoquées par ce mot à celle desamesures tendant, à garantir 
1 ' exé-cution des -décisions rendue.s par l'a Cour, 'internationale des 
Droits de 1'Homme, Cour .qui sera envisagée, on l'a dit, dans la 
troisième partie-âe ce rapport. 

Question D. 

On pourrait ...... Habiliter cet .organisme à étudier les 
cas de suspension JîÇ t aj^_£u_p artielle d^ . la ; fOonvention) 
des droits. ~ 

47° Divers représentants ont déclaré' né" p-as comprendre la 
portée exacte de cette question. S'il s'agit .dé viola'tions des 
Droits -de l'Homme, tels que ceux-ci seront définis, dans là. ou le 
Conventions à. conclure le groupe croit, que ces cas sont couverts 
p'ar les" dispositions envisagées en réponse à la' question D, •' 
ainsi que par les.dispositions- relatives à la constitution d'une 
Cour internationale des Droits de l'Homme. 

• Q u e s t i o n E-. 
On. p o u r r a i t «„•_•»._._• i n s t a l 1 er_dajn. s_ _ ie_s__di f ré rents papys deg. 
o r g a n e s lo,c.aux des d a t i o n s HnieS, chargés~d.e s u r v e i l l e r rfc 
de f a i r e a p p l i q u e r l e s D r o i t s de l 'Homme. La .Commise i o n 
p o u r r a i t , à c e t» é g a r d , u t i l e m e n t ^ é t u d i e r 1 es p r é c é d e n t s 
é t a b l i s , par exemple p a^^a^C^-Qn v e n t i o n du 15 mai 1922 
e n t r e l ' H l l a m a g n o e t l a "Doiogne s^._..l.^JJ2B.tsr:^ij:j.gÂ.Ë.° • 

4 8 . Le g r o u p e . a f a i t , à :Cwtte - q u e s t i o n , aune r é p o n s e i d e n t i q u e 
. à c e l l e donnée dans le Second a l i n é a - d é l a r éponse ' à l a - q u e s t i o n 
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En outre, certains représentants ont exprimé l'avis que la 
solution suggérée dans le texte de la question E était 
prématurée et qu'elle pourrait'"peut-être détourner certains 
Etats de la ratification à donneor-"à la. Convention cù elle 
serait inscrite. 

Annexes. 

1. Le groupe de trairai! s'est préoccupé, suite aux 
interventions'de divers représentants, du-problème des 
ratifications dont feront l'objet la ou les Conventions à 
intervenir. 

Il a décidé d"'.inclure dans le présent rapport un 
voeu formel invitant les Etats Membres des Nations 'Unies à 
^ratifier les Conventions précitées., et en particulier à 
accepter le mécanisme préconisé en.réponse aux questions 
A, B, C, D et E, figurant aux pages 75 et 76 du mémorandum 
du Secrétariat. 

Le groupe a tenu également à rappeler à la Commission 
des Droits de l'Homme et au.Conseil Economique et ùocial, 
aux fins de recommandation éventuelle à l'Assemblée générale, 
le droit que celle-ci possède et. dont elle a. d'ores "et déjà 
usé à propos.'de 'la Constitiition de l'Organisation mondiale 
de la Santé, de convier les Membres des Nations Unies à 
ratifier des Conventions déterminées. 

2. Au cours de son étude du régime des pétitions, le 
groupe s'est demandé* s '.il convenait de limiter ces dernières 
à des cas'd'infraction à la ou aux Conventions des Droits 
de l'Homme, ou bien s'il, ne s'indiquerait pas plutô't d'en 
élargir le champ d'application, "en y compr>" nant "d'autres 
traités, encore, conclus ou à conclure, renfermant des dispo
sitions relatives aux Droits de l'Homme et spécialement les 
Traités de Paix signés à Paris le 10 février 1947. 

Cette question a donné lieu, à plusieurs reprises, à 
des échanges de vues au sein du groupe. Gelui-ci a Constaté 
qu'elle comportait des aspects juridiques complexes, dont il 
n'avait pas la possibilité d'entreprendre l'examen. Comme 
pour la question de l'adhésion des non Membres et pour celle 
relative au règlement en matière de pétitions, il a décidé 
de. prier le Secrétariat d'effectuer une étude sur ce point 
et de la communique!? au Comité de Rédaction* , 

On observera toutefois qu'une disposition concernant 
la protection des Droits de l'Ho^ae sur la base de traités 
autres que la ou les Conventions do<nt il est question ici, a 
été insérée dans le projet de statut préparé, par le groupe 
pour la Cour internationale. Mais cette disposition se réfère 
à des différends entre Etats,, non au régime des pétitions 
("Voir infra), . 

3. A la page 7fi, le mémorandum du Secrétariat formule 
la suggestion.suivante : 
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"La' CoMiiis.s!ioar. désirera- peut-être aussi .discuter 
"du role que" lie;-' .Co.hs.e'il de- Sécurité 'est- 's'us.cep't£bj.e_ 
"de jouer dans 'la^mlse en application de', la'.-"(Ô nven-tlcin); 
".H.UX tenues de l'article 2M> paragraphe;'-T de la Charte^ 
"on ne peut invoquer l'exception d"e compétence natiJ-
"nale dans les pas où les mesures de courcition sont 
"prises, par- le; .Conseil, de Sécurité, conformément au 
."chapitre VII> La' Go,gwq.asi:on• désirera peut-être- exagà-
"ao'r si' le'- Conseil,.' djî_ "Sécurité ne- devrait^ajs_j£v^jar 
"en cette' asti èr e une compétence pi us. étendue 
"JL/Cl\f.4/W.4..pp." 15 et 16j.''-

'II.a été souligné .plus haut'que le'projet établi par 
,1e groupe, pour la mise en .oeuvre de la Cenve,ntion..des-Dr.. its 
de l'Homme .ne portait .pas -et. ne .pouvait' pas porter .atteinte 
aux prérogatives-'du-Conseil de-..Sécurité tellers . qu! elle s 
sont définies par la Charte en matière de règlement dos li
tiges internationaux. ..Inversement, .le groupe a répondu par 
la négative à la suggestion du Secrétariat concernant, urie 
ôxtensicn éventuelle 'des pouvoirs du Conseil -de Sécurité 
pour la .protection des Droits de l'Homme, ,Ce na sont pas des 
considérations juridique-s. qui .ont 'inspiré, en l'-'espèce, 

- 1'opinion du groupe, car il serait parfaitement possible, 
on l'a vu, .-'d'attribuer des fonctions nouvelles au Conseil 
de Sécurité par une convention'nouvelle-, pour autant' que le 
Conseil accepte, de les assumer. Mais le. groupe _ a pensé que 
le Conseil de Sécurité n'était certainement, pâ s l'organe 
approprie pou-r-s'ccoupér de la protection internationale des 
Droits de l'ÏIofiii'ae; comme telle. .En envisageant 'ainsi les 
choses, le groupe ne s'est pas -départi de la ligne,de condui
te' qui a été "la sienne et qui consiste à trouver, chaque 

• fois, pour la protection internationale 'des 'Droits p.©- l'Homme, 
l'organe-; techniquement le p'I'us qualifié» 

X 

X X 

Cour internationale -des Droits- de IJHomme. 

. h diverses reprisses ,> d-urant ses débats antérieurs, 
notamment durant--les débats sur le régime des'pétitions, 
le groupe avait eu- l'occasion de marquer sa sympathies'-à 
l^idée d'e compléter. et,-en-quelque sorte, de couronner le 
mécanisme générai-de. protection des Droits de l'Homme par 
la possibilité "deorecourir.à,une Cour internationale** 
Plusieurs représentants s'étaient exprimés^très-' 

s La représentantV'des 'Etats-Unis a estimé qu'une, proposition, 
de ce genre devait faire l'objet d'un examen très approfondi 
et qu'on ne saurait lui donner effet dans un avenir prochain* 
-^±±tr-B~iîB—plvus "exprimé les doutes les plus graves quant à 
l'opportunité de rendre encore plus difficile aux Etats la 
ratification de la Convention en y insérant des dispositions: 
de grande portée, en c'e qui concerne le Tribunal 1 n ter national 
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•favorablement' dans' ce' sens *et l's principe en-était tacite
ment 'impliqué dans la marche des travaux-.. 

Les divergences d-e. vues s'étaient cependant mani
festées à plusieurs égards.- Elles réapparurent lorauue. le 
groupe abords le paragraphe 4 du memorandum du Secrétariat 
c'est-à-dire la- propositi on australienne, :Le- groupe était 
unanimement d"'accord pour adniettre. le prjn-cipe du recours 
à une Cour internationale," mais Ici s uns (Australie, Bel
gique, Iran) réclamaient.--une. Cour nouvelle, tandis que les 
autres"'(l'Inde ainsi que, 1'-observateur du -Roy» ume-!i,i) irol i-
naient au contraire pour l'utilisation de l'actuelle Cour 
internationale de Justice* Encore cette dernière opinion 
comportait-elle elle-même deux variantes, selon oxvi l'on 
créait ou non au.sein.de .cette Cour une, Chambre spéciale 
des Droits de l'homme., en se .fondant..sur- l'1 article 2-3 de 
son "Statut. Il existait aussi des thèses'différentes quant 
au point de savoir si l'on envisagerait d'obtenir de la-
présente Cour des arrêts (en d'.autres termes, des décisions 
obligatoires) nu seulement des avis consultatifs. 

La Présidente déposa une proposition de compromis 
conçue comme suit : 

"S'il s'élève, un différend sur.' la question de-;-sa-7oir 
s'il y a eu violation des Droits de l'homme, l'objet du 
litige 'sera renvoyé, a la Cour internationale de Justice 
pour jugement par un groupe de trois ou cinq juges nommés 
dans chaque cas par le Président de la Cour ou désignés à. 
titre .permanent par ordre du Président"'. 

Selon cette proposition, il n'était donc pas;' cons
titue de Cour nouvelle, mais sa revanche", il était .demandé 
à la Cour actuelle de rendre d'authentiques arrêts. Telle 
fut du'moins l'interprétation donnée au texte précité 
pendant la discussion. 

Le groupe ne crut pas devoir retenir celui-ci, 

Il ne retint pas davantage un projet préparé pa^ la 
déclaration des Etats-Unis d'Amérique et yersê:aux débats 
'sous la forme du doc. E/CN .4/37 .'Dans ce ;pr©/.jet, • se. trou
vait un article, l'artîclé'5, stipulant toute une procédure 
pour le ces où la Convention des Droits de l'homme viendrait 
à être violée. A son terme,, .cette procédure permettait,'à 
certaines conditions,.. de solliciter un .avis consultatif, 
de la Cour internationale de'Justice. 

Le groupe considéra que -ce mécanisme était assez 
compliqué et, en outre, qu'il'ns correspondait pa^, dan's ses 
dispositions initiales, aux vues et aux. solutions- sur les
quelles le groupe/était a-nt.éxiaur-esient. tombé, d'àccprd. 

"• D'une façon -générale, la notion d'avis consultatif 
ne fut pr-s jugée suffisante. Le grcupe ne mécon ut pas 
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futilité d'un tel avis., mais" il ne l'estima pas non plus sus
ceptible d'apporter, en cas de'"'violation de la Convention des ' 
Droits de l'homme, la garantie de redressement et d'exécution 
souhaitée.. Il s'orienta dès lors vers la notion d'arrêt) et 
cette •façon de • poser le problème le conduisit à opter..entre 
la Cour actuelle et une Cour nouvelle.. 

Deux séances entières., la sixième et la septième, 
furent-"consacrée s à ce débat-. 

Contre la création d'une nouvelle Cour,.les argu
ments ci-après furent allégués : 

1")- Il n'est*pas recoraruandable démultiplier les 
institutions, internationales., notamment les institutions de 
caractère judiciaire. On a proposé'hier une Cour du génooide, 
on revendique aujourd'hui une Cour des Droits de .l'homme : 
où s'arrStera-t-on dans cette voie ? 

2) Certains Etats hésiteront peut-être a prendre 
de tels engagements. Dès lors, le risque de ne pes voir 
ratifier en suffisance la Convention se trouvera augmenté. 

3) Quelles seront les parties qui nieront accès 
à ce nouve-au forum"? Si ce sont tous les- bénéficiaires du 
droit :de'pétition, -et non pas uniquement les Etats, le ris
que .qui vient d'être signalé sera encore aggravé, même si le 
système stipule l'obligation préalable d'agir en concilia
tion devant le Comité permanent des pétitions.. 

4) A l'extrême rigueur, on pourrait peut-être 
arriver à des -décisions obligatoires sans créer de Cour 
nouvelle, c'est-à-dire' en dotant la Cour actuelle, par le 
moyen, de la Convention, " d'une compétence élargie. Des 
précédents dans ce sens peuvent être relevés pour 1,'ancienne 
Gour de la 3.D.N., la Cour permanente de justice interna
tionale. Ils pourraient sans doute se répéter pour la Cour 
internationale 'dé Justice, dont le "statut est à peu de 
chose près le même que celui de sa devancière. Mais toute 
la question revient"précisément à savoir si, à l'heure 
actuelle, beaucoup d'Etats so t disposés à accepter le 
principe d'arrêts obligatoires dans, le ..domaine de la vio
lation des Droits de l'homme...... 

• En réplique à' cette -argumentation.;'" 1---S protago
nistes de la proposition australienne" développèrent, à 
l'appui de leur thèse-, les considérations que voici.: 

1) On est partisan de l'observation réelle et 
complète des Droits de l'homme', ou. on ne l'est pas. Si on 
l'est, il.faut vouloir les conséquences de' ce principe, 
et se rallier 'à l'idée de décisions judiciaires obliga
toires. Peut-être certains Etats hésiteront-ils,• en effet, 
à;souscrire à ce point de vue. Mais les autres pourront . 
dès à présent jeter les fondements 



E/6C0 - ANNEXE C 
Page 67 

d''une véritable protection Internationa Te des Droits .de 
l'honte et, par la vertu de -l'exemple, déterminer à la 
longue les réfractaires à se joindre à eux.. 

2) Il n'est- pas possible d'obtenir de décisions 
judiciaires obligatoires, à une plus large échelle qu'avec 
une Cour nouvelle, en se. servant uniquement du '""t-'tut 
de Ta Cour actuelle. 

On ne doit pas perdre de vue qu-; la compétence 
de la Cour internationale de Justice est encore, en prin
cipe,, une compétence facultative, c'est-à-dire que la Cour 
n'est saisie que par un accord réalisé tntre les parties 
sous la forme d'un compromis. Sans doute, l'article 35 
du Statut permet-il de donner à la Cour compétence obli
gatoire pour des litiges d'ordre juridique portant sur 
quatre objets déterminés. Sans doute aussi trouva-t-on,' 
au nombre de ces derniers, le fait d; la violation dwS 
engagements internationaux en général et 1,; droit pour la 
Cour de fixer la réparation éventuelle. Mais il ne faut pas 
oublier que le jeu de l'article 36 ,. utile peut-être pour-
la violation d'une Convention des Droits de l'homme, est 
subordonné à l'exigence de déclarations formelles émanant 
des Etats parties au Statut de la Cour* -Cela revient à 
aire que pour obtenir la juridiction obligatoire dans'le 
domaine qui nous intéresse, il faut d''abord .... 1'"'accepter. 
On ne voit pas dès lcrs où est la différence, sous l'angle 
des chances de succès, entre ce que l'on a appelé autrefois 
la Clause facultative d'arbitrage obligatoire et la néces
sité de conclure une Convention nouvelle pour instituer 
une Cour- nouvelle. En réalité,- le,--champ â''expansion de 
1'"article 36 ne sera vraisemblablement pas plus:étendu que 
celui d'~une Cour des Droits de •. l'homme à créer.. 

3) Dès l'instant où l'on admet de donner compétence 
obligatoire à la Cour actuelle, non plus en vertu, d.'ûno 
déclaration générale faite conformément à l'article 36,. 
mais en vertu d'une Convention distincte du "tatut et 
propre -aux Droits de l'homme ,.• on retombe dans le-mémo 
problème de ratification,.. Et on n'aperçoit pas pourquoi,, 
étant allé jusque là, on n'établirait pas, en dernière ana
lyse, une-Cour-nouvelle. 

4) La. création d'une pareille Cour se recommande 
-dîun argument digne de considération et dont il a été sou
vent fait usage dans le présent rapport :: celui de la qua
lification technique.. C e st. le lot inévitable de notre 
époque que d'engendrer la—spécialisation des institutions 
et des hommes et, dans une certaine me suri,, l'augmentation 
-du nombre de,rouages. Mais il ne, peut pas faire de doute 
que les litiges relatifs aux Droits de l'homme -seraient 
appréciés avec plus :d''autorité par des magistrats choisis 
à cette fin que par des magistrats à qualifications 
générale s,. 
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5) Des restriction devraient, enfin, être stipu
lées' en ce qui concerne lUcoègà la Cour nouvelles-Dans i a -
situation présente des .relations, internationales, les indl».--
vidus, les groupes' d'Individus',,et; .'Les associations ne pour
raient se voir reconnaître la qualité de parties et avoir le 
droit de saisir la Cour., Mais une for mule transactionnelle 
entre l'ancien système, limité aux .Etants-, et un •••système aus-
'si large, pourrait être obtenue en attribuant ..à la Commission 
"des Droits de l'homme qualité pour'porter .devant la Cour les 
litiges 'au sujet desquels la procédure de conciliation devant 
le Comité permanent des petitions n'aurait atteint aucun 
"résultat. La Commission resterait maîtresse -de la-suite à 
donner' à cet égara,'aux .rapports 'du Comité. permanent. Ainsi, 
un nouveau barrage, -le .troisième ,~ serait ëdif ié' et' contri-- " 
bu'erait à .éviter l'encombre ffi.errt du, rôle, 

Tels .furent le s; arguments', échangés pour'et 'contre 
la-création d'une Cçur nouvelle. Le groupe a- décidé de les 
faire figurer dans son rapport. C'est la' rais on-, pour laquelle 
des développements 'aussi considérables leur ont été réservés. • 

50.. , • Sur'la proposition .du rapporteur., trois'questions 
furent soumises '.au'groupé-' : 

•.. 1) Convient-il de donner competence à une. Cour 
'internationale, pour la'garantie finale '.,des -Droits de l'homme'? 

'2),Dans l'affirmative, 'cette. Cour doit-elle- être 
une Cour nouvelle ou une Chambre spéciale.de la Cour inter
nationale de Justice ? 

3) La .Cour, quelle qu''.elle soit, doit-elle avoir 
le, droit de prononcer .des'arrê.ts, obligatoires ou .seulement 
de rendre des avis consultatifs ,? 

Le vote sur la première, qu-'-.stion fut acquis à 
l'Uhanimité; les quatre représentants ayant voté-, pour»-

Le vote sur "la'deuxième donna trois voix (Australie,.: 
Belgique, Iran.) en .faveur, d'une -Cour nouvelle et uns''voix 
.contre (Inde).» 

Le vote sur 'la troisième question fut-à son tour 
un vote unanime. 

.Lorsque ces décisions eurent -été-.prises,; 1 '-Obser
vateur du Rriyàume-Uni et- l'observateur des. Etats-Unis 
d'Amérique firent ''remarquer que--, chacun.- des Etats-,Membres de 
La" Commission des. Droits de ,i'homme .gardait bien entendu 
.le droitl;de porter à^nouyeau l'ensemble :du problème devant 
"la Commissip'n plénière. La Présidente leur répondit. qu'il 
en était bien ainsi ,' ".et." que' menti-@n- serait faite- des 
déclarations susdites ,(dans .'ie, rapport .du- -groupe:'* 
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51. De son côté, le représentant de 1«Australie" fit mettre 
aux voix la propos it:on suivante: 

"La Cour internationale des Droits de 1 ' Ho. ,;:a; uura 
compétence pour examiner et trancher: 

a) les différends portant sur les Droits de l'homme 
et les libertés fondamentales qui lui seront. soumis aar la 
Co-mission des Droits de l'Homme; 

b) les différends provenant de clsuses uf_f ctaut '• s 
Droits de l'Homme et figurant dons t-ut traité eï..tr .- atets, 
qui lui seront soumis par les parties." 

Au vote, cette proposition fut adeatée à 1 ' unanimité. 
311e doit donc être considérée comme une décision du arouae. 
Il a été exprès ément entendu qu'elle prendrait la place, 
dans le projet de résolution australien reproduit sans le 
paragraphe 4 du memorandum du Secrétariat, des etpapr,,p: as 
2,3, 4 et 8 de ce projet. 

Si., le groupe a ensuite décidé de transmettre au Comité 
de Rédaction - si, naturellement, la Commis ion approuve 
cette décision - le texte complet du projet australien, t-ei 
qu'il a été amendé par la proposition sus-p-iertionf.ee. 

On observera que, selon le texte nouveau, la compétence 
e la Cour internationale des Droits de l'posmia englobe, outre 

la ou les Conventions protectrices, tous autres; traités en 
général contenant de;, clauses relatives aux Droits de l'Homme. 
iiin pareil cas, la saisine de la Cour ne sa produit pas par 
l'intermédiaire de notre Commission, mais i.aartient diracte--
msnt et exclusivement aux 2tats parties aux traités en ques
tion. La proposition australienne a voulu ainsi tenir compte, 
dans la mesure du possiole, de deux objection.:': 1'objection 
selon laquelle certains de ces traités (spécialement las 
traités de Paix) sont conclus eu deho.rs du cadre des Dations 
Unies, et celle voisine, qui relève la pr'seace, parmi 
les parties auxdits Traités, d'Etats n'ayant pas la oual.'.té 
de Hombres de notre Organisation. 

53. Il y a lieu de rappeler également que l'ensemble des 
décisions prisas car le groupe murait à être incorporé, le 
cas échéant, dans une Caavontion relative aux Droits de 
L'Homme. Las renar ou -;s faites antérieur amril au sujet du 
caractère et d a; coaséquences du régime conventionnel ainsi 
établi sont donc applicables en l'espèce. 

54. Safin, le group; s'est occupé des mesures à prendre 
pour assurer, si la nécessité s'en faisait jaur, l'exécution 
des arrêts prononcés par la Cour internationale des Droits 
de l'Homme.* IJ ,a discussion s'est enasg'e sur le choix de 
l'organe des. Nations Unies \ qui la Convention confierait 
cette missian délicate entre toutes. Le groupe avait à opter 
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à^cet égard entre le Con eil de Sécurité et l'assemblée 
générale. Il s'est prononcé ,;;our la seconde, encore qu'elle 
ne détienne eue des pouvoirs de recommendation, en raison 
de la compétence-aui lui est conférée par la Cuart-; dans 
l'ordre de la coopération économique et sociale. 

55. Lu groupe a dé3idé aussi d'insister dans son rapport 
sur le fait nue, jusqu'à présent,- rares ont été les cas où 
des -Stats se sont délibèrent.;ut insurgés contre des décisions 
judiciaires ou des sentences arbitrales internationales. Il 
a unanimement émis le voeu nu'il continue à en être ainsi 
dans l'avenir. 

56. A noter, en terminant, que pour attribuer compétence 
a la "Cour nouvelle auant au règlement de litiges affectant 
les Droits de l'Homme, le groupe s'est constamment formé 
sur l'article 95 de la-Charte, ainsi libellé: 

"Aucune disposition de ,1a présente Charte u'ampêo-e 
les LIembres de l'Organisation ce confier la solution be 
leurs différends à d'autres tribunaux en vertu d'accords 
déjà existants ou oui pourront être conclus à l'avenir". 

57. Annexes» 

l) Le groupe n'a pas jugé utile d'étudier la question 
de la .création d'un poste de Procu eur général auprès cio la 
Cour internationale des Droits de l'Homme, comme l'idée en 
avait d'abord été suggérée. Il a pensé qu'en ce qui regarde 
la ou les Conventions,: l'office de ce magistrat serait, 
en fait, rempli par notre Commission, 

^) Le groupe n'a pas eu à examiner de clause-s de la Corn-
vention entraînant des mesures d'exécution particulières. Le 
second -'groupe de travail n'avait, pas, sn effet, clos ses 
débats au moment où il a lui-même terminé les siens, liais 
le groupe ne conteste pas qua deo clauses et des mesures de 
cet ordre pourraient peut-être se présenter ultérieurjmont, 
soit à l'occasion de la Convention actuellement sur le mé
tier, soit à l'occasion d'autres Conventions relatives ù la 
protection des Droits de l'Homme. 

3) La veill.-j du jour où il a achevé ses travaux, le 
lundi 8 décembre 1947, le groupe a eu connaissance du rapport 
préparé par la Sous-Commission pour l'abolition d m mesures 
discriminatoires -et pour la protection des minorités. 
(Doc. E/CN.4/52). 

Il a relevé avec ntérêt la section IV fio ce rapport 
consacrée au problème.de la mise en oeuvre. Il a été satis
fait de constater que la .;ous-Commiesion • signalait •"!' imper- -. _ 
tance vitale" do ce problème. Il partage l'opinion de la Sous-:; 
Commission selon laquelle l^s mesures à prendre dans le do
maine de celle-ci "nu"sont qu'une partie de celles qui con
cernent la mise ah oeuvre des Droits de l'Homme envisagés 
dans leur ensemble". Il espère que la Sous-
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Commission pourra terminer l'étude fie ceo mesures à une 
ûate permettant au Comité do iédaction de les prendre, si 
besoin est, en considération.-

Le'groupe croit toutefois qu'il n'a pas, pour sa part, 
a envisager ce j/robl me, Les mesures de raise en oeuvre qu'il 
préconino sont applicables; aux membres dos minorités 
comme lea Droits de l'Homme on général, leur co nui est 
ÛO,J mesures tendant à. garmitir l'exécution dos droits 
propres aux minorités comme telles, la bous-Commission 
estimera sans doute qu'elles dériveront de traitas exprès,. 

DLiraïadE I-^RTIE 

COÏ'iMLM'lL.lELÔ olffi LE FPéfAORT D(J GROUPE DE TPDAVAÏI, DD3 ME8UE1 

^T^^ômM 
1. . Le' représentant de l'Australie a fait la déclaration 
suivante lors de la discussion au ïïein de la Commission 
des Droits de l'horime du Rapport du Groupe de Travail 
chargé uo l'étude des Mesures d'Application : 

"La délégation australienne espérait entendre quelque! 
analysas concrètes du contenu de ce rapport et 
quelques observations intéressantes sur la structure 
p,énérale du système d'application proposé par le 
Groupe de Travail, ainsi que sur la manière dont 
oo mécanisme fonctionnera. Malheureusement, nous 
n'avons entendu que ouoloues remarques et il me 
semble, Madame la vréeidanto, que le meilleur 
service que je puisse rendre en ce moment est d'es
sayer de décrire exactement ce mécanisme. A notre 
avis, celui-ci devrait fonctionner automatiquement 
dès que la Convention entrera en viqueur. Ce 
serait un tort de ne mottre au point lo mécanisme 
définitif do mise en oeuvre au'après l'entrée en 
videur do la Convention" „ •-

ES 

.'es "Hous avons traité au début lo question des mesur 
d'application sur le plan national. Chaque Etat 
aura l'obligation e'incorporer a son propre droit 
national, en tant eue droit fondamental, les prin
cipes ue la Convention oes Droits do l'homme, non 
pas dans des Dois ordinaires, des règlements, ou 
nos arrêtés administratifs eue les organes exe
cutifs et législatifs du Gouvernement peuvent mé
connaître d tout mènent, uaia dans un droit d'un 
oaraetgre si fondamental et constitutionnel -qu'il 
ne puisse jamais être violé, malheureusement, l'nis-
toire ou monde a prouvé quo cola ne suffit pas 
et les délégués qui soulignant eue si nous allons 
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au-delà, nous portons atteinte aux principes de 
la souveraineté nationale-,' -oublient que. dans - le-
passe, les violations ont été dans une large me
sure le fait des Gouvernements; or, ce que" nous 
nous efforçons d'assurer dans l'avenir," c'est que 
• la protection !et 1'application'deviennent.une 
réalité. 

Venons-en maintenant ^-: mesures /d'.'apolication sur 
le plan international.. La Charte des Nations- Unies 
contient une disposition permettant de recevoir,. et" 
d'une manière générale, de' donner suite aux pétl- '•".: 
tions ou aux communications, comme certains préfèrent 
les appeler,. Le nécessaire est fait pour ces" péti
tions ou communications .et nous disposons du mê~ ""' 
canisme nécessaire en ce oui concerne ce droit ù! ordre 
général. Nous ne disposons toutefois d'aucun méca- A-A 
;nisme en ce qui concerne la ̂ question de 1'application* 
des dispositions du Pacte. . IToûs estimons donc que 
c'est a la présente Commission des Droits de 1'nomme 
que devraient être conférés certains pouvoirs qui 
peuvent être délégués par le-Conseil Économique et 
Social, Tel est l,e._.premier des principe/s. essentiels. 
sur lesquels.- les membres, du Groupe d.e!'Travail:-se-'. 
soient mis d'eeeord., Nous avons alors décidé de'rë-
commander la création d"'un'Comité' permanent se 
composant a'au moins 5.membres que' le Conseil écono
mique et Social choisirait .dans "une liste de noms ._; 
recommandés par le's Etats ratificateurs. Cet organe, 
aurait le pouvoir' d'intervenir - comme médiateur 
et comme conciliateur dans tous les cas où il "serait 
fait état de violations des• Droits ,de T'iloixme 'et., 
si possible, de redresser -ces violations, .CeA:Cpmltéé 
aurait évidemment des sous-comités, don$ itln.auràit 
pour mission de filtrer les pétitions en vus" de 
rejeter toutes les plaintes futiles et yexatoires.. 
En cas d'acnec, le. Comité permanent soumettrait-le-
différend à la Commission des Droits de l'Homme,. 
Après avoir examiné la question, la Commission des 
Droits de l'nomme déciderait quels cas doivent -être-, 
renvoyés devant la Cour internationale.. Les parties 
intores30.es à la pétition ne seraient ..pas .-néces--'' ' 
sairement des gouvernements, elles pourraient être 
des individus- ou des troupes d' individus, * fies A.; 
associations ou des Etats, maiA il. convient de se 
rapaeler"que seuls les-Etats qui adopteront effecti
vement la "Convention et les personnes' résidant 
dans .ces Etats entrent en. liane de compte. 

Passons . maintenant u la" Cour internationale. Q,uel-é 
oues-uns des déléaués ici. présents conservent encore 
un uoute sur le point de savoir ""s1!! -convient -d Ins
tituer une Cour spéciale, ou de créer simplement 
une Section ou -un" Jury au sein de la Cour inter- " 
nationale de Justice. J.e voudrais simplement corn-
aléter les observations formulées par mon collègue-. 

http://intores30.es
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belge et mes raisons peuvent se résumer très brièvement. La 
Commission des Droits de l'Homme'n'*est pas 'un de ces organismes 
explicitement mentionnés dans la Charte qui peuvent solliciter 
un avis consultatif de. la C,î>ur, internationale , telle qu'elle 
est, établie actuellement. C'est là une des principale» objec
tions d'ordre juridique. DJëme si elle pouvait solliciter .ces 
avis, ceux-ci ne seraient donnés que sur un point de droit. 
Il- nous faut quelque chose de plus qu'un avis consultatif. Il 
nous faut, dans ce domaine particulier, une décision ayant force 
exécutoire pour l'Etat ou les parties intéressés au différend, 
et nous devons en.-même temps établir une jurisprudence de droit 
international qui, nous l'espérons, permettrait de régler auto
matiquement des centaines de cas analogues. Même si la Cour' 
nous donnait effectivement des avis consultatifs dans ce domaine 
des .Droits de l'Homme, ces avis devraient être renvoyés à l'Or
ganisation des Dations Unies et devraient probablement attendre 
.jusqu'à ce qu'ils puissent être examinés sous la l'orme d'une 
recommandation par l'Assemblée Générale'. 

" Le principal problème qui se pose .à nous consiste à-redresser 
les violations des droits des minorités ou des individus ou 
groupes d'individus plutôt que ceux des Etats et si la Cour 
était simplement une Section de la Cour actuelle, il serait 
très difficile de traiter le genre de différends que-nous envi
sageons. La dernière raison que nous alléguons contre la créa
tion d'une Section au sein de la Cour de Justice actuellement 
existante.est qu'il faudrait amender la .Charte pour lui accor
der la compétence nécessaire dans ce domaine, et vous savez 
tous combien il est difficile d'obtenir une modification de.la 
Charte. Bien que le Rapport ne fasse pas mention de cette opi
nion, certains délégués ont pensé que la solution consistant 
à créer une Section au sein de la Cour internationale serait 
adoptée uniquement pour des raisons d'économie. J'estime qu'une 
solution acceptable serait d'instituer une Cour des Droits de 
l'Homme à l'endroit même où la Cour actuelle a sen siège, de 
sorte qu'elle puisse utiliser les services administratifs,' -la 
bibliothèque et autres facilités existantes, créés et établis 
par la Cour internationale. Les frais supplémentaires entraînes 
par la création d'une Cour internationale des Droits de IJHomme 
seraient donc très peu importants. Pour les raisons que j'ai 
indiquées, il nous paraît indispensable de disposer d'une Cour 
indépendante et non pas seulement d'une section de la Cour 
existante, compte tenu des limites de celle-ci que j'ai signa
lées, notamment quant à la compétence," 

2. Le représentant de la France a demandé que la lettre 
qu'il a. adreesee au. Président du groupe de travail chargé de 
l'étude des mesures d'application, soit examinée en même temps 
que le Rapport de ce groupe. Cette lettre a-été publiée sépa
rément en tant que document 3/Cïî.4/'AC,4/'l. • • " 
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3«- . . L'obçervateur--de IS^ion.^fovietique 'a déclaré, au cours 
dss discussions du groupe de travail,"que les mesures prppaaees' 
par ce groupe étaient ' contraires juix principes dé la souveralnél^ 
et de l'indépendance des.Etats, qu'elles ouvraient la voie ànm 
intervention; dans- lés affaires intérieures- des' Etats- et., qu'en•" "'" 
conséquence.elles_ n'étaient pas confprmés aux principes d'es ;Ma>* 
"tioliŜ TJnîés:; raisons polir lesquelles elles sont inacceptables^" 

4(. Le représentant 'du gevaumerUni. a tenu à attirer- l'attention 
des Gouvernements' sur les 'articles"suivants du projet de-Charte 
internationale des droits .présenté .par le Royaume-Uni (annexe 1 
de l'Annexe .3 du document E/CN.4/21), 

ARTICLE 5 • 

Pour tout Etat-signataire., de l'a présente'Déclaration.,'/le-
manquement aux obligations imposées par l'article-2-, s constitua 
un manquement envers la communauté des Etats et une .affaire .gtiff 
relève de la compétence de l'Organisation des Nation:?Unies'y"'""" 
celle-ci représentant la communauté des Etats organisés sur-lét* 
régime du droit. 

Commentaire relatif à l'article o 

_ Cet article-s'applique aux manquements de caractère :grâve|f 
Il rie'-vise pas les manquements peu importants ou d'ordre téeh~v ' 
nique. 

' ARTICLE -6 

1. .'- Tout en se déclarant prêts., à envisager 1'-adoption d'auferëa 
mesures tendant à renforcer la protection internationale-..des^ 
droits et des libertés fondamentales'de l'homme, les Etats sm~ 
gnataires de la présente Déclaration^ reconnaissent à ©hacuai ^ 
"d'eux le droit de soumettre à inattention de l'Assemblée géhi« 
raie* des Nations Unies, .dans l'intérêt de la' communauté. ;âéâ 
Etats, toute violation par l'un quelconque d'-entre-eux.ifâes. 
dispositions de la présente Declaration comme constituant, use„ 
situation de nature à- nuire au bien général ou à ^om^Pf^^^, 
les relations amicales entre nations et comme étant;^^f*tJÏÏLw 
aux buts et aux principes âe\' Katiens Unies au sens as.-*t?,.aS3**-*----j 
14 de la Charte. 

x NOTE 
vCëôî"èst~un' renvoi~h l r a ï t i c l e ~ 2 " d u -projet de^Paote^ 
préparé'par la -Cornai s ion. 
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2 . Tout E t a t s i g n e t - a i r e de l a D é c l a r a t i o n qu i . a t a i n s i 
accusé à ' . . v o i r e n f r e i n t l e a a i s p é c i f i o n s de c e t t e D e c l a r a t i o n 
auaa 1-.. d r o i t de ûe,!..a;..dev ..uc 1 ' àssea ib lée con-.a" ..le demande, 
à t i t r e c o n s u l t a t i f , l ' a v i s de l e C^ur i n t e r n t i o n e i e de J u s 
t i c e sur l e cas e t q u e l l e s ' a b s t i e n n e de p r end ra t o u t e a u t r e 
c é s u r e en le- u a t i è r e sv ..nt d ' e v o i r c e t a v i s . 31 un... -'„.lio 
aaeiande „ s t f a i t e , l e s s i en . t a i r a s de la. D é c l a r â t ian ae r e 
c o n n a i s s e n t t e n u s do 1 ' a p p u y e r . 

Co t..; f i c i o 6 

on •rar i c i un... d i s p o s i t i o n suoolé r ren ia . i v 
;>: tenues cf. lequel] 

,. < 
t o u t l e s s i -an . . . i r e s de 1.-.' D é c l a r a 

t i o n a ' una'•-,ferai an t , t a::; l e cas eu une .-•.ecu s e t i on de v i o l a 
t i o n de 1.... D e c l a r a t i o n soi", i t ncr-iaU. devan t 1 ' ^esoa 'bléo eé -
n é i ' e l e , à appuyer un-.-, p r o p o s i t i o n t e n d a n t à c... que 1- q u e s t i o n 
s o i e ea'.anini.e en re-ovaier l i e u pa r u::. • coaa i ss ja>n dont ne f e 
r a i e n t p a r t i e s que 1 s ' ieiabrcs des Uot ionr Unies s i p r a t a i r e s 
de l a Déc la r t i e n . 

d e 7 

Les siapa La i rea G; 1 p r é sanao D é c l a r a t i o n c o n v i e n n e n t 
que toui: E t a t s i r n : t- i r e qui •• uia é;.;é r e c o n n u , ; T une r e s o 
l u t i o n de 1 ' . .sseiabide péné -.'•le ecopl . .e a. ] u ÏU„ j e r i t é des deux-
f i e r s , couru f i e d ' ...voir e n f r e i n t avec p e r s i s t a n c e , l e s d i s p o 
s i t i o n s de l a pi _sen te D é c l a r . . t i o n , s e r a c o n s l d : r é eotume 

; f r e i n t L a p r i n c i p e s , de 3a. Char te des D ' t i ens U n i e s , 
t pur conséquena , p a s s i b l e d ' e^pu l s i c -n de l ' O r r - a n i s t i o n en 

ayant 

urtu de i » 
.e b ce i s Jhur te 

5- Le r e p r é s e n t a n t de ^ L i ^ 'iuy a daaantc que 1.; cormnen-
ta . i ra s u i v e n t , ""olefin au .. "f~ t du Croupe de tr-.-.v.eil des 
mesures d ' apial ia; t i o n , son.. , , - i r i t a ce Rappor t ; 

"Le d é l é - i 
rdnn tes ae s e v o l o n t é n ' - r . r i v a à Cenéve le lu aeceoîbre 

P O L "joindre i m média teaient à .1 i .- n omrr-ia.vJ.cn a os i t s ae 
i'LoiCioe, s ' e s t t r o u v é empêché de c o l l e b o r e r au a roupe de 
t r a v a i l e b r r é d ' e x a m i n e r l e s o e s u r e s d ' op " l i e a t i o n de 1 
Convent ion r e l a t i v e aux d r o i t s de 1 

" , ce -roupe 
déce-baro, l e s tejanina avec 
l e 9 o é c e s e r c pa r 
q u ' a n p r c f o n d i 
n ' a v o i r ou co 
s ion do f a i r e 
f i e das camsi 

qui coiaaaenpt aos. t r a v a u x l e 5 
une d i l i a.nae a i a n e ae t o u t éloace 

t) ,,n > 'un expoei a u r a i c l a i r 
d é l é - u é âe 1 Ma-uaaaqy r o q r e t t e de 
1 douane.. Oar cons . ' auen t l e p a r m i s -

..ivre l e ta-p s o r t du •' ."ou po dont i l f a i t p a r -
:• f i o n s c i - a ^ s a v u s e f i a ce f a i r e c o n n a î t r e 

auque l 
1 - U^i-,-,e 

du de.ie"-'Ue ao l ' e i e a .y rua fer;- ooyens e t m o d a l i t é s 
suae ep".a ai va 
fern..tion. 1, 

1•applicator )p r rati que du oro" f m-
iné à arotéaer les 

http://omrr-ia.vJ.cn
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droits 

1. 
le del 

prineio 1; 1 o..;use de divergence 

ae 1 
opinions qui 

•uruu/y e t l e groupe dé t r a v a i l v i e n t 
ée ce une l e p r o u p e , dans ,sa "/rende major:i t é , S ' S S Ô i n e r i r é 
de L R é s o l u t i o n p r i s e par l e Commission des a i r r i t s de l 'Hom
me, oui d i s t i n g u a i t l a D e c l a r a t i o n des d r o i t s de l a Conven- • 
t ' ion e t donn- i t à c e t t e ' P o c l a r - t i o n l e ca r e t r e d ' u n e Pe~ 
commandaiion ad re s sée aux d i v e r s L t a t s . Ln r- r ison des t r a i t s 
c . s a e n t i e l s du d r o i t p u b l i c e t ne l a p o l i t i c u e - . . i n t e rna t iona le 
de ] 'Uruaaiay e t a u f . i t que l e s H â t i o n s Unies v i s a n t e o s e n -

;t des droits de tieilement k développer et répendre le res 
l'homme et des libertés "ronchamentales, eu épirà, antfi, aux 
résolutions adoptées s la Conférence' inter-améri caine de 
Mexico sur les pro al'-.mes de la guerre et de la paix, l'Uni-..-
quay estime que la baclar ".tion des droits doit constituer la, 
substance même d'une Convention composée do clauses qui as
sureraient la protection intern: tionale des droits de l'hom
me. L'Uruguay "fonde son attitude sur la résolution LX de la 
Conférence de flexion qui, ara; s avoir enregistré La Déclara- " 
tion des Nations Uni-.;s sur la protection internationale ces 
droit fondamentaux ce l'homme, tffirme que cette protection " 
exif-'o être effective, que lesdits droits soient définis dans 
une Déclaration, adoptée sous, forme ce Convention par les di
vers .états. """..'. 

2. "La violation flagrante et qaénérale des droits et li
bertés fondamentaux s'oppose à la légalité comme à la démo
cratie '"••olittque, devient une menace' pour l.a paix, comme l'a
vait prédit Roosevelt, à la Conférence de Buenos- Lyres, en 
1956, et doit être considérée comme une question cp'i affecte 
l'ordre public international. L'Uruguay a soutenu cette thèse 
que 1.-: violation notoire et répétée des droits de l'homme^ 
et L s libertés fondamentales pourrait bien justifier, en' 
raison de son importance primordiale, la mise eu application 
des ;rocécurus de consultation entre Gouve: 
trée an jeu des orq.nismes créés en vue de ve: 
plication ou dxa,it internat ion- 1 sur le continent américain. -
Dans le préambule du Traite rel-'-tif au "Système inter-amé-
ricain ae la paix" qui fut aaprouvé à Rio de Janeiro-le 2 
septembre 1947, a on déclare que, i/our la commun- uté américain 

st. un-.; "vérité manifeste que 1 ' orçunisatj on juridique.. 
la sécurité politique q 

i, -.-.. -uv v. .^o^ Q c."-, •; .-. justice et l'ordre 
„4- ,-,,„ -> -v,,-.,̂-..1̂. •;-r ̂ vics et la pi'oteo- -

âFraonne 

rernomonts ou. 1 ' en-
; il 1er a 1 ap-

n e , c 
c o n s t i t u e une c o n d i t i o n n é c e s s a i r e de 
e t de l a pa ix e t que If ;oaix r e p o s e s 
sor- ,1 e t ra^r conséquen t su r 1 r e conn a i ssar 

ion a l es des u r o ï t é s ^ \ T T ï b ê T é e s " d e 1' t i e n i n t e r n ; 
•um i m esc 

"Par c o n s é q u e n t , coram; i l s ' a o i t du c e n t r e même du 
•rroaième, l e d e l é a u é de l'Uru-"'uay se v o i t e b l i ~'é ' du ' sour en i r 
que l a D é c l a r a t i o n des d r o i t s ae l 'homme, qui r e p r é s e n t é l a 
g é n é r a l i s a t i o n , sur le p lan i n t e r n a t i o n a l , du -d ro i t c o n s t i t u 
t i o n n e l p r o t e c t e u r ce l a n 
t o i r e pour t o u t L E LL ta-. 
c o n s t i t u e 

-,-• « r. n n e humaine, doit être oblipa-. 

>our coût -h at, U ].! C e 

importe donc que la Déclaration 
!-li,ration noaitive et il an 

résulte que le teste de la Déclaration doit prévoir 3 point s r; 

http://auf.it
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a) 1 ' j.ntroduc-tion de la "'eel a m t ion dans lé droit inté
rieur; 

b) l'abrogation,, du fait de la Declaratloï? convenue, de 
toute disposition du droit international avec'laquelle 
elle serait en conflit; . . ' • 

c) 1'imposeibilité d'abolir ou de modifier la Déclaration 
• utremént que par un accord international. - •. 

"Les Républiques ..méricaines ont déclaré une le droit 
international constitue cour elles une mgie effective de 
conduite, elles étudient actuellement les déclarations à 
adopter relatives aux droits et obligations de l'homme et 
de l'Etat", en tenant compte, il faut l'espérer, du fait que 
ce qui est accepté comme narres essentielles du' droit Inter
nationa]:, devra être introduit d'ici pan dans le droit 
public intérieur, sous une forme correspondante (Résolution 
XII, Conférence de T"exico). 

ot "Les -Ltets ont, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
l'obligation Juridique de voilier au respect dea droits de 
1'homme et libertés fondamentales» Il s'agit d'un droit 
existant, et qui doit être aprliqué-, st non "as d'un sujet 
de recommandation. C'est un but commun que les divers pays 
doivent s'efforcer d'atteindre'. Il s'agit d'un principe 
fondamental dont la violation répétée oeut amener I 'uxpulsjpn 
de l'Etat fautif de 1'Organisatinn des Dations Unies. Etant 
donné leur importance pour la civilisation et l'ordre in
ternational, le Conseil économique et social des dations 
Unies peut émettre des recommandations afin de contribuer 
au respect de ces droits et libertés et d'en assurer l'exer
cice effectif. La définition et les modalités d'application 
de ces droits et libertés peuvent faire défaut, niais leur 
existence se trouve consacrée dans le droit positif inter
national qui s'impose à tous les Etats membres, 

"L'estime par conséquent que, même en 1'absence d'une 
"'Déclaration ou d'une Convention, il y aurait toujours le 
plus grand intérêt à instituer un ensemble de mesures Inter-
nati-nales d'application en vue d'assurer la.sauvegarde, 
requise par la Charte des Dations Unies, des droits et 
libertés de irhomme érigés en principes de l'Organisation 
internat i o n'a le. 

4. "Lous sommes en faveur de la reconnaissance dans une 
large mesure, du droit de pétition des individus et groupes 
d'individus aunrès dos autorités internationales, et nous 
partageons s cet égard les opinions judicieuses qui figurent 
dans le rapport du Groupe de travail à propos de la 
nécessité de réglementer ce droit de pétition. 

5, "En ce qui'concerne .la création d'organismes chargés 
de veiller au respect des droits et libertés de l'homme, il 
convient de signaler que, dsns le rapport du Comité consul
tatif de la défense, politique de 1 f '..mérique, que j'ai 
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l'honneur de présider, ainsi qu'en d'autres propositions 
de source autorisée, on a prévu-l' institution d'.un Comité 
consultatif intar-pmérioain: pour la sauvegarde des droits 
de l'homme, oui serait autorisé ;à- faire, fl-as. études et des 
recom andations et dont l'activité serait coordonnée avec 
celles du Comité inter-américain économique et social et du 
Conseil économique et social ,des-Nations Unies. 

"Nous ne sommes pas partisans, dans ce domaine, de la 
création, pour l'Amérique.,; -d' organismes locaux cm-régionaux 
des Nations Unies--, surtout :--si à l'intérieur du système amé
ricain sont créés -de.s organismes .destinés eux mêmes fins. 
..eprès .qu'auraient été utilisés successivement les recours 
-devant- 3.a juridiction Interne de-chaque Etat, les pétitions, 
les diverses étapes-de -la- procédure de conciliation, sur le 
plan continental,, et les-reco.r . andati ns, sur le plan inter
national, entrerait en jeu le recours devant une juridiction 
internationale dans certains cas spéciaux et sous' une forme 
bien -définie. Dur ee point, l'Uruguay adopte les vues de la 
•délégation australienne-dont le ,projet digne d',éloges a ren
contré, sous une forme amendée.,. l'approbation du Groupe de 
travail. 

"Nous •reoner'c'hons, l'organisation juridique du monde 
et la solution pacifique de tous les conflits par l'appli
cation du droit. Pour les raisons exposées au paragraphe 2 
ci-dessus, nous sommes en faveur de la créât i on. d '.une juri
diction internationale protectrice des droits-de l'homme qui. 
serait chargée, de par son statut, d'espèces nettement dé
finies. Un-détail, qu'il s'agit d'étudier à notre avis, est 
de savoir si l'organe de juridiction - je dis bien de juri
diction - doit consister en une Cour . spéciale indépendante 
ou'en une. Chambre de la our internationale de justice. C'est,: 
ainsi,que s'affirmera le règne du droit sur tous les hommes 
et tous les Etats et que tous auront une garantie d'égalité 
devant les principes du droit appliqués-par.un juge compé
tent et impartial. 
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-ous réserve de " ce qui e'st expose dans' lè's déclarations 
ci- dessus, le délégué de l'Uruguay se rallie- a'ùx-: recom
mandât'oris de principe émises par le Groupe de travail, sauf, 
pour des raisons'dé forme juridique, en ce- qui concerne la 
délégation, de compétence proposée en fave'ur de la Commission 
-des'droits'de l'nomme. • Il -s'assooie aux vues certainement 
justifiées qu'a- exprimées le Groupe sur les pouvoirs juri- ;-' 
dlques des organismes des Nations Unies et particulièrement -
de l'Assemblée Générale et du Conseil de 'sécurité'; 11 
approuve pleinement la propositi n de créer, dans les con- ; 
dit'ons indiquées ed-dessus, la- juridiction' internationale 
destinée à protéger les1 droits ë't libertés de- l'homme," 
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